
Comprendre la construction du «moratoire 
administratif» sur l’exploration/ l’exploitation uranifère: 
L’influence des coalitions allochtones et autochtones  

Mémoire 

Sabrina Bourgeois 

Maîtrise en science politique 

Maître ès arts (M.A.) 

Québec, Canada 

© Sabrina Bourgeois, 2017 



 

 

 

Comprendre la construction du «moratoire 
administratif» sur l’exploration/exploitation uranifère : 
L’influence des coalitions allochtones et autochtones  

Mémoire 

Sabrina Bourgeois 

Sous la direction de : 

 

Thierry Rodon, directeur de recherche 

 
 



 

III 
 

Résumé 
Au début des années 2000, des régions du Québec ont été l’objet d’une vague d’exploration 

uranifère suite à la hausse importante de son prix sur les marchés. Ces projets d’exploration 

ont été confrontés à de vives mobilisations citoyennes et politiques qui remettaient en 

question l’expertise de l’industrie et la capacité du Québec à protéger l’intérêt public ainsi 

que l’environnement. Prenant appui sur l’analyse des coalitions de cause, ce mémoire 

cherche à expliquer la prise de décision du gouvernement du Québec de suspendre les 

certificats d’autorisation (en d’autres mots, d’imposer un moratoire administratif) pour la 

filière uranifère alors même que son projet le plus avancé, le projet Matoush, avait reçu 

toutes les approbations administratives. En étudiant et en comparant les coalitions de cause 

mobilisées sur cet enjeu et leur influence sur les gouvernements québécois successifs, cette 

recherche vise également apporter un nouvel éclairage sur des éléments d’analyse peu 

développés par l’approche des coalitions de cause. 
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Abstract 
In the early 2000s, Quebec regions had a surge in uranium exploration after the substantial 

increase of the uranium prices in the markets. These uranium exploration projects were 

confronted with growing citizens and politics mobilizations who questioned the industry 

expertise and the government capacity to protect the public interests and the environment. 

Based on the advocacy coalition framework, this thesis seeks to explain the Quebec 

government’s decision to suspend the certificates of authorization (in other words, to 

impose an administrative moratorium) in the uranium industry even though the most 

advanced project, the Matoush Project, received all the administrative authorization. By 

studying and comparing the mobilized coalitions on this issue and their influence on the 

successive governments, this research should bring a new light on neglected elements of 

analysis from the advocacy coalition framework. 
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Introduction  
Depuis 2006, plusieurs provinces canadiennes vivent une relance du nucléaire dans leur 

politique énergétique ou dans leur secteur minier. Cette relance s’inscrit dans une 

mouvance internationale en faveur de l’utilisation de l’énergie nucléaire, menée par la 

Chine et l’Inde, résultant de l’augmentation croissante des besoins énergétiques, l’attention 

portée sur la diminution des gaz à effet de sphère et au besoin de diversifier les ressources 

d’électricité (Bratt, 2014). À cet effet, 85% de l’uranium extrait au Canada est destiné au 

marché extérieur – spécifiquement les États-Unis, l’Europe et l’Asie (Ressources naturelles 

Canada, 2013). Si la totalité de cette exploitation uranifère provient de la Saskatchewan, le 

Québec est familier avec l’exploration uranifère et la production de l’énergie nucléaire. 

Au début des années 1960, Hydro-Québec estimait d’ailleurs que l’hydro-électricité ne 

suffirait plus à répondre aux besoins énergétiques du Québec à partir des années 1978-1979 

(Savard, 2010). Disposée à persévérer dans la filière nucléaire, la société d’État prévoyait 

que 40% des besoins d’énergie au Québec devraient être comblés par cette nouvelle 

technologie dans les années 2000 (Khelfaoui, 2013). L’intérêt pour la technologie nucléaire 

se développa ainsi jusqu’à l’annonce du projet de la centrale Gentilly-1 en 1965 puis de 

Gentilly-2 en 1973. La centrale nucléaire de Gentilly-1 a cependant connu d’importants 

problèmes techniques qui ont conduit à sa fermeture en 1977. Quant à la centrale nucléaire 

de Gentilly-2, en exploitation depuis 1983, elle nécessitait un coûteux projet de réfection 

qui a conduit Hydro-Québec à soutenir son déclassement (Commission de l'agriculture, des 

pêcheries, de l'énergie et des ressources naturelles, 2013 ; Hydro-Québec, 2015)1. C’est par 

ailleurs en affirmant que « le recours à ce type d’énergie n’a pas de sens au Québec » que 

la ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles, Martine Ouellet, a mis fin à 

l’exploitation de la dernière centrale nucléaire québécoise en activité en décembre 2012 -et 

ce à l’encontre de la position du gouvernement Charest d’assumer sa réfection en 2008 

(Corbeil, 2013).  

                                                           
1 La Centrale nucléaire de Gentilly-1, qui expérimentait un nouveau type de réacteur BLW, a été mise en 
dormance après des problèmes techniques. Le déclassement de Gentilly-2 a été justifié par l’augmentation de 
l’estimation des coûts du projet de réfection et de son coût de production d’énergie nucléaire supérieure à 
celui de l’hydro-électricité (Corbeil, 2013). 
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Contrairement aux estimations antérieures, le Québec répond, de nos jours, à ses besoins 

énergétiques avec la production de l’hydro-électricité. En 2015, la centrale nucléaire de 

Gentilly-2 a entamé une période de dormance de 40 ans qui a confirmé le retrait du Québec 

de la production de l’électricité nucléaire à des fins énergétiques (Hydro-Québec, 2015). 

L’Ontario et, dans une moindre mesure, le Nouveau-Brunswick, sont dorénavant les seules 

provinces canadiennes à produire de l’énergie nucléaire.  

Pour ce qui est de l’exploitation uranifère, la majeure partie des réserves uranifères 

canadiennes est située au nord de la Saskatchewan, dans le bassin d’Athabasca, où on 

retrouve les seules mines canadiennes en exploitation (Ressources naturelles Canada, 

2013). Les mines uranifères McArthur River, Cigar Lake et Rabbit Lake (Eagle Point), 

permettent au Canada d’être le second producteur mondial d’uranium en fournissant 15% 

des réserves mondiales de ce minerai. La hausse importante des prix de l’uranium en 2007 

a toutefois favorisé un regain d’intérêt envers l’exploration uranifère au Québec puisque le 

potentiel uranifère y est connu depuis les années 1970 (bureau de l’exploration géologique 

du Québec, 2009). Après un peu plus de 20 ans de relative inactivité, les dépenses en 

travaux d’exploration uranifère ont ainsi augmenté à 70,9 M$ en 2007. Il s’agit une 

augmentation de plus de 70% comparativement aux dépenses en 2004 (bureau de 

l’exploration géologique du Québec, 2009). 

Il faut mettre en évidence que si le Québec semble avoir rejeté la production d’énergie 

nucléaire à des fins énergétiques en 2012, conformément à la promesse du Parti québécois 

lors de la période électorale, il ne se retirait pas de la filière du nucléaire pour autant. En 

effet, les monts Otish, la Baie-James, la Côte-Nord, la zone sud de la baie d’Ungava et les 

monts Torngats étaient des secteurs en effervescence et aucune position définitive n’avait 

été prise par les deux principaux partis politiques bien que certaines tendances pouvaient se 

dégager (Parti libéral du Québec, 2012, Parti québécois, 2012 ; ministère des Ressources 

naturelles et de la Faune, 2009). Comme il sera abordé dans l’analyse, le Québec a connu 

plusieurs séries d’exploration uranifère et le Plan Nord créait un contexte favorable aux 

nouveaux projets uranifères sous le gouvernement Charest. À son élection, le Parti 

québécois était aussi « assez sensible aux faits qu’il y avait des activités économiques 
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intéressantes [et] qu’il semblait y avoir acceptabilité sociale pour le projet [Matoush] » 

(entretien avec Pauline Marois, 2016). 

Alors que l’ensemble des acteurs institutionnels canadiens et québécois avait approuvé les 

projets uranifères, le ministre Blanchet a pris la décision de refuser d’émettre le certificat 

d’autorisation du projet d’exploration uranifère le plus avancé au Québec, le projet 

Matoush, après avoir imposé un moratoire administratif sur l’émission des certificats 

d’autorisation de cette filière (Cabinet du ministre du Développement durable, de 

l’Environnement, de la Faune et des Parcs, 2013). Ce projet de recherche vise à analyser 

cette prise de décision en mettant en relief l’influence des coalitions allochtones et 

autochtones sur le processus décisionnel des gouvernements successifs sur cet enjeu. Cette 

recherche va donc mettre en évidence les changements de perception de l’enjeu entre le 

gouvernement libéral Charest et le gouvernement péquiste Marois.  

 

Problématique 
La prise de décision est une composante essentielle de la vie d’un gouvernement. Il apparait 

toutefois évident que  

« the worlds that confront decision makers appear to be systematically 

less orderly, more ambiguous, and more symbolic than the worlds that 

are portrayed in most of the theories considered up to now » (March, 

1994 : 175) 

En observant une décision, il est difficile de distinguer qui l’a construite, dans quelles 

intentions et en prévoyant quelles conséquences (March, 1994). Il subsiste une forme 

d’ambiguïté puisque les décideurs n’ont pas nécessairement accès à toute l’information 

et∕/ou aux alternatives possibles (Lindblom, 1980). En prenant en compte cette ambiguïté, 

on peut donc se questionner sur la capacité du décideur politique à anticiper ses effets 

(Simon, 1997). La prise de décision est d’autant plus complexe lorsqu’on prend en compte 

que celle-ci serait le résultat de l’implication de nombreux acteurs extérieurs comme c’est 

habituellement le cas lorsque le gouvernement doit accepter ou refuser la poursuite d’un 
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projet de mise en valeur des ressources naturelles (promoteurs, investisseurs, municipalités, 

populations locales, groupes écologistes, etc.).  

Devant un projet controversé, l’appui explicite d’une partie de la communauté ou encore 

l’affaiblissement de l’opposition dans le temps pourrait être considéré comme des signes 

d’acceptation et ils appuieraient le processus décisionnel du gouvernement. Les processus 

d’approbation administratifs (le processus d’autorisation environnemental par exemple) 

pourraient également appuyer ce processus décisionnel en fournissant des critères explicites 

au gouvernement ainsi qu’au promoteur. Une décision administrative ne garantit cependant 

pas une décision politique conforme bien que l’approbation de l’ensemble des acteurs 

institutionnels tend à produire une prise de décision politique positive tout en légitimant le 

processus décisionnel (Gunningham, Kagan et Thornton, 2004 ; Roy Gregoire, Lapointe et 

King-Ruel, 2012). 

Il faut mettre en évidence que les projets uranifères ne reçoivent pas le même traitement 

que les autres projets de développement minier par les populations locales et les 

législations. Le concept même d’acceptabilité sociale était à ses balbutiements au début des 

années 2000 et, après l’ampleur de la mobilisation citoyenne contre le gaz de schiste, il 

s’agissait d’un élément supplémentaire non négligeable à prendre en compte par le décideur 

politique. La mobilisation semble, d’ailleurs, plus aisée lorsque les groupes de pression 

utilisent des arguments tels que l’utilisation de l’uranium dans la fabrication d’armement ou 

encore le souvenir de catastrophes tels que Tchernobyl et Fukushima pour mobiliser les 

gens à signer une pétition, participer à une manifestation, demander à leur mairie d’adopter 

une résolution contre les projets uranifères, etc. Il subsiste une image collective négative 

reliée à l’uranium que le cuivre ou le fer ne possèdent pas. Ce n’est donc pas étonnant que 

les projets uranifères fassent l’objet de réglementations strictes qui les distinguent des 

autres projets miniers à cause de la présence de la radioactivité sur les sites et des normes 

internationales auxquelles le Canada doit se plier2. Exceptionnellement, ce sont les deux 

                                                           
2Cet encadrement vise à minimiser les risques possibles liés à l’uranium pour la santé et l’environnement.  
Les principales lois canadiennes qui encadrent l’exploration et l’exploitation uranifères sont la Loi sur la 
sûreté et la réglementation nucléaires, la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale, la Loi sur les 
mines et la Loi sur la qualité de l’environnement. Ces législations introduisent elles-mêmes des organismes 
réglementaires dans le processus de décision, dont le Comité fédéral d’examen-sud (COFEX-S), l’Agence 
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paliers de gouvernement qui sont inclus dans le processus décisionnel puisque les provinces 

sont responsables des ressources naturelles sur leur territoire ainsi que de l’énergie, mais 

que le gouvernement fédéral demeure responsable du nucléaire afin d’assurer son 

utilisation sécuritaire (ressources naturelles Canada, 2013). C’est pour cela que les 

processus d’approbation administratifs prennent de nombreuses années avant que le 

décideur québécois, en dernière instance, doive décider s’il délivre le certificat 

d’autorisation permettant l’exploitation du gisement uranifère –ce délai est principalement 

dû au temps nécessaire à la réalisation d’études par le promoteur, l’obligation des 

organismes réglementaires de faire des consultations publiques, ainsi que le délai de 

réponse de ces mêmes organismes (CCSN, 2015).  

Tableau 1 – Étapes de l’encadrement législatif et réglementaire de l’uranium (INSPQ, 

2013) 

Juridiction québécoise Juridiction fédérale 
MRN MDDEFP CCSN 
Loi sur les mines Loi sur la qualité de 

l’environnement 
Loi sur la sûreté et la 
réglementation nucléaire 
Et  
Loi canadienne sur l’évaluation 
environnementale 

Exploration 
Prospection, forages, échantillonnages, travaux d’accès au site 
Acquisition d’un titre 
d’exploration (claim) par le 
promoteur 
Travaux d’exploration 

  

Exploration avancée 
Travaux d’accès et caractérisation approfondie du gisement, analyse de faisabilité 
Et 
Exploitation et concentration 
Préparation et aménagement du site, construction des installations, excavation souterraine ou à ciel ouvert 
du minerai, concentration du minerai en oxyde d’uranium ou yellowcake dans une usine de proximité de la 
mine 
Dépôt d’un avis de projet Dépôt d’une demande de permis 
Demande d’autorisation à des 
fins d’échantillonnages 
(exploration avancée) 
 
Demande d’autorisation de 
l’emplacement de l’usine de 
concentration et du terrain 
destiné à recevoir es résidus 

Émission d’une directive par le 
MDDEFP au Québec 
méridionale et par 
l’administrateur provincial pour 
les projets nordiques 

Dépôt d’un programme 
d’information du public (effets 
sur la santé et la sécurité) 
 
Examen technique de la demande 
par la CCSN 

                                                                                                                                                                                 
canadienne d’évaluation environnementale (ACEE), le Comité d’évaluation (COVEX) et le comité d’examen 
(COMEX) qui ont participé au processus d’évaluation du projet uranifère Matoush en Jamésie. 
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miniers (exploitation et 
concentration) 
Étude sur les impacts environnementaux et sociaux par le promoteur (cette étape n’est pas requise pour 
l’exploration avancée au Québec méridional, et pourrait ne pas l’être en milieu nordique) 
 Québec méridional : 

Analyse de recevabilité de 
l’étude d’impact par le MDDEFP 
qui consulte le MSSS et les DSP 
au besoin.  
 
L’étude d’impact est rendue 
publique. 
Des audiences publiques du 
BAPE peuvent avoir lieu si le 
MDDEFP le juge pertinent. 
 
Milieu nordique : 
 
Analyse des impacts 
environnementaux et sociaux par 
le COMEX (Cri-Québec) ou par 
la CQEK (Inuit-Québec) 
 
Consultations publiques. 

Analyse des impacts 
environnementaux et 
recommandations au tribunal de 
la CCSN. 
 
Audiences publiques du tribunal. 
 
Décision par le tribunal de la 
CCSN. 
 
Milieu nordique : 
 
Parallèlement aux activités de la 
CSSN, analyse des impacts 
environnementaux par le 
COFEX-S (Cri-Québec) ou par le 
COFEX-N (Inuit-Québec). 
 
Consultations publiques. 

Dépôt par le promoteur d’un plan de restauration du site et d’une garantie financière 
Bail minier Certificat d’autorisation 

environnementale 
Autorisation par l’administrateur 
fédéral (CBJNQ) 
 
Permis de préparation de 
l’emplacement et de construction 
(exploration avancée) 
 
Permis d’exploitation 
 

Transport pour la conversion 
Transport du yellowcake vers les usines de conversion en Ontario en partenariat avec Transport Canada 
  Certificat d’homologation 
Déclassement pour la conversion 
Mise hors service de la mine et programme de suivi à long terme 
Et 
Restauration 
Restauration du site (incluant des sites ayant été explorés sans qu’il y ait eu exploitation) 
Selon le plan de restauration 
approuvé par le MRN 

Selon les dispositions de la LQE Permis de déclassement suivi du 
Permis d’abandon 

 

Prenant exemple sur le projet uranifère le plus avancé au Québec, le projet Matoush en 

Jamésie, on observe qu’une partie de ces étapes ont été franchies par le promoteur 

Ressource Strateco et que les organismes réglementaires ont approuvé la phase 

d’exploration avancée. Après un processus de 6 ans, le projet uranifère a reçu l’approbation 

de l’administrateur fédéral de la Convention de la Baie-James et du Nord québécois 
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(CBJNQ) en février 2012, du ministre canadien de l’Environnement en avril 2012 et de la 

Commission canadienne de sûreté canadienne en octobre 2012 (Ressources Strateco, 2012 ; 

CCSN, 2015).  

Le projet avait précédemment reçu l’approbation, avec conditions, des comités consultatifs 

du COMEX et du COFEX-S pour la phase d’exploration. En particulier, la première 

condition du rapport du COMEX était la nécessité, pour le projet Matoush, d’avoir 

l’acceptation du Council of the Cree Nation of Mistissini (COMEX, 2011). La communauté 

autochtone avait adopté une résolution en faveur d’un moratoire afin d’être mieux informée 

sur les impacts socio-économiques et environnementaux du projet Matoush, une position 

rapidement reprise par le Grand Council of the Cree (Eeyou Istchee) (GCCEI) (GCCEI, 

2010 ; Council of The Cree Nation of Mistissini, 2011 ; COMEX, 2011)3. Le COFEX-S a 

également reconnu « qu’il aurait été plus avantageux que le débat lié à l’énergie nucléaire 

ait lieu avant la tenue des audiences publiques sur le projet d’exploration avancée » 

(COMEX, 2011 ; COFEX-S, 2011 ; Commission canadienne de sûreté nucléaire, 2012). 

Malgré ces réticences, la Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN) a délivré un 

permis de 5 ans au promoteur puisqu’elle « estim[ait] que le titulaire du permis satisfait[ait] 

aux exigences » (CCSN, 2012).  

Néanmoins, c’est le ministre du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte 

contre les changements climatiques qui doit se positionner sur le projet Matoush, en 

dernière instance, lorsqu’il prend la décision d’accepter ou de refuser l’émission d’un 

certificat d’autorisation4. Après avoir reçu les approbations administratives conformément 

aux processus environnementaux, on aurait donc pu s’attendre à ce que le ministre suive 

l’exemple du palier fédéral et accorde un certificat d’autorisation pour le projet Matoush 

(Ressources Strateco inc., 2013).  

                                                           
3 Il est intéressant de noter que le rapport du COMEX souligne plusieurs griefs du Conseil de bande de 
Mistissini envers Ressources Strateco dont « l’approche du promoteur pour informer et impliquer la 
communauté [qui] n’a pas suffi à établir un climat de confiance satisfaisant » (COMEX, 2011). Deux des cinq 
membres du COMEX sont d’ailleurs nommés par le gouvernement de la nation crie et s’ils n’ont 
vraisemblablement pas bloqué le projet Matoush, ils avaient des réserves importantes qui ont été rapportées 
par le comité.  
4 Conformément avec l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement, le promoteur doit obtenir un 
certificat d’autorisation avant d’entreprendre des travaux. C’est le ministre du Développement durable, de 
l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques qui émet cette autorisation.  
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S’il s’agit d’une décision politique indépendante des processus administratifs, il faut 

rappeler que le gouvernement s’appuie sur ces processus d’approbation administratifs dans 

sa prise de décision (Gunningham, Kagan et Thornton, 2004 ; Roy, Gregoire, Lapointe et 

King-Ruel, 2012). Cette recherche a donc une pertinence scientifique puisque la décision 

du gouvernement Marois n’est pas conforme aux précédentes décisions qui tendent à 

respecter le processus administratif. Aussi, il y a une pertinence sociale puisqu’il s’agit 

d’une décision qui a été prise dans un contexte de contestation particulier à cause de la 

mobilisation citoyenne et politique, allochtone et autochtone, sur les projets uranifères. 

D’ailleurs, les principaux membres des coalitions mobilisées sur cet enjeu sont toujours 

actifs. Ceux-ci sont consciences que le gouvernement libéral Couillard (2014-…) n’a pas 

commenté le rapport du BAPE sur la filière uranifère ni renouveler un moratoire 

administratif après ses travaux. Ils suivent également la poursuite judiciaire de Ressources 

Strateco contre le gouvernement du Québec quant au projet Matoush. Le gouvernement du 

Québec s’interroge également sur les balises du concept d’acceptabilité sociale, un concept 

de plus en plus utilisé de nos jours, mais qui ne fait pas l’objet d’un consensus5. 

Sur la notion de consensus, il est important de souligner la persistance d’un débat 

scientifique sur l’extraction de l’uranium et ses impacts. En effet, il existe une littérature 

scientifique qui encourage son extraction et son utilisation puisqu’elle considère qu’il s’agit 

d’une forme d’énergie verte (l’énergie nucléaire ne produit pas de gaz à effet de serre) et il 

existe une littérature scientifique qui décourage son extraction parce qu’on n’aurait pas de 

moyens sécuritaires de gérer les résidus miniers radioactifs (BAPE, 2015). Par exemple, si 

l’industrie faisait valoir que l’uranium est un minerai présent naturellement dans 

l’environnement canadien et que son extraction sécuritaire est garantie par l’encadrement 

strict de la Commission canadienne sur la sureté nucléaire (CCSN), ses opposants 

mobilisaient des recherches opposées afin de maintenir une méfiance et même une certaine 

crainte quant à ses effets potentiels sur l’environnement, la chaine alimentaire et la santé 

humaine. Plusieurs participants ont également affirmé n’avoir aucune confiance envers le 

                                                           
5 Sur ce sujet, le ministre Pierre Arcand a annoncé un chantier portant « sur l’acceptabilité sociale des projets 
liés à l’exploitation des ressources naturelles » le 18 novembre 2014 suite à la fuite du controversé plan de 
communication de TransCanada sur le projet Énergie Est (Boileau, 2015). Ce chantier devrait répondre au 
besoin d’ « un processus pour établir si un projet a l’acceptabilité sociale » (Dansereau, 2014). Actuellement, 
ce concept n’est pas défini légalement et les parties impliquées n’ont pas les mêmes attentes à son sujet.  
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processus règlementaire de la CCSN et le discours des experts (géologue, docteur en génie 

nucléaire, etc.). L’uranium, comme le gaz de schiste avant lui, illustre d’ailleurs comment 

le manque de consensus scientifique peut être utilisé comme une ressource politique pour 

les parties et ainsi appuyer leurs revendications (Chailleux, 2016). Pour le gouvernement du 

Québec, qui n’avait jamais eu à gérer un projet uranifère aussi avancé sur son territoire, 

c’était certainement difficile de bien comprendre les enjeux scientifiques et de déterminer 

quelles démarches ou solutions sont à favoriser.  

De plus, il est intéressant de souligner que le gouvernement précédent, le gouvernement 

libéral du premier ministre Jean Charest, avait favorisé les investissements et la promotion 

du projet Matoush. Ce projet uranifère était l’un des onze projets miniers sélectionnés dans 

le Plan nord et le président de Ressource Strateco, Guy Hébert, avait été invité à 

accompagner le premier ministre Charest lors de quatre présentations auprès d’investisseurs 

de l’extérieur du Québec (Gouvernement du Québec, 2011). Alors que la contestation 

citoyenne contre la filière uranifère prenait de l’ampleur au Québec jusqu’à se rendre à 

l’Assemblée nationale, le ministre libéral délégué aux mines, M. Serge Simard, avait 

affirmé « qu’à partir du moment où la population du milieu n’en veut pas il n’y en aura pas, 

mais au moins il faut être en mesure de prendre des décisions qui vont être éclairées » 

(entretien avec Serge Simard, 2016). C’est dans cette optique qu’il avait systématiquement 

rejeté les demandes de moratoire pour les projets en phase d’exploration tout en maintenant 

la ligne directrice que les projets uranifères devaient être acceptés socialement pour 

atteindre une phase d’exploitation (Radio-Canada, 2010 ; entretien avec Serge Simard, 

2016). Même le Parti québécois, qui avait pourtant pris position en 2009 pour un moratoire 

sur l’exploration et l’exploitation uranifère, n’avait pas fait de cet enjeu une priorité 

pendant la période électorale et il n’était pas garanti qu’il prendrait position pour un 

moratoire s’il était élu en 2012 (Parti québécois, 2009 ; Parti québécois ; 2012).  

L’analyse de la prise de décision sur la filière uranifère soulève en conséquence certaines 

questions qui font l’objet de cette recherche. D’abord, dans le système minier actuel, 

héritier du principe de « free mining », le gouvernement ne se prononce habituellement pas 
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sur les projets en phase d’exploration minière6. À vrai dire, il est peu ou pas informé de 

l’avancement de ces projets à moins que ceux-ci ne soient l’objet d’une controverse ou 

qu’un gisement intéressant soit confirmé. Le gouvernement n’intervient donc pas dans ces 

dossiers et l’approbation du processus règlementaire des projets miniers est suffisante pour 

leur mener à une autorisation gouvernementale. Cette recherche tentera donc de 

comprendre comment se sont construites les coalitions sur cet enjeu, quelles étaient les 

relations entre leurs membres et quelles ressources ont été mobilisées afin d’influencer et 

de construire la prise de décision du gouvernement du Québec ?  

Dans une même perspective, le projet Matoush était le projet uranifère le plus avancé au 

Québec, promu par le Plan Nord du gouvernement Charest, mais aussi l’objet de 

l’opposition des communautés allochtones et autochtones à proximité des zones 

d’exploration. Comprendre l’échec du projet Matoush c’est un peu comprendre l’échec de 

la filière. En conséquence, une seconde question explorée sera pourquoi le projet uranifère 

Matoush, qui avait reçu toutes les approbations administratives ainsi que l’accord du 

ministre de l’Environnement canadien, n’a finalement pas reçu l’autorisation du 

gouvernement du Québec ? 

Enfin, si la mobilisation sociale s’est accentuée régionalement puis au plan national entre 

2006 et 2013, elle était déjà bien présente dans la sphère médiatique ainsi que dans les 

périodes de questions de l’Assemblée nationale pendant le mandat du gouvernement 

Charest. Cette analyse va mettre en relief pourquoi le gouvernement libéral du premier 

ministre Jean Charest (2003-2012), puis le gouvernement péquiste de la première ministre 

Pauline Marois (2012-2014), devant un contexte de mobilisation sociale semblable, ont eu 

des attitudes différentes sur un même enjeu ? En particulier, est-ce que certains décideurs 

politiques ou organismes réglementaires partageaient des croyances avec les coalitions ? 

                                                           
6 De nos jours, le principe de « free mining » favorise le libre accès aux ressources naturelles via un système 
de « Click and Claim » qui ne nécessite pas l’intervention préalable de l’État (Laberge, Langlois, 2012). Au 
Québec, c’est par l’intermédiaire du site internet de la Gestion des titres miniers (GESTIM), géré par le 
MERN, qu’un promoteur achète des claims miniers. On remonte son origine à la première Loi sur les mines 
datant du 19ème siècle. 
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Cadre conceptuel 
Le cadre conceptuel supporte la recherche en définissant les concepts principaux, en les 

mettant en relation, ainsi qu’en justifiant la démarche de recherche. C’est pourquoi il est 

composé des concepts, des modèles de recherches antérieures et des théories mobilisées 

afin de répondre aux questions de recherche. Cette recherche analyse une décision 

complexe, en conséquence des éléments associés à plusieurs littératures ou jurisprudences 

seront mobilisés.  

Littérature mobilisée 

L’incrémentalisme  

L’incrémentalisme est utilisé dans ce projet de recherche puisque cette approche met en 

évidence les effets de de la mobilisation sociale sur la prise de décision du gouvernement. 

En effet, cette approche propose un cadre théorique dont plusieurs éléments illustrent 

particulièrement bien le sentiment d’incertitude politique que le décideur pouvait ressentir 

dans ce contexte particulier. À cet effet, la prise de décision est elle-même assimilée à une 

situation d’incertitude (Lindblom, 1980). En conséquence, 

« les résultats des décisions ne peuvent être calculés avec certitude, étant 

donné que les états futurs du système sont difficilement prévisibles et que 

la complexité du système est trop élevée pour permettre le traitement de 

toutes les données » (Bérard, 2011). 

Ainsi, selon Boin, cette incertitude proviendrait de la perception de menace et∕/ou de la 

contestation entourant le problème (Boin et al, 2009). Aussi, Lindblom propose une série de 

stratagèmes qui afin d’aider à la prise de décision (Kubler, de Maillard, 2009). Deux 

stratagèmes seraient à privilégier dans cette recherche : d’abord, le choix de la décision 

s’opère pour éviter scandales et mécontentements plutôt que pour des objectifs favorables. 

C’est-à-dire que le décideur serait dans une position de « feed-back ». Il se positionne sur 

un enjeu que si celui-ci engendre de la contestation avec l’objectif puisqu’il a alors 

l’objectif d’y mettre fin. Il n’y a alors pas nécessairement de réflexion en profondeur sur le 

problème. Enfin, les préférences et critères de choix sont adaptés aux alternatives trouvées 
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et non l’inverse. En conséquence, le décideur choisit la solution qui correspond à ses 

préférences dans le contexte donné. Devant l’incertitude de la décision, le décideur peut 

alors faire appel à ses valeurs, ses objectifs, etc. 

L’approche des coalitions de cause 

Cette approche illustre particulièrement bien la prise de décision sur des enjeux touchant 

l’uranium, l’énergie nucléaire et la sécurité nucléaire et, à cet effet, elle est utilisée dans de 

nombreuses recherches scientifiques qui s’intéressent à ces enjeux (Herron, Jenkins-Smith, 

2002 ; Shu-Hsiang, 2005, Nohrstedt, 2007 ; Fuji Johnson, 2008 ; Nohrstedt, 2009 ; Gupta, 

2013 ; Bratt, 2014 ; Gupta, Ripberger, 2015). Bien que d’autres approches seraient être tout 

aussi pertinentes, celle-ci a l’avantage d’illustrer la prise de décision en contexte 

d’incertitude scientifique et politique et porter son attention à des objectifs qui semblent 

incompatibles, aux enjeux techniques ainsi qu’aux nombreux acteurs qui s’impliquent à 

différents paliers de gouvernance - des éléments compatibles avec les objets d’études 

provenant du nucléaire (Gupta, 2013). Pour ce projet de recherche, l’effort de conciliation 

du débat sur la filière uranifère avec d’autres objectifs des gouvernements (adoption d’une 

nouvelle Loi sur les mines, encadrement de la participation citoyenne dans les projets de 

développement économique, mise en œuvre de nouvelles relations avec les communautés 

autochtones, etc.), la présence de scientifiques et d’enjeux techniques liés aux particularités 

de la filière uranifère (exploration et exploitation sécuritaire du minerai radioactif, gestion 

des déchets irradiés, etc.) ainsi que l’implication soutenue d’acteurs et de groupes 

provenant de la société civile en font l’illustration. De plus, l’approche des coalitions de 

cause a également été utilisée dans des recherches s’intéressant à la prise de décision sur 

des projets de développement des ressources naturelles (Sabatier, Weible, 2007). Il semble 

donc naturel d’utiliser cette approche qui valorise le caractère pluriel de la prise de 

décision, prend en compte la construction de la décision par les acteurs et les groupes 

impliqués dans le débat et met à l’évidence le nombre restreint de solutions possibles pour 

le gouvernement.  

Cette approche a été développée dans les années 1980 afin d’offrir une alternative à 

l’approche dominante, l’approche séquentielle des politiques publiques, et de proposer une 

argumentation suffisamment claire pour que les chercheurs puissent formuler des 
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hypothèses falsifiables (Kubler et de Maillard, 2009). Avec le temps, ce modèle a évolué et, 

de nos jours, l’approche des coalitions de cause considère que les politiques publiques sont 

le produit d'interactions entre des coalitions d'acteurs et que celles-ci sont structurées par 

des systèmes de croyances (Hassenteufel, 2011).  Les acteurs qui veulent influencer la 

décision cherchent « à ce que les activités étatiques déployées dans un sous-système de 

politique publique obéissent aux principes, objectifs et instruments véhiculés par le système 

de croyances qui leur est propre » (Kubler et de Maillard, 2009). Ainsi, plusieurs éléments 

d’analyse doivent être pris en considération dans cette méthode : les changements 

hégémoniques des différentes coalitions, les évènements extérieurs au sous-système 

politique et surtout la manière dont les coalitions ont exploité ces évènements (Howlett, 

Ramesh et Perl, 2009). Il s’agit d’éléments d’analyse essentiels puisque la politique 

publique, la décision au problème, reflète les valeurs de la coalition de cause dominante. 

D’abord, le sous-système de politique publique naît de la construction de nouveaux 

problèmes publics. Avec les années, plusieurs chercheurs ont formulé des modèles 

différents afin d’intégrer les institutions, les idées et les acteurs. Pour cette recherche, il est 

formé de l’ensemble tous les acteurs possibles (internationaux, étatiques, institutionnels et 

communautaires) qui peuvent influence directement ou indirectement sur la décision du 

gouvernement du Québec (Howlett, Ramesh et Perl, 2009). En conséquence, le sous-

système de politique publique est composé des interactions entre les acteurs, les idées et les 

institutions qui cherchent à se faire des alliés avec lesquels ils vont partager leurs ressources 

et mettront au point des stratégies (Sabatier, Weible, 2007). Ils se regroupent selon leurs 

valeurs et leurs idées pour former des coalitions.  
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Illustration 2 – Les coalitions de cause (Weible, Sabatier et McQueen, 2009) 

 

Dès son commencement, l’approche des coalitions de cause a pris en compte que les 

coalitions avaient (1) des croyances politiques et (2) des ressources politiques. Les 

croyances politiques des coalitions sont divisées en trois niveaux. (1) le « noyau dur » (deep 

core beliefs) est stable puisqu’il comporte les valeurs fondamentales, les convictions 

profondes et l’identité socioculturelle (2) le « noyau propre à la politique » (policy core 

beliefs) est relativement stable bien que difficile à altérer puisqu’il est composé de l’analyse 

du problème, des théories et des stratégies qui permettront de réaliser les croyances du 

noyau dur et (3) les aspects secondaires (secondary aspects) sont facilement 

interchangeables puisqu’il s’agit d’une série d’instruments décisionnels servant à mettre en 

place la construction du problème et les stratégies du noyau propre à la politique (Sabatier, 

Jenkins-Smith, 1998). Ces trois niveaux s’emboîtent et interagissent avec les autres acteurs. 

Le chercheur peut alors identifier les coalitions de cause en se basant sur le discours des 

acteurs et les interactions entre les acteurs de chaque niveau (Kubler et de Maillard, 2009).  

La deuxième composante des coalitions de cause, les ressources politiques, aurait été 

négligée. En effet, les croyances politiques ont fait l’objet de nombreuses recherches, mais 

ce n’est que récemment que des chercheurs ont commencé à valider empiriquement et à 

évaluer les ressources politiques des coalitions de cause (Sabatier, Weible, 2007). Il s’agit 
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tout de même d’un élément d’analyse pertinent puisque la capacité d’une coalition à 

influencer les décideurs publics s’évalue selon les ressources politiques qu’elle possède 

(Jenkins-smith, Nohrstedt, Weible, Sabatier, 2014). La balance du pouvoir, dans le sous-

système politique, est reliée aux ressources politiques des acteurs. La modification de la 

répartition des ressources, au sein du sous-système politique, a alors un impact important 

sur la prise de décision et elle pourrait expliquer le changement politique (Sabatier, Weible, 

2007). Les ressources politiques identifiées sont (1) l’autorité légale de prendre des 

positions, (2) l’opinion publique, (3) l’information, (4) le niveau de mobilisation, (5) les 

ressources financières et (6) les capacités de leadership (Sabatier, Weible, 2005). Il n’existe 

pas de consensus sur l’importance de chaque ressource par rapport aux autres, mais il est 

généralement admis que certaines ont un plus grand impact sur la prise de décision 

(Jenkins-Smith, Nohrstedt, Weible, Sabatier, 2014).  

Un second élément d’analyse sous-développé dans la littérature sur les coalitions de cause 

est le concept de « policy broker » ou de médiateur (Weible, Sabatier, McQueen, 2009). Il 

s’agit d’une catégorie d’acteurs qui exerce de la médiation entre les coalitions de cause et 

qui cherche à créer un compromis entre celles-ci.  Ces intermédiaires ont une position 

relativement neutre dans le débat et leur principale préoccupation est de limiter les conflits 

en proposant des solutions qui seraient raisonnables pour les coalitions (Bergeron, Surel, 

Valluy, 1998). Ils favorisent la prise décision du gouvernement bien qu’il soit difficile de 

les identifier, de comprendre leur comportement et leur influence sur le sous-système 

politique (Ingold, Varone, 2012). À cet effet, il n’y a pas de consensus sur les catégories 

d’acteurs qui peuvent exercer le rôle de médiateur entre les coalitions. Ils peuvent être des 

élus, des fonctionnaires, des membres du personnel politique ou encore des parties 

prenantes aux organismes de réglementation. Pour certains auteurs, il s’agit toutefois 

exclusivement de l’exécutif du gouvernement et des hauts fonctionnaires puisqu’ils seraient 

les seuls à avoir une position stratégique pour servir de médiateur en plus d’avoir les 

ressources nécessaires (Sabatier, Jenkins-Smith, 1993).   

Ils sont toutefois dans une situation ambiguë et il est possible d’émettre de fortes réserves 

sur leur neutralité puisqu’ils peuvent avoir des intérêts dans le débat et, par conséquent, 

favoriser une coalition au lieu d’un consensus (Sabatier, Jenkins-Smith, 1993). Sur ce « 
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double jeu », Duane Bratt souligne d’ailleurs que l’attitude des intermédiaires varie selon le 

contexte politique de la prise de décision. C’est-à-dire que  

« 1) In a sector that is emerging and unsettled, policy brokers will try to 

broke a compromise between the advocacy coalitions through specific 

tools and 2) in a sector that is stable and marked by high degree of the 

devil shift, policy brokers will abandon efforts at compromise and instead 

make decisions that force to choose between coalitions. » (Bratt, 2013). 

Bien que leur influence sur la prise de décision varie et que le rôle d’intermédiaire en 

politique publique puisse prendre plusieurs formes, il est important de les reconnaître dans 

les sous-systèmes politiques. En effet, leur comportement est révélateur de l’intensité de 

l’enjeu, de l’implication des coalitions de cause ainsi que leur influence probable sur les 

décideurs politiques. Identifier les intermédiaires de politiques publiques et leurs actions 

dans le débat est donc nécessaire afin de bien comprendre le contexte dans lequel s’inscrit 

la prise de décision. 

Enfin, il faut souligner que le cadre d’analyse des coalitions de cause revient sur 

l’apprentissage politique et sur les changements politiques. Pour Sabatier, le processus 

d’apprentissage mène uniquement à des changements mineurs puisqu’il affecte les « 

aspects secondaires » (Howlett, Ramesh et Perl, 2009). Ainsi, un changement majeur 

nécessite une transformation du « noyau fondamental » et du « noyau propre au politique ». 

Des « chocs extrêmes » de l’extérieur du sous-système politique peuvent engendrer ces 

changements (par exemple une catastrophe nucléaire, un rapport négatif à l’encontre du 

promoteur, un changement de gouvernement, etc.). Il en va de même pour les « chocs 

internes » tels que le scandale politique dû à l’action d’un acteur du sous-système de 

politique publique ou encore à une négociation entre les coalitions afin d’en arriver à un 

consensus.  

Cette recherche va mobiliser plusieurs outils d’analyse provenant de l’approche des 

coalitions de cause, c’est-à-dire (1) leurs croyances (2) les acteurs et les groupes du sous-

système politique associé à la coalition anti-uranifère et à la coalition pro-uranifère, (3) la 

nature de leurs interactions et les médiateurs qui agissent au sein de la coalition ainsi que 
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(4) les ressources leur permettant d’influencer potentiellement la prise de décision des 

gouvernements successifs. L’analyse des «médiateurs et de la typologie des ressources 

politiques, en particulier, devrait contribuer à leur amélioration. 

Littérature sur la prise de décision  

Cette recherche mobilise, en premier lieu, la littérature associée aux coalitions de cause afin 

d’expliquer la construction de la décision du gouvernent Marois d’imposer un moratoire 

administratif sur l’exploration et l’exploitation uranifère. Cependant, il faut bien illustrer 

que plusieurs éléments associés à la prise de décision, en général, sont pertinents puisqu’ils 

mettent en valeur les dynamiques inhérentes à la prise de décision d’un gouvernement. 

C’est pour cela qu’un très bref survol des principaux angles de recherche sur la prise de 

décision du décideur politique est ici présenté.  

D’abord, le point de départ des analyses sur la prise de décision est la rationalité absolue 

des décideurs politiques (Kubler et de Maillard, 2012).  Selon ce modèle, le décideur se 

dote de préférences, d’objectifs et fixe ses valeurs selon ses utilités. En prenant en compte 

ses intérêts, il identifie les coûts et les bénéfices de chaque alternative disponible. Le 

décideur choisit alors consciemment l’alternative qui présente le meilleur rapport entre les 

avantages et les inconvénients. En fait, ce modèle met l’emphase sur le comportement du 

décideur qui est expliqué par la Théorie du choix rationnel et une maximisation des 

résultats par rapport à une logique de coûts∕ avantages (Olson, 1965; Meadwell, 2002; 

Kubler et de Maillard, 2012)7.  

Cette perspective a été critiquée par le modèle de la rationalité limitée. L’un de ses 

principaux chercheurs, Herbert Simon, s’était intéressé à l’information disponible au sein 

de l’organisme et comment elle était utilisée par le décideur (Pomerol et Adam, 2004). Il va 

mettre en évidence qu’il faut s’intéresser à la structure de la prise de décision et à la 

performance de ses acteurs institutionnels et politiques. Aussi, il parvient à distinguer la 

prise de décision et ses effets en mettant l’emphase sur la rationalité limitée du décideur. 

Celui-ci n’aurait pas nécessairement le temps nécessaire à l’évaluation des alternatives 

possibles, il n’utilise pas toute l’information disponible (il n’y a pas accès ou elle est « 

                                                           
7 Il faut souligner qu’il s’agit d’une perspective fréquemment associée aux stratégies électorales. Bien que 
brièvement abordées, celles-ci ne sont pas mobilisées dans cette recherche. 
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traitée » par ses préférences ou celles des autres acteurs), les alternatives possibles ne sont 

pas toutes comparables, etc. (Simon, 1947). En conséquence, l’approche de la rationalité 

limitée telle que décrite par Herbert Simon définit la prise de décision comme étant 

satisfaisante, mais pas optimale à cause du nombre élevé de contraintes (Simon, 1947; 

Pomerol et Adam, 2004).  

Dans le même ordre d’idées, on peut retracer plusieurs dérivés du modèle de la rationalité 

limitée du décideur. Par exemple, Graham Allison va s’opposer au modèle rationnel 

classique en réfutant la théorie de l’acteur rationnel et en insistant sur la rationalité limitée 

des décideurs politiques et par le fait même des gouvernements (Allison et Zelikow, 1999). 

Ainsi, le chercheur lui reproche de ne pas être réfutable et de ne pas prendre en compte la 

multitude d’acteurs institutionnels et politiques –c’est-à-dire que la prise de décision serait 

le résultat d’une négociation entre « plusieurs rationalités ».  

D’autres chercheurs vont toutefois aller plus loin que Simon dans leur critique de 

l’approche rationnelle. Parmi ceux-ci, Charles E. Lindblom va s’intéresser à comment les 

acteurs aboutissent à une décision malgré l’impossibilité de connaître l’ensemble des 

alternatives possibles (Lindblom, 1980). Plus spécifiquement, il va mettre en évidence 

l’inégalité des acteurs qui participent à la prise de décision (les jeux de pouvoir) et 

démontrer que, dans une situation d’incertitude engendrée par une mobilisation sociale, la 

décision se construit par étape sur le fondement des décisions antérieures. Lindblom 

propose alors la notion d’incrémentalisme, c’est-à-dire que le décideur « se débrouille »  

pour trouver une solution8. Il s’agit d’une démarche pragmatique qui met l’emphase sur les 

petits changements. Dans la même perspective, Richard Rose et Philip Davies proposent le 

modèle du poids de l’inertie, selon lequel le décideur tend à répéter et∕/ou confirmer les 

décisions antérieures (Rose, Davies, 1994). Le décideur, encouragé par l’alternance au 

pouvoir, hériterait donc plus des décisions de ses prédécesseurs qu’il n’a la marge de 

manœuvre de construire une décision.  

                                                           
8 Il faut noter qu’avec le temps, ce modèle, comme bien d’autres, a évolué afin de répondre aux critiques 
qu’on lui adressait. Son évolution a engendré de nouvelles perspectives telles que le « mixed scanning » 
d’Amitai Etzioni qui affirme que les décisions importantes correspondraient au modèle rationnel, alors que les 
décisions secondaires correspondraient au modèle incrémental (Kubler et de Maillard, 2012). 
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Enfin, l’étude sur la prise de décision comporte un nombre important de chercheurs qui 

mettent l’accent sur le caractère pluriel de cette décision. Si le politique endosse la décision, 

le processus de prise de décision comporte l’influence et∕/ou l’implication de plusieurs 

acteurs institutionnels, politiques ou « extérieurs » à la sphère politique (Kubler et de 

Maillard, 2012). En fait, plusieurs angles de recherche découlent du postulat que la prise de 

décision serait le résultat d’un processus collectif. Il faut souligner l’idée de concurrence au 

sein même du gouvernement qu’on retrouve dans plusieurs modèles (Allison et Zelikow, 

1999; Bruyne, 1995).  Parmi ceux-ci, le modèle de la politique gouvernementale d’Allison 

a été l’une des premières propositions à mettre à l’avant-plan les luttes de pouvoirs au sein 

du gouvernement. Cette concurrence, ces jeux d’influence, entre les acteurs pour la 

définition du problème et le choix de la solution est centrale à la compréhension de la prise 

de décision de nos jours. À ce sujet, Heclo avait soumis l’idée qu’il est souvent difficile 

d’identifier qui sont les acteurs dominants lorsqu’on est à l’extérieur du processus politique 

puisque les acteurs non gouvernementaux seraient de plus en plus inclus dans les processus 

politiques (Heclo, 1978; Dessouky, 2008). Des approches inclusives, telles que les réseaux 

politiques ou les coalitions de causes prennent en considération cette nouvelle réalité 

(Irving et Stansbury, 2004). D’abord, les réseaux politiques seraient, dans une perspective 

structurelle, « représentés par des configurations spatiales ou autres qui localisent certains 

acteurs plutôt du côté du centre ou du haut de l'espace social que du côté des régions 

périphériques » (Massardier, 1997 : 180). Howlett souligne, à cet effet, que les activités 

appartenant traditionnellement au gouvernement incluent maintenant plusieurs acteurs non 

gouvernementaux (Dessouky, 2008). En fait, cela serait  

« pour cette raison que des formes d’intervention hiérarchiques sont 

graduellement complétées, voire remplacées, par des éléments 

participatifs, procéduraux et discursifs … Ainsi, la gestion se déroule de 

plus en plus dans des structures réticulées, et le réseau s’affirme comme 

une forme de coopération importante » (El Dessouke, 2008 : 12). 

À travers ces nouvelles règles du jeu, les réseaux déterminent les comportements des 

acteurs et leur participation à la prise de décision. Précisément, le modèle des coalitions de 

causes met en évidence les interactions entre les acteurs concernés par l’enjeu et la 

formation de coalitions entre ces acteurs qui partagent les mêmes idées et valeurs –la 
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politique publique représente la position de la coalition dominante (Howlett, Ramesh et 

Perl, 2009).  

Tel que mentionné plus tôt, l’analyse des coalitions de cause est le modèle théorique 

favorisé puisqu’il illustre les dynamiques traversant les débats sur l’industrie nucléaire 

canadienne dans plusieurs provinces (Bratt, 2014).  Cette approche met en valeur 

l’ensemble des acteurs et des groupes mobilisés, impliqués ou concernés par les projets 

uranifères de 2006 à 2013 en plus de prendre en compte leurs interactions avec les 

promoteurs et auprès des décideurs politiques. En retraçant la construction des coalitions 

mobilisées sur cet enjeu, ce projet de recherche va également mettre en valeur les 

dynamiques inhérentes à la construction de la décision du gouvernement Marois.          

Les politiques de contestation  

La littérature sur les politiques de contestation est mobilisée dans cette recherche afin de 

mettre en valeur et de mieux comprendre les stratégies utilisées par la coalition anti-

uranifère afin de mobiliser l’opinion publique et d’influencer les décideurs politiques. À cet 

effet, les projets uranifères ont été l’objet de vives contestations dans plusieurs régions. 

Cela avait d’ailleurs fait dire à la Commission d’enquête que « dans certains milieux, la 

présence ou la perspective de développement de mines uranifères risquent d’être associées 

à une détérioration du climat social et à une perte de confiance des citoyens envers les 

autorités » (BAPE, 2015). 

 

Lorsqu’on s’intéresse à la mobilisation citoyenne et politique, plusieurs angles de recherche 

sont possibles puisque son corpus a des ramifications dans le paradigme rationnel, le 

paradigme structurel et le constructivisme. Afin de mettre en valeur la contestation à 

laquelle les promoteurs, et les gouvernements ont été confrontés dans le débat sur 

l’exploration uranifère au Québec, l’approche de la structure d’opportunité politique me 

semble toutefois plus intéressante puisqu’elle est à la jonction des trois paradigmes 

(Gamson, 1975 ; McAdam, McCarthy, 1996 ; Hudon et Poirier, 2011). Aussi, cette 

approche est compatible avec les coalitions de cause afin de répondre à la problématique de 

cette recherche. Elle possède les avantages des trois paradigmes (la prise en compte du 

contexte sociopolitique, du comportement rationnel, des acteurs, de la mise en valeur des 
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référents culturels, etc.) et ses principaux chercheurs ont pris en compte leurs principales 

limites (le caractère déterministe de certaines approches, la tendance à limiter des pratiques 

concrètes à des caricatures, etc.).  

 

Ainsi, pour les chercheurs du paradigme structurel, la première étape du processus de 

mobilisation d’une tension latente en un cycle de protestation est l’attribution de 

l’opportunité (McAdam, Tarrow, Tilly, 2001 : ch. 2). Plusieurs propositions ont été 

formulées au cours des cinquante dernières années dans l’objectif de faire correspondre la 

théorie à un large éventail de cas concrets. Pourtant, ces chercheurs ont utilisé le concept de 

structure d’opportunité politique sans atteindre un consensus sur ce quelle variable doit être 

inclue ou pas dans ce concept (McAdam, McCarthy, Zald, 1996 : 25). Ce manque de 

consensus implique que l’approche de la structure d’opportunité politique est souvent 

utilisée de façon subjective par ses chercheurs et, en conséquence, qu’elle sert autant pour 

valider que pour invalider les mêmes cas empiriques.  

 

Les chercheurs auraient aussi tendance reprendre l’idée d’un « processus politique » et de 

faire communiquer différentes dynamiques afin d’expliquer l’émergence d’un cycle de 

protestation ou à focaliser leur intérêt sur un seul facteur. L’agenda « classique » des 

mouvements sociaux, constitué de cinq facteurs, est un bon exemple d’un processus.  Il 

comporterait alors (1) un processus de changement social (initie le processus dans 

l’environnement politique, culturel et économique), (2) les opportunités politiques et∕/ou les 

contraintes politiques (ces variations dans l’environnement politique contribuent au succès 

ou à l’échec de l’émergence), (3) la forme de l’organisation (formelle ou informelle, la 

forme influence sur la capacité d’action de l’organisation), (4) le cadrage (médiateur entre 

l’opportunité et l’action) et (5) le répertoire d’actions de contestation possible (McAdam, 

Tarrow, Tilly, 2001 : 41).  

 

Dans le même ordre d’idées, Tilly et Tarrow conçoivent la mobilisation à la base de la 

politique de contestation. C’est-à-dire que la mobilisation serait un ensemble d’interactions 

entre les entrepreneurs contestataires, leurs alliés, leurs adversaires, le gouvernement, les 

médias, etc. (Tilly et Tarrow, 2007 : 92). Il s’agirait alors d’un grand processus que le 



 

22 
 

chercheur décompose en un certain nombre de mécanismes afin d’expliquer l’évènement de 

contestation. Ce processus de mobilisation qui engendre le mouvement social devrait alors 

être compris comme une « gradation d’actions politiques ».  

 

Dans une autre perspective, Kitschelt a centré une partie de ses recherches sur le seul 

facteur de l’opportunité politique. Il a défini le concept de structure d’opportunité politique 

comme l’état d’un jeu institutionnel en relation avec le ou les mouvements sociaux 

(Kitschelt, 1986 : 53). Plus précisément, la configuration spécifique des ressources, les 

arrangements institutionnels et les précédents historiques de mobilisation sociale seraient 

autant de facteurs qui influencent l’ouverture d’une opportunité politique. C’est pour cela 

que, pour Kitschelt, la structure d’opportunité politique a un impact sur les choix 

stratégiques des groupes marginaux (Kitschelt, 1968). Il s’agit d’une branche importante 

des recherches sur la structure d’opportunité politique qui tente d’expliquer comment les 

organisations profitent de l’opportunité politique. À ce sujet, Tarrow fut l’un des premiers à 

ajouter que l’action collective et la protestation seraient elles-mêmes des ressources pour 

l’organisation (Tarrow, 1989 : 21-22). En conséquence, l’organisation s’empare de 

l’opportunité politique afin de mobiliser un cycle de protestation. Pour y arriver, il utilise le 

répertoire d’action de contestation. L’importance du facteur de la forme d’organisation 

prend alors toute son importance puisque cette tension latente ne profite qu’aux 

organisations déjà enracinées et organisées (Gamson, 1975 : 128). Ceux-ci orientent leurs 

stratégies de façon à ce que les griefs associés à l’opportunité politique puissent être « 

englobés » dans leur « master frame ». On peut prendre en exemple les revendications 

féministes en 1995 et en 1996 au Québec 

 

Bien sûr, tous les groupes ne sont pas égaux et ils sont souvent confrontés à la nécessité de 

former des alliances afin de mettre en valeur leurs griefs communs (Lipsky, 1968). L’effet 

des relations préexistantes positives entre les groupes sur une possible alliance va varier sur 

l’emphase qu’il met sur les victimes des griefs qu’il perçoit comme légitimes (Edwards, 

McCarthy, 2004)9. En règle générale, un groupe possédant des positions marginales peut 

                                                           
9 En fait, les groupes qui ne mettent pas l’emphase sur cette dimension seraient avantagés, peut-être 
puisqu’elle permet d’inclure plus « victimes » à ces griefs –et donc que l’alliance sera plus facile à gérer dans 
le cadrage. 
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toutefois s’imposer dans le débat public (Goldstone, 1980 : 1029). Celui-ci va profiter du 

contexte favorable (l’opportunité politique) afin d’aboutir à un cycle de contestation sur les 

enjeux qu’il défend traditionnellement. Enfin, il serait impossible de ne pas souligner 

l’accent mis par Gamson et Meyer sur l’importance de cadrer l’opportunité politique – 

emphase qui semble particulièrement importante pour un groupe marginal ou une nouvelle 

alliance (McAdam, 1996 : 2002). Il s’agit effectivement d’une stratégie que les 

organisations peuvent utiliser afin de légitimer ses griefs. En fait, le couplage d’une 

couverture médiatique positive à l’opportunité politique serait un élément clé de la 

mobilisation et un facteur d’explication de la transformation d’une tension latente en une 

politique de contestation (Guigni 1998 ; Johnson et al, 1995).  

Législations et jurisprudence sur le droit autochtone et l’exploitation des ressources 
naturelles 

 

Lorsqu’il est question de consultation à l’égard des projets de mise en valeur des ressources 

naturelles, les parties prenantes ne sont pas en situation d’égalité10. Si les promoteurs ont un 

statut particulier dans la Loi sur les mines (droit d’expropriation, etc.), les communautés 

autochtones ont un traitement distinct puisque la Couronne et les provinces québécoises ont 

des obligations constitutionnelles et légales envers elles11.  

                                                           
10 À titre d’exemple, les municipalités peuvent soustraire une partie de leur territoire à l’activité minière en 
modifiant le schéma d’aménagement et d’urbanisme, mais le ministre des Ressources naturelles maintient un 
droit de veto (Loi sur les mines, 2016, Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 2016). Il peut ainsi favoriser les 
orientations gouvernementales au schéma d’aménagement et d’urbanisme d’une municipalité. Dans le même 
ordre d’idée, le concept d’acceptabilité sociale, bien que populaire et de plus en plus utilisé dans l’espace 
public, n’est pas une obligation légale pour le promoteur. À cet égard, le promoteur n’est pas obligé d’avoir le 
consentement des populations locales et l’existence de ce concept dépend de la capacité, pour la communauté 
allochtone ou autochtone, à s’opposer au projet minier (Roy Gregoire, Lapointe and King Ruel 2012). 
11 L’obligation de consulter, d’accommoder et, dans certains cas, d’acquérir le consentement des 
communautés autochtones revient uniquement à la Couronne et, ultimement, au gouvernement du Québec 
pour les projets de développement économique dans sa juridiction bien que certains aspects procéduraux 
puissent être délégués au promoteur (mine, foresterie, pêche, etc.). Cependant, les promoteurs sont fortement 
encouragés à prendre contact avec le conseil de bande de la communauté autochtone dès les étapes 
préliminaires des travaux d’exploration et, si possible, avant le début de ces travaux afin d’en informer la 
communauté (affaires autochtones et développement du nord Canada, 2011, gouvernement du Québec, 2015). 
Une bonne communication auprès des communautés est donc requise pour tout promoteur qui a l’intention 
d’utiliser une partie du territoire sur une courte, moyenne ou longue période de temps puisque ça tend à 
faciliter la mise en œuvre des consultations si ce n’est une relation de confiance entre les parties (affaires 
autochtones et développement du nord Canada, 2011).  
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Les droits autochtones ancestraux ou issus de traités sont reconnus dans la Loi 

constitutionnelle de 1982, mais son application concrète s’est confirmée récemment. En 

fait, le droit autochtone a connu un développement considérable dans les vingt dernières 

années puisque les traités et la jurisprudence définissent et encadrent maintenant les 

relations entre la communauté autochtone, la Couronne et tout tiers parti tels que les 

provinces et les promoteurs (gouvernement du Québec, 2008).  

Il faut mettre en évidence l’importance de trois arrêts qui ont fixé de nouvelles exigences à 

l’égard des communautés autochtones en ce qui a trait à la consultation et à la participation 

de ces communautés à la gestion du territoire et des ressources naturelles. Ce sont les arrêts 

de la Cour Suprême Nation Haida contre la Colombie-Britannique (ministre des forêts) en 

2004, Première nation Tlingit de Taku River contre la Colombie-Britannique (Directeur 

d’évaluation du projet) en 2004, et Première nation crie contre le Canada (ministre du 

Patrimoine canadien) en 2005 qui forment ce qu’on surnomme « the initiate Supreme Court 

Triology » (gouvernement du Québec, 2008; Newman, 2009). Spécifiquement,  

« Dans les arrêts Haïda et Taku River de 2004 et l’arrêt Première nation 

crie Mikisew de 2005, la Cour suprême du Canada a statué que la 

Couronne a une obligation de consultation et, le cas échéant, 

d’accommodement, lorsqu’elle envisage une conduite susceptible d’avoir 

des effets préjudiciables sur des droits ancestraux ou issus de traités, 

établis ou potentiels. La cour a établi que cette obligation découle de 

l’honneur de la Couronne et de la relation spéciale qui existe entre la 

Couronne et les peuples autochtones. » (Gouvernement du Canada, 2011 : 

1)12. 

Le devoir de consultation n’est cependant pas illimité et il ne faut pas le confondre avec un 

droit de véto puisque le degré de consultation et d’accommodement varie d’un projet de 

                                                           
12 Pour faire suite à cette nouvelle obligation constitutionnelle, le gouvernement canadien a d’ailleurs créé 
l’Unité de la consultation et de l’accommodement (UCA) en 2008 afin de mettre en œuvre et de communiquer 
des lignes directrices sur cet enjeu en collaboration avec les communautés autochtones, les provinces, les 
territoires et le secteur privé. De nos jours, les responsabilités de cette unité sont subdivisées en trois 
domaines : politiques et formation, service de l’information sur les consultations et soutien des partenariats 
(affaires autochtones et développement du nord Canada, 2014). 
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développement économique à l’autre selon deux critères : l’importance de l’apparence de 

droit et les impacts potentiels de l’activité (Opalka, 2014 ; Papillon, Rodon, 2016).  

« At one end of the spectrum, the duty to consult may be limited to an obligation 

to notify the affected community that, for example, exploration activities will 

take place on their traditional territories. In cases where the impact is major, 

the Supreme Court specifies that consultations must be “substantial” and 

accommodation measures should be “aimed at finding a satisfactory solution” 

for the parties involved » (Papillon, Rodon, 2016). 

Une exception existe cependant au devoir de consulter puisque le gouvernement peut porter 

atteinte aux droits autochtones si c’est justifié par un objectif public réel et impérieux -on 

peut penser, ici, à une équivalence avec le droit d’expropriation pour cause d’utilité 

publique (Opalka, 2014). Une telle décision ne doit cependant pas être prise à la légère 

puisque le devoir de consulter et d’accommoder les Premières Nations a été renforcé dans 

l’arrêt Tsilhqot’in (Papillon, Rodon, 2016). Dans ce jugement, la cour a reconnu 

rétroactivement les droits autochtones de la communauté Tsilhqot’in et elle a établi que les 

motifs évoqués par la Colombie-Britannique pour justifier de ne pas avoir consulté la 

communauté autochtone n’étaient pas étayés par la preuve -ce qui permettait à la 

communauté de réclamer une compensation (Opalka, 2014). Cinq composantes 

fondamentales ressortent du devoir de consulter issu de la trilogie : 

« 1) the duty to consult arises prior to proof of an Aboriginal rights or the 

claim or in the context of uncertain effects on a treaty right; 

2) the duty to consult is triggered relatively easily, based on a minimal 

level of knowledge on the part of the Crown concerning a possible claim 

which government action potentially interferes; 

3) the strength or scope of the duty to consult in particular circumstances 

lies along a spectrum of possibilities, with a richer consultation 

requirement arising from a stronger prima facie Aboriginal claim and/ or 

a more serious impact on the underlying Aboriginal right or treaty right; 
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4) within this spectrum, the duty ranges from a minimal notice 

requirement to a duty to carry out some degree of accommodation of the 

Aboriginal interests, but it does not include an Aboriginal veto power 

over any particular decision; and 

5) failure to meet a duty to consult can lead to a range of remedies, from 

an injunction against a particular government action altogether (or, in 

some instance, damages) but more commonly an order to carry out the 

consultation prior to proceeding» (Newman, 2009). 

Il s’agit de composantes essentielles à la compréhension des droits autochtones dont un 

retrouve l’écho dans la jurisprudence canadienne et québécoise. Par exemple, le processus 

québécois d’évaluation environnemental prend en compte cette jurisprudence dans ses 

processus de consultation auprès des nations autochtones (Loi sur l’environnement, 2016). 

Précisément, le chapitre 2 de la Loi sur l’environnement clarifie les dispositions 

particulières à la région de la Baie-James et du Nord québécois (Loi sur l’environnement, 

2016). Elle y définit également les compétences des organismes qui en découlent, c’est-à-

dire le Comité consultatif pour l’environnement de la Baie-James et le Comité d’examen 

dans la région de la Baie-James ainsi que le Comité consultatif de l’environnement Kativik 

et la commission de la qualité de l’environnement Kativik au nord du 55ème parallèle. En ce 

qui concerne la Loi sur les mines, le gouvernement Marois a ajouté une disposition propre 

aux communautés autochtones en 2013. Il s’agit de trois articles qui rappellent l’obligation 

de consulter. À ce sujet, Québec Solidaire n’avait pas appuyé l’adoption de la nouvelle loi 

suite au rejet de ses quatre amendements. L’un d’eux stipulait d’ailleurs « que les 

communautés autochtones soient consultées et puissent approuver les projets miniers sur 

leurs territoires » (Radio-Canada, 2013). Son adoption aurait potentiellement modifié les 

rapports de force des nations autochtones. 
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Concept d’acceptabilité sociale  

Les consultations publiques sont au cœur du processus législatif d’acceptation des projets 

miniers de la Commission canadienne de sûreté canadienne et de plusieurs législations 

québécoises, dont la Loi sur l’environnement. Toutefois, il n’y a pas de liens directs entre la 

participation citoyenne et l’acceptation sociale.  

Pour certains acteurs, si un projet minier rejoint les attentes sociales qui l’encadrent, il 

engendre « automatiquement » un processus d’acceptabilité chez les communautés 

consultées (Gunningham, Kagan et Thornton, 2004). De nos jours, ce modèle a perdu de la 

légitimité puisque les communautés demandent de plus en plus à participer directement au 

processus de décision et de profiter des bénéfices au même titre que les acteurs du 

gouvernement et de l’industrie (Prno et Slocombe, 2011). La première conception reste 

cependant favorisée par le gouvernement et l’industrie puisqu’il permet d’établir des 

critères de sélection homogènes bien qu’on puisse affirmer que ce modèle n’engendre pas 

forcément un consensus autour du projet minier. C’est pourquoi Prno et Slocombe 

soumettent une nouvelle définition de l’acceptabilité sociale, c’est-à-dire la pleine 

approbation du projet minier par la société qui accepte que celui-ci poursuive ses activités 

(Prno et Slocombe, 2011). Plusieurs critères peuvent alors être utilisés dans cette recherche 

afin de juger de l’acceptation d’un projet minier : la présence∕ l’absence d’opposition par 

des acteurs de la vie civile, le degré d’acceptation∕ de contestation sociale face au projet, le 

support∕ l’opposition explicite d’acteurs communautaires, etc. Pour y parvenir, il semble 

évident que la qualité de la communication entre le promoteur et la communauté est un 

facteur clé de l’acceptation du projet (Moffatt et Zhanf, 2014). En ce sens, la transparence 

du promoteur est essentielle afin de bâtir une relation de confiance avec la communauté 

(Heikkinen, Lépy, Sarkki et Komu, 2013). Cependant, au Canada le promoteur n’a pas 

l’obligation légale de faire accepter socialement son projet minier puisque le concept même 

d’acceptabilité sociale n’est pas défini. En conséquence, les processus législatifs 

d’acceptation administratifs et la capacité de la communauté à s’opposer au projet minier 

sont souvent les seuls critères pris en compte par le gouvernement (Gregoire, Lapointe et 

Ruel, 2012). 



 

28 
 

Devant cette absence de législation, il faut toutefois mentionner que le concept 

d’acceptabilité sociale a été repris par le gouvernement Marois afin de justifier le moratoire 

administratif sur la filière uranifère en 2013 puis que le MERN a déposé le livre vert sur 

l’acceptabilité sociale en février 2016 (Salvail, 2013; Dansereau, 2014; Boileau, 2015 ; 

MERN, 2016). Il est donc possible qu’il y ait des changements, mais pour l’instant 

l’industrie tend à s’autoréguler. L’un de ces exemples d’autorégulation est la publication du 

Guide de bonnes pratiques afin de favoriser l'acceptabilité de votre projet par le Conseil 

patronal de l'environnement du Québec – en fait, ce guide est le résultat de négociations 

entre l’industrie, des chercheurs et des groupes communautaires (Dufour, 2012). Il 

recommande certaines actions au promoteur afin d’aller chercher l’appui de la communauté 

à toutes les étapes du cycle de vie du projet. Il revient sur le concept du «pas dans ma cour» 

(NIMBY) afin de le définir comme un problème d’acceptabilité sociale ; concept qu’on 

subdivise en trois dimensions : l’acceptabilité sociopolitique, l’acceptabilité communautaire 

et l’acceptabilité de marché (Dufour, 2012)13. 

Si l’acceptabilité sociale est un concept relativement nouveau, non défini légalement, qui 

tend à être un outil pour les parties impliquées (à la fois par le promoteur pour justifier la 

poursuite des travaux que par les populations locales pour justifier l’opposition citoyenne), 

il ne faut pas le confondre avec le consentement libre et éclairé. En effet, il s’agit d’une 

obligation constitutionnelle à l’égard des Premières Nations. Ce concept sera défini dans la 

littérature sur le droit autochtone et exploitation des ressources naturelles. 

 

 

                                                           
13 Voici comment ces dimensions sont définies : « L’acceptabilité sociopolitique : acceptabilité des 
technologies, des politiques et des cadres en place par les politiciens et décideurs, par le public et par les 
parties prenantes principales; l’acceptabilité communautaire : acceptabilité des installations, des promoteurs, 
des investisseurs et des gestionnaires, par les résidents, les autorités et autres parties prenantes locales; 
l’acceptabilité de marché : acceptabilité des investissements encourus, des risques financiers et des prix et 
taxes, par les consommateurs, les investisseurs, les compagnies concernées et les politiciens » (Dufour, 2012). 
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Cadre opératoire 
Il s’agit d’expliquer, ici, comment cette recherche répond à la problématique, c’est-à-dire 

spécifier le passage à l’empirie. D’abord, il faut mettre l’accent sur la forme de ce projet de 

recherche. Ainsi, le cadre théorique tel que développé dans la précédente section supporte 

cette étude de cas. L’analyse se base sur une preuve par corroboration afin de retracer cette 

prise de décision. Il n’est alors pas nécessaire de proposer des indicateurs dans le cadre 

opératoire puisque cette recherche ne possède pas d’hypothèse. 

Stratégies de vérification de la preuve 
D’abord, il convient de souligner qu’il n’existe pas de typologie unique commune à tous les 

chercheurs lorsqu’ils doivent classifier leurs stratégies de recherche, c’est pourquoi on 

retrouve plusieurs stratégies de vérification de la preuve dans les travaux scientifiques en 

sciences sociales (Mace et Pétry, 2000). Deux stratégies de vérification de la preuve sont 

utilisées dans ce projet de recherche. Il s’agit de la recherche de développement et de 

l’étude de cas dont les caractéristiques permettent d’utiliser efficacement les ressources et 

de répondre à la problématique. Une stratégie de vérification est évaluée selon sa capacité à 

engendrer la validité de la preuve, c’est-à-dire la validité interne et la validité externe de la 

recherche (Mace et Pétry, 2000). La validité interne permet de déterminer si la conclusion 

de la recherche identifie bien les causes des phénomènes étudiés –elle veille à ce que le réel 

ne soit pas manipulé. La validité externe, quant à elle, concerne la capacité de généraliser 

les résultats.  

En premier lieu, l’étude de cas est habituellement utilisée afin d’expliquer une circonstance, 

un phénomène social (Yin, 2014). Cette stratégie de vérification vise à étudier en 

profondeur un cas singulier, ce qui recoupe l’intérêt de cette recherche de comprendre 

comment s’est construite la décision surprenante de suspendre l’émission des certificats 

d’autorisation -qu’on pourrait résumer à un moratoire administratif- et de donner un mandat 

d’enquête à un BAPE générique.  L’intérêt de choisir l’étude de cas est de permettre à cette 

recherche de s’intéresser à un cas concret, d’expliquer une série d’évènements réels, et de 

déterminer l’influence du contexte (Yin et Davis, 2007). En conséquence, la validité interne 

de cette étude de cas unique sur la décision du gouvernement Marois quant au débat sur 
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l’exploration et l’exploitation uranifère repose sur plusieurs cas concrets de projets 

uranifères au Québec qu’on résume en une filière uranifère. Étant donné le grand nombre 

de projets d’exploration uranifère dans cette période de temps, il a été décidé que ce projet 

de recherche allait aborder uniquement les plus avancés et/ ou les plus médiatisés.  

Tableau 3 – Projets uranifères favorisés dans la recherche 

Projet 
uranifère 

Promoteur Région  Secteur Intérêt Années 
d’exploration 

Projet 
Matoush 

Ressources 
Strateco 

Eeyou 
Istchee 
Baie-James/ 
Jamésie 

Mistissini 
(territoire cri) 

Chibougamau 

Projet uranifère 
le plus avancé 
au Québec 

2005-2014 

Projet North 
Shore 

Uracan 
Ressources 

Côte-Nord Baie-Johan-Beetz 

Havre-Saint-
Pierre 

Deuxième 
projet uranifère 
le plus avancé 
au Québec 

2006-2012 

Projet 
Ristigouche 

Terra Firma 
Ressources 

Gaspésie Baie-des-
Chaleurs 

Troisième 
projet uranifère 
le plus avancé 
au Québec 

2007-2011 

Projet 
Kachiwiss 

Terra 
Ventures 

Côte-Nord Uashat Mak 
Mani-Utenam 
(territoire innu) 

Sept-Îles 

Projet uranifère 
le plus 
médiatisé au 
Québec 

2007-2009 

 

Comme le démontre le tableau précédent, cette recherche prend en compte les trois projets 

uranifères les plus avancés au Québec ainsi que le projet Kachiwiss qui a médiatisé le débat 

dans la sphère politique provinciale. Selon leur avancement, ces projets uranifères ont été 

l’objet d’évaluation par certains organismes réglementaires et ils ont été au centre du débat 

public sur la filière uranifère. Ils sont utilisés afin de s’assurer que les conclusions reflètent 

l’expérience concrète. Cependant, à cause de leur ampleur et de leur influence sur le 

processus décisionnel, le projet Matoush et le projet Kachiwiss sont nettement favorisés.  
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En deuxième lieu, la recherche de développement est une stratégie de vérification 

pertinente puisqu’elle cherche à améliorer des interventions précises dans le milieu (Mace 

et Pétry, 2000). En retraçant la construction de la décision d’imposer un moratoire 

administratif sur la filière uranifère au Québec et en déterminants quels acteurs ont 

potentiellement influencé cette décision, il m’apparaît essentiel d’outiller le décideur qui va 

être de plus en plus confronté à ces situations de contestation (Lassonde, 2003 ; Render, 

200 ; Nelsen, Scobles 2006). Cette recherche a donc le souci de soutenir la prise de décision 

du décideur politique lorsqu’il est confronté à des problématiques associées à la 

contestation et à l’acceptabilité sociale d’un projet économique. Aussi, la validité interne 

émerge de l’analyse de la construction de la décision d’imposer un moratoire. C’est-à-dire 

que les évènements marquants du processus législatif d’acceptabilité et du cycle de 

contestation seront retracés afin de reconstruire le processus de décision à partir des 

observations. Il y aura donc un lien direct entre les observations et la construction de la 

décision et des coalitions de cause (voir annexe 1).  

Dans le même ordre d’idées, le choix de s’intéresser à la décision d’imposer un moratoire 

administratif temporaire le temps et de donner un mandat d’enquête, sur la filière uranifère, 

au  BAPE se justifie puisqu’il s’agit d’un cas faisable grâce à la proximité des acteurs et 

organismes (favorise le bon déroulement de la recherche-terrain) et au temps qui s’est 

écoulé depuis la prise de décision (suffisamment rapproché pour avoir des détails, mais 

assez loin pour avoir une vue d’ensemble). 

Méthodes de collecte de l’information 
Prenant appui sur la nomenclature des méthodes de collecte de l’information de Yin, trois 

méthodes ont été utilisées dans cette recherche : l’observation participante, l’analyse 

documentaire et les entrevues semi-dirigées (Yin, 2014). Certaines archives ont également 

été mobilisées suite à des demandes d’information auprès du gouvernement, mais elles sont 

faibles en quantité et en qualité. 

Ces trois sources principales de collecte d’information utilisent elles-mêmes plusieurs types 

de documentation et d’information (sur les projets uranifères ou encore les positions des 

différents acteurs et organismes ayant potentiellement participé à la prise de décision), leur 

croisement permettra de faire ressortir les éléments importants. Aussi, la répétition des 
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mêmes informations permet de valider certaines informations sensibles que les participants 

ont partagées. 

Observation participante 

D’abord, j’ai eu l’opportunité d’assister au Symposium mondial sur l'uranium en avril 

2014. Il s’agissait d’un symposium de trois jours, au Centre des congrès de Québec, dans 

lequel les principaux membres de la coalition anti-uranifère étaient présents. En faisant 

attention à la liste des invités et des participants, ainsi qu’aux interventions de la salle, j’ai 

pu commencer à analyser les relations entre les membres de la coalition anti-uranifère ainsi 

que leur système de croyances. Cette activité se déroulait d’ailleurs pendant les audiences 

du BAPE sur la filière uranifère, ce qui m’a permis de prendre en compte l’ampleur et la 

fermeté du positionnement de certains membres. Ce fut également l’occasion de rencontrer 

d’éventuels participants à mon projet de recherche et d’échanger avec eux. 

Observation documentaire 

D’abord, l’observation documentaire permet au chercheur de tirer de l’information 

factuelle, des opinions ou des conclusions scientifiques sur lesquelles la recherche appuie 

son argumentation (Mace et Pétry, 2000). Comme le souligne Yin, il s’agit d’une source de 

données pertinence dans presque toutes les études de cas (Yin, 2014). L’observation 

documentaire permet de préparer une recherche terrain puisque l’accès aux journaux, aux 

recommandations des organismes recommandataires, aux communiqués de presse du 

gouvernement, des partis d’opposition et des acteurs de la contestation, aux recherches 

antérieures s’intéressant à l’uranium au Canada, ou encore à l’acceptabilité sociale des 

projets permet au chercheur de cibler quels acteurs rencontrer, quelles questions 

demandées, etc. (Yin, 2014). Leur analyse a, par conséquent, un impact considérable sur 

l’analyse de l’objet d’étude.  

Spécifiquement, voici les types de documentation utilisée qui seront dominants afin de 

répondre à la problématique :  

 Études ou évaluations résultant des processus législatifs 

Ces rapports documentent la législation stricte encadrant l’uranium au Canada et au Québec 

et les relations entre les acteurs qui y participent.  
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Sources : Analyses environnementales, techniques et économiques des promoteurs sur leur 

projet uranifère, analyses des projets uranifères par les autorités compétentes, par exemple 

le rapport conjoint du COMEX et du COFEX-S sur le projet Matoush, le rapport du 

DIVEX, le rapport du BAPE sur la filière uranifère, etc. 

Objectif : Comprendre pourquoi les projets uranifères ont été recommandés par ses acteurs 

et avec quelles conditions, s’il y a lieu. Comprendre quelle est la place du citoyen dans ce 

processus. 

 Documentation officielle 

Les acteurs et les organismes fournissent de l’information officielle sur leurs activités. Ils 

comportent de l’information importante sur les projets uranifères, la qualité de la 

communication entre le promoteur et la communauté, entre l’acteur ou l’organisme et le 

gouvernement du Québec, les principales activités de contestation, le positionnement de 

l’acteur ou de l’organisme face à un évènement particulier, etc. 

Sources : Législations canadiennes et québécoises, projet de loi n°79 : Loi modifiant la Loi 

sur les mines (déposé par le ministre délégué Serge Simard), publications officielles 

(gouvernements, ministères, promoteurs, organismes), transcriptions de consultations 

publiques (par le promoteur ou les autorités compétentes), transcriptions de l’Assemblée 

nationale du Québec (périodes de questions et commission parlementaire de l'agriculture, 

des pêcheries, de l'énergie et des ressources naturelles), communiqués de presse, sites 

internet. 

Objectif : Comprendre comment ils se définissent eux-mêmes, leurs positions et comment 

ils interagissent avec les autres acteurs de leur coalition ou des autres coalitions. 

 Documentation scientifique 

Plusieurs éléments de cette recherche nécessitent la compréhension de revues de littérature 

scientifique afin de comprendre les enjeux. Le cadre opérationnel et le cadre théorique 

bénéficient de cette documentation scientifique, mais aussi des éléments de l’analyse 

comme les recherches sur l’uranium au Québec et au Canada, la perception de l’opinion 

publique sur la prise de décision des élus ou encore le choix politique. Sur l’uranium, en 
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particulier, les coalitions de cause elles-mêmes utilisent la littérature scientifique pour 

justifier leur position. 

Sources : articles scientifiques, ouvrages, firmes de sondage. 

Objectif : Comprendre la littérature sur laquelle le projet de recherche repose. Comprendre 

les idées et les valeurs partagées par les acteurs des coalitions.  

 Revue de presse 

La revue de presse permet de retracer chronologiquement les principaux évènements qui 

ont construit la prise de décision et la formation de la coalition contre l’exploration 

uranifère (manifestation, pétition, appui, etc.). Les articles de journaux permettent aussi de 

construire les informations qui ne sont plus accessibles après que les promoteurs aient 

abandonné le site d’exploration.  

Sources : articles de journaux de la presse régionale et provinciale. 

Objectifs : Documenter des projets uranifères que leur promoteur a abandonnés (difficulté 

de trouver de l’information officielle), retracer le cycle de contestation et identifier les 

interactions entre les acteurs du sous-système de politique publique. 

Entrevues semi-dirigées 

Ensuite, l’entrevue est un instrument de collecte d’information essentiel puisqu’il permet au 

chercheur d’obtenir de l’information auprès des acteurs qui ont participé à la prise de 

décision (Mace et Pétry, 2000). Il s’agit d’une source de données fréquemment utilisée dans 

les études de cas puisqu’elle permet de comprendre en profondeur la problématique (Yin, 

2014). À cet effet, l’entrevue semi-dirigée semble appropriée puisqu’elle permet d’orienter 

l’information vers certains axes de la recherche tout en lui permettant d’approfondir 

certains domaines particuliers –ce type d’entrevue est aussi cohérent avec une étude de cas 

basée sur une preuve par corroboration puisqu’il faut aller chercher le plus d’informations 

possible afin de documenter le cas. Pour ce projet de recherche, 23 entrevues ont été 

conduites.  
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Participation et consentement 
En conformité et en accord avec les normes des Comités d'éthique de la recherche avec des 

êtres humains de l'Université Laval (CERUL), plus spécifiquement avec le Comité 

plurifacultaire d’éthique de la recherche, les participants à ce projet de recherche ont 

accepté de participer à ce projet de recherche et m’ont fourni l’autorisation d’utiliser les 

informations qu’ils ou qu’elles m’ont données. Ils ont donc signé le Formulaire de 

confidentialité ou donné leur accord verbal à l’entretien. Bien que les participants ont 

accepté de participer au projet de recherche, certaines informations données restent 

confidentielles suite à leur demande (certaines informations sensibles ou réserves 

personnelles). 

Les entretiens ont été enregistrés, avec l’autorisation des participants, afin de faciliter la 

mobilisation des informations fournies. Ces entretiens étaient d’une durée approximative de 

60 minutes. Le plus court a duré un peu plus de 30 minutes et le plus long un peu plus de 

180 minutes. Ces entretiens se sont faits à proximité du lieu de travail ou de la résidence 

des participants (Québec, Montréal, Sept-Îles, Boucherville, Trois-Rivières), mais 

quelques-uns ont été effectués par téléphone ou par Skype afin de les accommoder. 

Les participants n’ont pas reçu une rémunération ou des avantages quelconques suite à leur 

participation et sont libres de se retirer du projet de recherche à tout moment. Aussi, 

conformément aux exigences des Comités d'éthique de la recherche avec des êtres humains 

de l'Université Laval, les participants ont eu accès au schéma général d’entretien ainsi 

qu’au Formulaire de confidentialité avant l’entretien afin d’en prendre connaissance. Il était 

de leur prérogative de décider s’ils souhaitaient participer anonymement au projet de 

recherche ou de me permettre d’utiliser leur nom. Dans tous les cas, ils ont approuvé 

l’utilisation des citations, à leur nom, avant la remise du dépôt final à l’Université Laval. 

Les participants sont donc conscients que ce projet de recherche va être disponible dans la 

Collection des thèses et mémoires électroniques de l'Université Laval.  
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Sélection des participants et protocole d’entretien 
Plusieurs catégories d’acteurs et d’organismes ont été ciblées avant le début de la 

recherche-terrain afin de mieux comprendre la prise de décision du Gouvernement Marois 

et la formation des coalitions de cause qui a potentiellement influencé la prise de décision. 

La sélection des participants, avant le début des entretiens, avait l’objectif de rencontrer une 

diversité d’acteurs et de perceptions différentes afin d’avoir le plus d’éléments de réponse 

possible. En résumé, on peut regroupes les participants sélectionnés en six catégories : 

 Gouvernement Charest 2008-2012 (élu, personnel politique et administratif),  

 Gouvernement Marois 2012-2014 (élu, personnel politique et administratif),  

 Industrie minière (promoteurs, représentant de l’industrie et experts),  

 Municipalités et conseils de bande (Innus et Cris), 

 Groupes de citoyens, 

 Groupes environnementaux.  

Vingt-trois entretiens ont été effectués avec des participants au projet de recherche dans 

l’année 2015-2016 sur un total de près de quarante demandes d’entretiens. Les demandes 

d’entretiens ont été envoyées sur une période de 9 mois, soit d’octobre 2015 (date à laquelle 

le projet de recherche a reçu l’approbation des Comités d'éthique de la recherche avec des 

êtres humains de l'Université Laval) à juin 2016. Les entretiens se sont déroulés sur une 

aussi longue période de temps parce la dernière question de l’entretien était toujours de 

diriger la chercheuse vers d’autres personnes à rencontrer et à cause de la difficulté de 

rencontrer certains participants dans un meilleur délai. Au fil des entretiens, il s’est avéré 

essentiel de poursuivre ces démarches afin de remettre un projet de recherche bien 

documenté quitte à devoir repousser les délais de remise du projet. Cette attitude aura été 

bénéfique puisqu’un nombre diversifié de participants ont accepté de participer au projet de 

recherche, comme vous pouvez le constater ci-dessous. Parmi ceux-ci, on retrouve les 

responsables du dossier au gouvernement Charest et au gouvernement Marois, les acteurs-

clés de la mobilisation anti-uranifère au Québec ainsi que des défendeurs clefs de cette 

nouvelle industrie. 
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Tableau 4 – Liste des participants du projet de recherche 

Participants Fonctions 

Participant-e anonyme 1 Conseiller-e politique auprès du gouvernement Marois 

Participant-e anonyme 2 Élu-e d’une municipalité 

Participant-e anonyme 3 Résident-e de la communauté crie de Mistissini 

Participant-e anonyme 4 Groupe environnemental A 

Participant-e anonyme 5  Groupe environnemental B 

Michèle Audette Conseillère stratégique en affaires autochtones 

Yves-François Blanchet Ministre péquiste du Développement durable, de l’Environnement et de la 
lutte contre les Changements climatiques 2012-2014 

Philippe Bourke Directeur général du Regroupement national des conseils régionaux de 
l’environnement du Québec 

Luc Dion 

Sylvain Larivière 

Président de Développement économique Sept-Îles 

Directeur général et commissaire industriel de Développement économique 
Sept-Îles 

Marc Fafard Coordonnateur et porte-parole de Sept-Îles sans uranium 

Luc Ferland Député péquiste de la circonscription d’Ungava 2007-2014 

Pierre Gaudreault Conseiller spécial aux mines et conseiller régional pour la Côte-Nord au 
cabinet de Serge Simard 2008-2012 

Guy Hébert Président de Ressources Strateco inc. 

Jonathan Lafontaine Consultant en géologie sur le projet Matoush 2006-2013 

Ghislain Lévesque Maire de la Ville de Sept-Îles 1997-2009 

Pauline Marois Première ministre du Québec 2012-2014 

Chef de l’opposition officielle péquiste 2007-2012 

Josée Méthot Présidente-directrice générale de l’Association minière du Québec 

Christian Picard Chef de cabinet du ministre Yves-François Blanchet 2012-2014 

Jean-Claude Pinette Directeur du secteur de la Protection des droits et du territoire à Uashat Mak 
Mani-Utenam 
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Stéphanie Prévost Directrice générale de la Corporation de l’environnement de Sept-Îles 

Lorraine Richard Députée péquiste de la circonscription de Duplessis 2003- 

Michael Ross Coordonnateur de l’Institut de développement durable des Premières 
Nations du Québec et du Labrador 

Serge Simard Ministre libéral délégué aux Ressources naturelles et à la faune 2008-2012 

Ministre responsable de la région de la Côte-Nord 2008-2012 

 

Un certain nombre d’individus ont refusé de participer au projet de recherche en justifiant 

leur implication dans la poursuite judiciaire de Ressources Strateco contre le gouvernement 

du Québec, leur manque de disponibilité ou d’intérêt ainsi que la perception qu’ils ne sont 

pas les bonnes personnes à rencontrer (dans ce cas, ils me référaient à d’autres acteurs). En 

particulier, il est dommage que le Grand conseil des Cris et le Conseil de bande de 

Mistissini aient refusé de participer à la recherche puisqu’ils sont témoins dans la poursuite 

de Ressources Strateco et ce, puisque le refus de la communauté crie aux projets uranifères 

a certainement eu un impact sur la prise de décision. Il en va de même pour les hauts 

fonctionnaires qui étaient en fonction sous les deux gouvernements successifs.  

Ces entretiens avaient un même schéma général dont les objectifs étaient de revenir sur le 

positionnement du participant dans le débat entourant l’exploration uranifère, la fermeté de 

ce positionnement et ce qui a été fait avec d’exprimer cette prise de position dans l’espace 

médiatique et politique, connaître avec qui le participant collaborait et quelles étaient ses 

relations avec les autres acteurs ou organismes et quelles étaient ses relations avec les 

acteurs politiques. Le schéma général d’entretien (voir l’annexe 2) était ensuite 

personnalisé selon le participant et les informations recherchées. 
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Traitement des données 
Prenant en compte la perspective de Mace et Pétry selon qui l’« analyse qualitative est le 

type d’analyse de données qui pose le plus de problèmes et qui présente les plus grands 

dangers sur le plan de l’interprétation » (Mace et Pétry, 2000). C’est pour cela que le 

traitement des données recueillies par l’observation documentaire et les vingt-trois 

entretiens ont été traités dans une grille de codage et une analyse chronologique. La 

stratégie de corroboration a ensuite été utilisée ainsi que la validité écologique auprès de 

certains participants clefs du projet de recherche. 

Codage descriptif des entretiens 

D’abord, il faut mettre en évidence qu’une analyse préliminaire de contenu se faisait 

pendant les entretiens. C’est-à-dire que je notais ce que je trouvais surprenant dans les 

réponses du participant, je testais mes intuitions sur leur positionnement et leurs relations et 

je notais mes premières impressions ainsi que mon interprétation de certains éléments de 

réponses fournies (Giordano, 2003). Cette analyse me permettait d’en faire plus rapidement 

le résumé et, si je n’avais pas le temps d’en faire le codage avant le prochain entretien, de 

prendre en compte ces éléments lorsque je rencontrerais les autres participants. 

Après ces notes préliminaires prises pendant ou immédiatement après l’entretien, 

commençait la rédaction des fiches d’entretiens et d’un traitement plus formel des données. 

Ces fiches se résument à quatre parties :  

 Description du participant : nom- fonctions 

 Questionnaire : Questions- résumé des réponses de l’entretien 

 Codage descriptif : « time code » - sujet - segment sélectionné 

 Opéraliser des données : objectifs– variables- indicateurs 

 

Afin d’en dégager du sens, deux cycles de codage sont donc effectués pour chaque 

entretien. Le premier cycle de codage utilise l’une des trois méthodes élémentaires : le 

codage descriptif. Ce type de codage résume en un mot ou quelques mots le sujet du 

segment sélectionné de l’entretien (Miles, Huberman, Saldana, 2014). L’intérêt de ce 

codage est d’ensuite en faire des catégories. Le second cycle de codage permet donc de 

résumer les segments de données en « pattern codes » qu’on peut résumer en catégories, 
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explications, relations entre les acteurs ou organismes et construction théorique (Miles, 

Huberman, Saldana, 2014). En particulier, cette recherche met en valeur les relations entre 

les acteurs ou organismes ainsi que les explications à la prise de décision. Ces deux 

éléments sont ensuite simplifiés en variables et en indicateurs. Par exemple, à la proximité 

du participant avec la sphère politique, on peut associer la possession d’un droit particulier 

dans la prise de décision, l’opportunité d’interagir avec les acteurs politiques et le 

lobbyisme. 

 

Malgré une structure claire de traitement des données, cela demeure difficile d’analyser ces 

données subjectives issues des témoignages des participants. Par exemple, certaines 

données ne peuvent pas être vérifiées puisqu’elles sont confidentielles. C’est pour cela que 

je gardais à l’esprit que la construction de chaque fiche d’entretien repose sur la nécessité 

de se concentrer sur les interactions entre les évènements afin d’éviter les contradictions 

entre les entretiens (Whyte, 1989). En se concentrant sur comment le participant se perçoit 

et perçoit le monde qui l’entoure il m’était plus aisé de dégager du sens de ces données 

subjectives. En conséquence, alors que le codage descriptif met en valeur les éléments 

jugés importants par le participant, le second cycle de codage met en valeur les interactions 

entre les acteurs ou organismes ainsi que leur perception de l’explication. Il permet donc à 

cette recherche de répondre concrètement à la problématique en se basant sur la réalité.  

 

J’aimerais ajouter qu’au début de la recherche-terrain, tout semble intéressant et en 

conséquence les fiches d’analyse étaient plus volumineuses à cause de la difficulté de 

déterminer quels éléments sont pertinents pour répondre aux questions de recherche (Miles, 

Huberman, Saldana, 2014). Avec le temps, ma compréhension du traitement des données 

m’a permis de clarifier cette démarche et, par le fait même, d’améliorer la préparation des 

entretiens et leur déroulement. L’intérêt de ce processus est que ce qui n’était que des 

intuitions notées pendant les entretiens peuvent alors devenir des éléments d’explication de 

la formation des coalitions de cause ou de la prise de décision. Cette démarche «also reflect 

a point we made earlier: that data collection is inescapably a selective process and that you 

cannot and do not get it all» (Miles, Huberman et Saldana, 2014). 
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Séquence chronologique 

Ensuite, la technique d’analyse privilégiée pour le traitement des données de ce projet de 

recherche est l’analyse des séries chronologiques.  Ce choix est déterminant puisque ce type 

d’étude de cas « serve a important purpose in doing explanatory case studies because 

presumed causal sequences must occur linearly over time » (Yin, 2014 : 189). Cette 

technique d’analyse est indiquée puisque la construction des coalitions de cause s’est 

déroulée sur une période de près de six ans, voire plus lorsqu’on prend en compte les 

tensions préexistantes. Cette première classification des données, de l’argumentation, en 

ordre chronologique devrait soutenir le traitement des données en illustrant la « chaine des 

évènements » ainsi qu’en accordant une attention égale aux évènements les plus anciens et 

les évènements les plus récents –il s’agit d’une limite récurrente dans le traitement des 

données (Yin, 2014).   

Cette technique d’analyse est illustrée dans le tableau synoptique (voir l’annexe 1). Celui-ci 

retrace les évènements marquants associés aux principaux projets uranifères privilégiés 

dans cette recherche ainsi que les positions et les actions des membres des coalitions ayant 

potentiellement influencé cette prise de décision. Il devrait permettre une meilleure 

compréhension de la construction de la prise de décision du gouvernement puisque ses 

positions, sur cet enjeu, s’y retrouvent également. Le but de cet exercice est de comparer la 

séquence chronologique avec la construction de la décision d’imposer un moratoire 

administratif sur l’exploration et l’exploitation uranifère (Yin, 2014). L’explication, si la 

séquence chronologique est complète et pertinente, devrait contenir une ou plusieurs de ces 

conditions : 

 «Some events must always occur before other events, with the reverse sequence is 

impossible. 

 Some events must always be followed by other events, on a contingency basis. 

 Some events can only follow other events after a prespecified interval of time. 

 Certain time periods in a case study may be marked by classes of events that differ 

substantially from those of other time periods» (Yin, 2014). 

La compréhension de la formation des coalitions anti-uranifères et de la construction de la 

prise de décision émergent donc de cette analyse.    
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Stratégie de corroboration  

Enfin, dans le même ordre d’idées, la stratégie de corroboration basée sur l’utilisation de 

sources est utilisée comme stratégie de vérification. Il est évident que, pour expliquer la 

prise de décision du gouvernement Marois, il est nécessaire de faire interagir différentes 

informations récoltées par l’observation documentaire et les entretiens semi-dirigés. 

L’objectif, ici, étant de rassembler un corpus d’informations concernant l’objet d’étude, de 

rassembler ces éléments et d’étudier les relations entre ces éléments afin de comprendre 

l’objet d’étude » (Wanlin 2007). Les résultats de cette recherche vont donc émerger des 

informations recueillies lors des entretiens et de l’analyse documentaire des principaux 

évènements reliés au débat entourant l’exploration et l’exploitation de la filière uranifère au 

Québec. Ces différentes preuves indépendantes, recueillies de sources différentes, viendront 

corroborer l’explication de ce processus de décision étonnant.  

À ce sujet, le retour aux acteurs ou validité écologique a été utilisé auprès de certains 

participants clefs à mon projet de recherche. C’est-à-dire que j’ai communiqué les 

explications favorisées pour répondre à la problématique de cette recherche à certains 

participants concernés afin de prendre en compte leur réaction et déterminer quelle 

explication est la plus plausible -par exemple, les motifs de la prise de décision auprès de 

Mme Pauline Marois ou encore les partenariats entre les coalitions de cause allochtones et 

autochtones auprès de M. Ugo Lapointe. Cette stratégie repose sur la conception, comme le 

démontrait précédemment Huberman et Miles, que « les personnes interviewées ou 

observées constituent une des sources les plus logiques de corroboration » (Mukamurera, 

Lacourse, Couturier, 2006).  
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Résultats 

Analyse du contexte 
Afin de comprendre le contexte dans lequel les premières mobilisations contre les projets 

uranifères ont évolué, quatre éléments seront mobilisés. D’abord, l’influence du débat 

entourant le gaz de schiste sur le sous-système politique relié à l’exploration et 

l’exploitation uranifère sera brièvement abordée. Ensuite, les trois éléments suivants feront 

le point sur l’exploration uranifère au Québec avant 2007, les tensions latentes sur les 

déchets radioactifs et la présence deux grandes coalitions positionnées pour la réfection ou 

pour la fermeture de la centrale nucléaire Gentilly-2 dans l’espace public et politique. 

L’influence du débat sur le gaz de schiste 

Avant de débuter l’analyse du contexte entourant l’exploration uranifère au Québec, il est 

nécessaire d’aborder l’influence du débat entourant la fracturation hydraulique du gaz de 

schiste sur la formation des coalitions et les médiateurs du sous-système politique relié à 

l’uranium.  

D’abord, le débat sur le gaz de schiste représente un tournant majeur au Québec à cause de 

l’ampleur et de l’efficacité du mouvement citoyen qui s’était mobilisé contre les forages 

(Sauvé, Barilette, 2011). La protestation citoyenne remettra également en question la 

capacité du gouvernement à gérer et à contenir l’opposition citoyenne grandissante. En 

d’autres termes, pour la première fois  

« La participation publique institutionnelle n’a pas su trouver d’espace pour 

intégrer la controverse, en revanche, la participation publique « sauvage » est 

très vive. Le grand nombre de réunions publiques et de débats organisés par les 

collectifs de citoyens et les associations, est rejoint par des conférences 

importantes mises en place par les partisans pour faire valoir leur discours dans 

le forum public et les médias. Cette participation publique « sauvage » est une 

ressource politique qui permet aux acteurs de montrer leurs forces (par le 

nombre de participants, par la notoriété des invités) et de diffuser leur 

problématisation et leurs arguments principaux. » (Chailleux, 2016). 



 

44 
 

Les groupes citoyens, d’abord frustrés de ne pas avoir le pouvoir de refuser les projets, se 

rendent compte qu’ils peuvent influencer le gouvernement en mobilisant l’opinion publique 

et en prenant part à un débat qui était avant tout technique. La mobilisation sociale aurait un 

impact négatif sur le gouvernement Charest qui défend la nouvelle filière et persiste à 

essayer de trouver un compromis acceptable qui permettra la poursuite des forages. Devant 

l’incapacité du gouvernement du Québec à contenir l’opposition et l’incapacité de 

l’industrie à convaincre les populations que la fracturation hydraulique est sans danger, 

c’est donc les opposants qui construisent le problème et restreignent les solutions possibles 

pour le gouvernement (Chailleux, 2013). 

Le dossier est géré par la ministre des Ressources naturelles Nathalie Normandeau qui va 

refuser les demandes de moratoires issus des groupes citoyens et des municipalités qui se 

plaignent de ne pas être consultés et suffisamment informés. On reproche alors au 

gouvernement de ne pas exprimer de préoccupations quant aux impacts probables de la 

fracturation hydraulique sur l’environnement ainsi que de ne pas être à l’écoute des 

mouvements qui s’amorcent (Sauvé, Barilette, 2011). Plusieurs éléments renforcent alors le 

cynisme des opposants face à la position ambiguë du gouvernement Charest. D’abord, la 

découverte qu’Hydro-Québec avait créé une division « Pétrole et gaz », en 2002, afin de 

s’associer financièrement à l’exploration et l’exploitation du gaz de schiste et 

d’éventuellement en bénéficier aurait choqué plusieurs citoyens (BAPE, 2011). Ensuite, 

lorsque Nathalie Normandeau démissionne, au cœur de la controverse, pour des « raisons 

personnelles », elle est ensuite engagée par une firme de consultants liée au Plan Nord 

qu’elle avait défendu pendant son mandat.  Ce « jeu de portes tournantes » entre le Parti 

libéral du Québec et les industries des ressources naturelles aurait consolidé l’impression, 

chez les opposants, mais aussi auprès du public élargi, que des membres du gouvernement 

Charest auraient des intérêts économiques qui justifieraient leur persistance à trouver un 

compromis (Chailleux, 2016).  

Quand, finalement, le gouvernement consent à ouvrir un premier BAPE en 2011 afin de 

répondre aux interrogations des opposants quant aux inquiétudes sur les impacts 

environnementaux de cette nouvelle filière, il minimise le rapport qui affirme que la 

majorité des puits ont des fuites de gaz naturel (BAPE, 2011 ; Chailleux, 2016). La capacité 
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de mobilisation et d’influencer l’opinion publique est donc toujours sous-estimé par le 

gouvernement Charest qui persiste à vouloir créer un compromis. Toutefois, il apparaît 

évident que l’écart entre les croyances des deux coalitions est trop grand afin qu’un 

compromis puisse être engendré. Les deux parties ne se font pas confiance et les opposants, 

en particulier, s’offusquent de ne pas être pris en considération par le gouvernement.  

« L’ampleur de cette résistance sociale s’explique sans doute par l’étendue du 

territoire visé et par le fait que l’industrie s’installait en milieu habité. 

Toutefois, il faut bien reconnaître que l’importance de ce mouvement résulte 

aussi du fait que s’est développée une certaine maturité sociale au sein de la 

population québécoise, au fil des débats qu’ont soulevés diverses 

problématiques de développement industriel ou d’occupation du territoire au 

cours des dernières décennies, en particulier la construction de la centrale du 

Suroît, l’exploitation de mines d’uranium, notamment à Sept-Îles, l’occupation 

du parc du Mont Orford, l’industrialisation de l’élevage porcin, l’invasion de la 

mine d’or à Malartic, le projet de port méthanier Rabaska, le harnachement de 

la rivière Romaine, le mode d’implantation inapproprié de certains parcs 

éoliens et, plus récemment, la réfection de Gentilly 2. Une dynamique 

citoyenne a pris forme, dans la résistance certes, mais aussi dans l’affirmation 

de revendications pour un développement socialement et écologiquement 

responsable, ancré dans un processus de décision démocratique » (Sauvé, 

Barillet, 2011) 

En somme, les configurations du débat sur le gaz de schiste et du débat la filière uranifère, 

qui se déroulent dans la même période de temps14, partagent de nombreuses caractéristiques 

dont une forte mobilisation citoyenne, la remise en question des experts et de la bonne 

volonté de l’industrie, un débat scientifique ainsi qu’un cynisme grandissant envers le 

gouvernement. Si c’est le débat sur le gaz de schiste qui a influencé le débat sur la filière 

uranifère et non l’inverse c’est parce qu’il est devenu un dossier politique national plus 

rapidement. La proximité des sites d’exploration du gaz de schiste, dans les basses terres du 

                                                           
14 Les forages gaziers et les travaux d’exploration uranifère ont tous les deux débuté en 2006 et les débats les 
entourant se sont déroulés en parallèle (Chailleux, 2016 ; CCSN, 2016). 



 

46 
 

Saint-Laurent, était certainement un avantage comparé aux projets uranifères qui étaient 

situés dans des communautés nordiques éloignées des centres urbains. De plus, la prise de 

décision associée aux enjeux uranifères est habituellement plus longue que pour les autres 

projets miniers, dont le gaz de schiste, à cause de la réglementation stricte qui l’encadre15 

(CCSN, 2016). L’ampleur inédite de la mobilisation citoyenne sur le gaz de schiste a 

également nourri les stratégies de la coalition anti-uranifère en faisant dire à ses membres 

que s’ils restaient mobilisés sur l’enjeu, ils avaient toutes leurs chances de bloquer les 

projets uranifères. Aussi, la faible implication des décideurs publics à défendre la filière 

uranifère ainsi que l’attitude ambiguë des médiateurs, qui seront abordés dans l’analyse de 

la prise de décision du gouvernement Charest, ont certainement été influencées par cette 

controverse. 

Situation de l’exploration uranifère au Québec avant 2007  

Au Canada, les seules mines uranifères en exploitation sont situées en Saskatchewan. Les 

deux producteurs, Cameco Corporation et AREVA Resources Canada, y exploitent les 

mines Key Lake/McArthur River, Rabbit Lake et McClean Lake/Cigar Lake 

(Saskatchewan Mining Association, 2014). À elles seules, ces trois mines font du Canada le 

deuxième plus grand producteur d’uranium au monde (World Nuclear Association, 2015). 

Dans les dernières années, des travaux d’exploration ont confirmé le potentiel uranifère de 

plusieurs provinces canadiennes et territoires, dont le Nunavut, les Territoires du Nord-

Ouest, la Colombie-Britannique, l’Ontario, la Nouvelle-Écosse et le Québec.  

Le potentiel uranifère québécois est connu depuis plus de soixante-dix ans.  Des 

programmes d’explorations uranifères avaient été réalisés sur le territoire québécois en 

1965-1975, puis en 1980-1985, par un certain nombre d’entreprises d’exploration, dont 

Soquem Inc. (Soquem), Atlantic Richfield Company, Phelps Dodge Corp., Séru Nucleaire 

(Cogéma), Pancontinental-Cominco, Esso Minerals et Uranerz Exploration and Mining Ltd. 

(Uranerz) (Scott Wilson Mining, 2008) (voir annexe 2). C’est d’ailleurs cette dernière qui a 

découvert, en 1980, le gisement uranifère que comptait exploiter Ressources Strateco dans 

les monts Otish, à proximité de la nation crie de Mistissini et de la municipalité de 
                                                           
15 C’est certainement à cause de ces deux facteurs que le gaz de schiste a été traité en priorité par les groupes 
environnementaux nationaux qui se sont mobilisés sur les projets uranifères par la suite (entretien avec Marc 
Fafard, 2015). 
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Chibougamau. La société d’exploration et de développement Ditem Exploration inc. avait 

repris les claims miniers avant de les vendre à Ressources Strateco en 2005.  

Au cours des dernières décennies, le Québec a donc été l’hôte de plusieurs vagues 

d’exploration uranifère ponctuelle. En conséquence, il faut mettre en évidence qu’ 

«il y a toujours eu de la recherche et de l’exploration sur l’uranium au 

Québec. La raison c’est que c’est la substance qu’on retrouve le plus dans 

la croûte terrestre et particulièrement au Québec (…) donc l’exploration se 

faisait depuis longtemps, mais on n’avait jamais eu de situations 

problématiques ou de contestations majeures par rapport à ça. Ce qui est 

étonnant est que même dans la région de Sept-Îles, d’où à mon avis le 

dossier s’est mis à déraper [c’est-à-dire la mobilisation contre l’exploration 

et l’exploitation uranifère au Québec], il se faisait de l’exploration 

[uranifère] dans les années 1970 dans le même secteur où [le promoteur] 

Terra Ventures effectuait ses recherches» (entretien avec Pierre 

Gaudreault, 2016).  

Malgré ces travaux d’exploration uranifère ponctuelle, le gouvernement du Québec n’avait 

pourtant jamais eu de projets d’exploitation uranifère sur son territoire. Après vingt ans de 

relative inactivité, l’augmentation importante du prix de l’uranium, en 2007, a 

substantiellement augmenté l’intérêt des promoteurs envers le potentiel uranifère québécois 

(Bureau de l’exploration géologique du Québec, 2008)16.  

 

 

 

                                                           
16 Les dépenses en exploration uranifère ont d’ailleurs explosé au Québec en atteignant un sommet de 70,9 M 
$ en 2007 (Bureau de l’exploration géologique du Québec, 2008). C’est plus de sept fois supérieur aux 
dépenses en exploration uranifère en 2000. L’année suivante, en 2008, il y avait 70 projets d’exploration 
uranifère dans la province (Gaudrau, 2014). 
 



 

48 
 

Tableau 5 - Évolution du prix de l’uranium sur le marché au comptant (1995 à 2008) (Ux 

Weekly dans Bureau de l’exploration géologique du Québec, 2008). 

 

On constate que le prix de l’uranium a commencé à augmenter en 2004 et 2005, mais c’est 

l’année 2007 qui aura marqué un nouveau cycle d’exploration uranifère au Québec avec un 

sommet de 140$ US la livre (Bureau de l’exploration géologique du Québec, 2008). Il n’est 

donc pas étonnant que près de 70 projets d’exploration étaient en activité, au Québec, en 

2008. C’est ce qui avait fait dire à Amir Khadir, porte-parole de Québec solidaire, que le 

Plan nord « c’est aussi et surtout des mines d’uranium » (Bélair-Cirino, 2012)17. 

Tensions latentes sur les déchets radioactifs  

Si on prend en compte que l’une des principales inquiétudes, partagées par les acteurs et les 

organismes s’opposant aux projets d’exploration uranifère, était reliée à l’entreposage des 

résidus miniers et à la radioactivité, à bien des égards, ce débat sur l’exploration uranifère 

au Québec était latent. Au début des années 2000, quelques années seulement avant la 

nouvelle vague d’exploration uranifère au Québec, ces dynamiques se trouvaient d’ailleurs 

au cœur de trois autres débats dans le monde minier : (1) Un projet d’enfouissement 

permanent des déchets nucléaires sur la basse Côte-Nord, (2) un projet de mine de niobium 

                                                           
17 Cette remarque donne écho à la perception de plusieurs intervenants qui voyaient avec inquiétude la 
multiplication rapide des projets uranifères au Québec. J’aimerais cependant souligner que la majorité de ces 
70 projets d’explorations ne sont restés qu’à la phase préliminaire d’exploration, en fait la plupart ont fait de 
l’exploration moins de deux ans (Gaudrau, 2014). Aussi, bien que plusieurs projets uranifères étaient bels et 
biens au-dessus du 49ème parallèle, uniquement le projet uranifère Matoush de Ressources Strateco inc. faisait 
partie des 11 projets miniers du Plan nord (Plan nord, 2011).  
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à proximité de la communauté d’Oka et (3) le projet de réfection de la Centrale nucléaire 

Gentilly-2.  

Les débats entourant ces trois projets avaient commencé avant le début de la majorité des 

projets d’exploration uranifère, mais certains se sont poursuivis en parallèle. À vrai dire, un 

certain nombre d’acteurs et d’organismes étaient impliqués à défendre ou à contester plus 

d’un de ces projets associés à la filière nucléaire. Cette section permet de mieux 

comprendre quelles dynamiques ont potentiellement influencé les réseaux politiques et 

l’émergence des coalitions mobilisées dans le débat sur la filière uranifère au Québec. À 

vrai dire, cette tension latente a certainement contribué à l’appui rapide des groupes 

écologistes nationaux (qui avaient déjà adopté des positions fermes sur certains aspects de 

la filière du nucléaire et qui bénéficiaient de réseaux politiques sur cet enjeu) à la 

contestation des projets uranifère cet élément sera abordé dans la prochaine section.  

Le projet d’enfouissement permanent des déchets nucléaires dans la basse Côte-Nord 
En premier lieu, le gouvernement du Canada a cédé la responsabilité de la Société de 

gestion des déchets nucléaires (SGDN) aux trois producteurs de déchets canadiens en 2002, 

soit Hydro-Québec, Ontario Power Generation et la Société d'Énergie du Nouveau-

Brunswick (Société de gestion des déchets nucléaires, 2016)18. La SGND avait le mandat 

de choisir entre « l’évacuation en couches géologiques profondes dans le Bouclier canadien 

; le stockage à l’emplacement des réacteurs nucléaires ; [et] le stockage centralisé, en 

surface ou souterrain » comme gestion des résidus radioactifs et de sélectionner un site 

d’entreposage19 (Société de gestion des déchets nucléaires, 2010).  

L’entreprise montréalaise Securad inc. étudiait alors le sous-sol de la Basse-Côte-Nord et 

du Labrador depuis 1995 (Securad inc., 2016). Elle avait l’intention de construire un site 

d’enfouissement des déchets irradiés dans le Bouclier Canadien afin d’y enfouir des déchets 

                                                           
18 La Loi sur les déchets de combustible nucléaire exige que Ontario Power Generation, Énergie Nouveau-
Brunswick, Hydro-Québec et Énergie atomique du Canada limitée versent des fonds annuellement dans un 
compte en fiducie afin de financer la construction et l’entretien du site d’enfouissement permanent des 
déchets nucléaires (Loi sur les déchets de combustible nucléaire, 2002 ; Société de gestion des déchets 
nucléaires, 2016). Ce sont donc les producteurs de déchets nucléaires et les consommateurs de cette énergie 
nucléaire qui financent ce projet.  
19 Le site d’entrepose des déchets irradiés devait être dans l’une des provinces productrices de ces déchets, 
c’est-à-dire l’Ontario qui possède 3 centrales nucléaires, le Nouveau-Brunswick qui possède une centrale 
nucléaire ou le Québec qui utilisait alors la centrale nucléaire Gentilly-2.   
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canadiens et étrangers en vue d’un éventuel retraitement -le site, à proximité du chantier 

hydro-électrique de la Romaine, était favorisé à cause de ses formations géologiques 

ʽʽparmi les plus stables du Bouclier Canadienʼʼ (Francoeur, 2009).  À l’annonce du projet 

de la SGND, en 2002, l’entreprise aurait augmenté sa présence auprès des communautés de 

la Basse-Côte-Nord et aurait acquis, en 2005, l’intérêt de plusieurs élus en promettant 750 

emplois et une utilisation sécuritaire des déchets à long terme – la communauté innue de 

ekuanitshit (mingan) se serait battue « férocement » contre ce projet (Jean-Claude Pinette, 

directeur du secteur Protection des droits et du territoire à Uashat Mak Mani-Utenam ; 

Radio-Canada, 2005; Radio-Canada, 2006).  

Si les populations locales allochtones semblaient ambivalentes face à ce nouveau projet, le 

gouvernement du Québec était plus que réticent à l’appuyer (Francoeur, 2009). La députée 

de Duplessis, Lorraine Richard, ainsi que les ministres du Développement durable, de 

l'Environnement et des Parcs, Thomas Mulcair (2005-2006), puis Claude Béchard (2007-

2008) avaient d’ailleurs exprimé leur opposition au projet d’enfouissement de déchets 

irradiés (Radio-Canada, 2005 ; Radio-Canada, 2009). Cette position n’était pas étonnante 

puisqu’en 1985 le gouvernement Bourassa s’était également opposé à la présence d’un site 

d’entreposage permanent de résidus radioactifs au Québec et cette position n’aurait pas été 

modifiée (BAPE sur le projet de modification des installations de stockage des déchets 

radioactifs et réfection de Gentilly-2, 2005). Il avait même été souligné, en 2005, que 

 « Considérant les réticences exprimées dans les années 1980 par le 

gouvernement du Québec quant à l’implantation d’un lieu centralisé et 

permanent de stockage du combustible nucléaire irradié sur son territoire, 

la commission est d’avis que celui-ci devrait faire connaître son point de 

vue quant à la gestion à long terme du combustible nucléaire irradié 

généré à la centrale de Gentilly-2 par Hydro-Québec» (BAPE, 2005).  

Le 30 octobre 2008, le député péquiste M. Camil Bouchard, conjointement avec la ministre 

des Ressources naturelles et de la Faune, Mme Julie Boulet, et le député adéquiste M. 

Simon-Pierre Diamond ont déposé la motion stipulant  
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« Que l’Assemblée nationale demande au gouvernement d’interdire 

l’enfouissement sur le territoire du Québec des déchets et des 

combustibles irradiés en provenance de l’extérieur du Québec » 

(Assemblée nationale du Québec, 2008).  

Celle-ci a été adoptée sans débat avec le consentement de la chambre. En 2009, lors des 

séances d’informations et de consultations de la SGDN au Québec, Securad inc. restait la 

seule initiative au Québec (Radio-Canada, 2009). Elle n’a pas fait l’objet de plus amples 

consultations et, des 21 projets étudiés ou à l’étude par la SGDN, aucun n’est situé dans la 

province (Société de gestion des déchets nucléaires, 2016)20.  

Le projet de relance de la mine de niobium à Oka 
En second lieu, le projet de relancer l’exploitation du niobium sur l’ancien site de la Saint-

Laurence Columbium, à proximité de la communauté d’Oka et de la communauté mohawk 

de Kanesatake, faisait aussi l’objet de controverses. Les citoyens étaient particulièrement 

inquiets de la radioactivité qui résulterait du projet et de ses effets potentiels sur 

l’environnement et la santé (BAPE, 2005). À cet effet, la région géographique dans laquelle 

le projet minier devait être situé était caractérisée par la présence de l’uranium et du 

thorium, deux éléments radioactifs. En exploitant le gisement de niobium, le promoteur 

aurait également extrait des résidus radioactifs. 

Le promoteur Niocan avait relancé le projet minier dans les années 1990 et accru les 

consultations auprès des communautés locales au début des années 2000 alors qu’il 

commençait le processus d’évaluation (les Affaires, 2003 ; Proulx, 2016). Dans les années 

suivantes, le projet avait d’ailleurs reçu l’approbation des ministères de la Santé et des 

Affaires autochtones et du nord Canada et de plusieurs organismes dont le Bureau 

d’audiences publiques en environnement (sur les inquiétudes tant à la radioactivité) et la 

Commission de protection du territoire agricole (sur la demande de Niocan de dézoner une 

partie des terres agricoles) (les Affaires, 2003). Après que de la Cour d’appel du Québec ait 

rejeté l’appel de l’Union des producteurs agricoles (UPA) sur la décision du Tribunal 

                                                           
20 La motion, adoptée à l’unanimité par l’Assemblée nationale du Québec, en plus des réticentes des 
communautés innues a certainement influencé le rejet de ce projet par la SGDN. En effet, si les provinces ne 
sont pas directement consultées par la SGDN, celle-ci avait stipulé que les projets faisant l’objet de 
contestation locale ou n’ayant pas l’appui de la province ne seraient pas considérés (Cardinal, 2009). 



 

52 
 

administratif du Québec concernant le zonage des terres agricoles, Niocan n’attendait que 

le certificat d’autorisation du ministère du DDELCC pour débuter les travaux.  

Cependant, en parallèle à l’approbation du projet de relance par les organismes de 

réglementation compétents, l’opposition citoyenne à l’égard du promoteur augmentait à 

Oka et, en particulier, dans la communauté mohawk de Kanesatake. Du côté allochtone, un 

comité des citoyens d’Oka s’était formé afin de s’opposer au projet de relance et deux 

conseillers municipaux avaient exprimé leur opposition lorsque le Conseil municipal d’Oka 

avait adopté une résolution en faveur des travaux du promoteur (La Presse, 2003). Si ce 

comité était actif et l’initiateur d’actions de protestation à l’égard du promoteur 

(manifestations, représentation lors des conseils municipaux, etc.), l’opposition ferme du 

Conseil Mohawk de Kanesatake, dès 2002, a augmenté la tension dans la région. Ce, 

puisqu’en plus d’exprimer une forte inquiétude quant à la radioactivité, les Mohawks 

rappelaient qu’ils avaient des revendications territoriales sur ces terres. En effet, la 

résolution du Conseil de bande visait à protéger son territoire traditionnel contre le projet de 

développement d'une mine de niobium qui aura des effets néfastes sur les cours d'eau et les 

terres, Niocan (Mining Watch, 2002). C’est ce qui aurait fait dire, au gouvernement du 

Québec que si 

« Il n’y avait rien qui techniquement empêchait de délivrer [le certificat 

d’autorisation, mais] le gouvernement avait toutefois un problème avec la 

communauté mohawk d’Oka qui ne voulait pas une mine de niobium à 

proximité de son territoire d’autant que les terres visées étaient adossé des 

terres qui avaient provoqué la Crise d’Oka (…) Nous nous retrouvions 

dans une situation où le promoteur demandait son permis d’exploitation et 

où le gouvernement le bloquait littéralement parce que nous avions peur 

d’une autre crise autochtone. À partir du moment où nous le délivrions 

nous ne savions pas ce qui se passerait dans la région puisque la tension 

entre les communautés était très très vive (…) Le dossier a traîné et à 

partir d’un moment le promoteur a fini par partir» (entretien avec Pierre 

Gaudreault, 2016). 
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Eco-Niobium Ressources, un regroupement d’entreprises minières, a repris le projet de 

relance en février 2016 et compte le rendre socialement acceptable auprès de la population 

(Eco-Niobium Ressources, 2016 ; Proulx, 2016). Le projet de relance a cependant perdu le 

support du Conseil municipal d’Oka après la quatrième consultation publique du nouveau 

projet, en avril 2016 (Radio-Canada, 2016).  

Le projet de réfection de la centrale nucléaire Gentilly-2 
La Centrale nucléaire de Gentilly-2 a été mise en service en 1983. Sa durée de vie utile 

devait être de 30 ans. C’est pourquoi Hydro-Québec a lancé des études d’avant-projet au 

début des années 2000 afin de déterminer s’il était préférable de procéder à une réfection 

majeure de la Centrale ou à sa fermeture en 2012 (Hydro-Québec, 2015). Une décision 

devait être prise par le gouvernement avant 2012, date à laquelle le permis d’exploitation 

octroyé par la Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN) prenait fin.   

En 2005, le BAPE a publié un rapport favorable à la réfection de la Centrale. Les 

commissaires avaient classé les préoccupations des participants en trois grandes catégories : 

la gestion à long terme des déchets radioactifs, l’utilisation de l’énergie nucléaire au 

Québec et la sûreté des installations de la Centrale (BAPE, 2005). Sur l’inquiétude 

entourant les déchets nucléaires, le BAPE soulignait d’ailleurs que le gouvernement du 

Québec devrait prendre position après le dépôt du rapport final de la SGDN sur la gestion à 

long terme du combustible nucléaire irradié (qui n’était pas encore déposé) et concluait  

« Qu’avant de prendre une décision (…) le gouvernement du Québec et 

Hydro-Québec devrait faire connaître leurs critères et leurs mécanismes 

décisionnels relatifs à la réfection éventuelle de la centrale de Gentilly-2 

et tenir compte des préoccupations de la population, puisque cette 

réfection n’est soumise à aucun processus environnemental d’autorisation 

québécois » (BAPE, 2005). 

En aval des études d’Hydro-Québec, quarante groupes environnementaux (dont 

Greenpeace, Équiterre, le Regroupement pour la surveillance du nucléaire, le Mouvement 

Vert Mauricie et la Fondation David Suzuki) avaient publié une lettre demandant la 

fermeture de la Centrale nucléaire Gentilly-2 (Greenpeace, 2008). Hydro-Québec a 
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cependant recommandé la réfection de la Centrale nucléaire au gouvernement du Québec 

en août 2008 (BAPE, 2012). La société d’État soulignait alors l’avantage économique de 

cette décision qui fut repris par le gouvernement Charest (Hydro-Québec, 2012). C’est à 

partir de cette décision de maintenir la Centrale Gentilly-2 en activité pour un second cycle 

de trente ans que l’opposition des groupes environnementaux s’est consolidée.  

Le mouvement Sortons le Québec du nucléaire en est un bon exemple. Cette coalition, 

fondé en octobre 2008 pour mobiliser la population sur cet unique enjeu, coordonnait la 

mobilisation d’un certain nombre de groupes environnementaux autour du Mouvement Vert 

Mauricie (le coordonnateur de la coalition était Michel Duguay, un professeur en génie 

électrique à l’Université Laval et co-fondateur du Mouvement Vert Mauricie) et Nature 

Québec (Sortons le Québec du nucléaire, 2011). Entre 2008 et 2011, huit pétitions ont été 

déposées à l’Assemblée nationale pour demander la fermeture de la Centrale nucléaire 

(Trahan, 2011 ; Sortons le Québec du nucléaire, 2011). Au total, c’est plus de 32 296 

signataires qui auraient été mobilisés par les groupes antinucléaires. 

À l’augmentation de l’opposition dans la sphère médiatique (pétitions, manifestations, 

documentaires, résolutions municipales), il fallait ajouter l’opposition du Parti québécois et 

de Québec Solidaire à l’Assemblée Nationale. En particulier, l’opposition du Parti 

québécois reposait sur le manque de transparence d’Hydro-Québec et du gouvernement du 

Québec sur ce dossier ainsi que sur le manque de cohérence qu’impliquait cette décision 

(Parti québécois, 2009). Pour l’opposition officielle, il était impossible de soutenir ce projet 

sans avoir accès aux études d’Hydro-Québec et après avoir adopté une motion contre tout 

site d’entreposage permanent de déchets nucléaires dans la province (Parti québécois, 

2009). 

Dès son élection, le gouvernement Marois a annoncé la fermeture de la Centrale nucléaire 

Gentilly-2 en octobre 2012, pendant la première séance du nouveau gouvernement 

(Dutrisac, 2012 ; Corbeil, 2013). Si le Parti québécois agissait conformément à sa promesse 

pendant la période électorale, les derniers rapports d’Hydro-Québec ont démontré que la 

réfection coûterait 4,3 milliards de $ pour un deuxième cycle de vie, en plus des coûts 

d’opération, de 6,5 G $ (Hydro-Québec, 2012). Il s’agissait certainement d’une 

augmentation importante des prévisions de 2008 qui affirmaient que la réfection ne 



 

55 
 

coûterait que 1,9 milliard de $ pour un deuxième cycle de vie de 3,5 G $. En plus des 

considérations environnementales, la réfection aurait été des coûts importants pour une 

centrale nucléaire qui ne fournit qu’environ 2% des besoins énergétiques de la province, et 

ce en situation de surplus énergétiques (Gingras, 2012). 

Émergence d’une coalition contre l’exploration et l’exploitation 
uranifère 

Premières mobilisations en Outaouais puis en Hautes-Laurentides 

Lorsqu’on retrace la chronologie, du point de vue des régions affectées, de la sensibilisation 

et de la mobilisation contre l’exploration et l’exploitation uranifère on remarque que la 

mobilisation a débuté en Outaouais dans les années 2004-2005. Le potentiel uranifère du 

Pontiac, à l’instar des autres secteurs « chauds » de l’exploration uranifère au Québec, était 

également connu depuis les années 1950 -la mine uranifère Yates avait d’ailleurs été en 

activité en 1953 bien qu’elle ait fermée rapidement (Bureau de l’exploration géologique du 

Québec, 2009).  

À l’époque, des travaux d’exploration uranifère étaient en cours en Ontario, à proximité de 

la frontière avec le Québec, ce qui inquiétait certains résidents de l’Outaouais.  En 2005-

2006, cette inquiétude s’est consolidée alors que la minière Aldershot Ressources 

commençait une première phase d’exploration dans les bassins versants de la rivière des 

Outaouais (Radio-Canada, 2006 ; Briggs, 2008). En parallèle à cette première phase 

d’exploration, le groupe de citoyens West Quebec Coalition Against Mining Uranium a été 

créé avec l’objectif d’adopter un moratoire au Québec.  

Le débat a ensuite migré dans la région voisine alors que l’Association de protection de 

l’environnement des Hautes-Laurentides (APEHL) « a eu vent de l’exploration minière 

d’uranium » en mai 2006 (Briggs, 2008). Deux promoteurs commençaient des travaux 

d’exploration uranifère, dont la minière Nova Uranium Corporation qui avait l’intention 

d’ouvrir une mine à ciel ouvert au Mont-Laurier (Francoeur, 2006). La même année, 

L’APEHL avait créé une « cellule du mouvement anti-nucléaire » afin de sensibiliser la 
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population et les élus locaux aux enjeux de ces nouveaux projets21. L’APEHL bénéficie 

d’un large réseau au sein de la région et auprès des groupes environnementaux provinciaux 

puisqu’elle est en activité depuis plus de vingt-cinq ans. Elle a été l’un des premiers 

groupes environnementaux régionaux à attirer l’attention des groupes environnementaux 

sur l’enjeu des projets d’exploration uranifère (entretien avec le groupe environnemental A, 

2016). Durant ces années, toutefois, l’enjeu était repris essentiellement par des acteurs et 

des organismes régionaux. Il faudra attendre la mobilisation contre le projet Kachiwiss, à 

proximité de la ville de Sept-Îles et de la communauté innue de Uashat Mak Mani-Utenam, 

pour qu’il devienne un enjeu québécois. En d’autres mots, peu importe les relations 

qu’entretenaient d’autres promoteurs avec des communautés au sujet d’un projet uranifère, 

à partir de la mobilisation de Sept-Îles sans uranium ce dossier n’était plus régional, mais 

national (entretien avec Luc Ferland, 2016). Avant la médiatisation de l’opposition contre 

le projet Kachiwiss, les opposants ne bénéficiaient donc pas d’une opportunité politique 

afin de mobiliser un cycle de protestation. 

Opposition au projet uranifère du Lac Kachiwiss : émergence du débat dans la 
sphère médiatique et politique  

Au sein de la région de Sept-Îles, plusieurs intervenants avaient été sensibilisés aux enjeux 

de la filière uranifère au début des années 2000, suite au projet de Securad inc. d’installer 

un site d’entreposage permanent de déchets irradiés sur la basse Côte-Nord (entretien avec 

Luc Dion et Sylvain Larivière, 2016; entretien avec Jean-Claude Pinette, 2016). Si ce 

premier projet à connotation uranifère a suscité de l’inquiétude au sein des communautés 

locales qui n’avaient pas bénéficié de consultations et/ou n’allaient pas en bénéficier 

économiquement, comme Sept-Îles, il faut garder à l’esprit qu’il s’agit d’une ville 

industrielle qui vit au rythme de l’industrie minière (Beaudoin-Jobin, 2012). En 

conséquence, l’arrivée d’une compagnie minière junior, Terra Ventures, en 2007-2008 

n’avait pas inquiété la Mairie de Sept-Îles (Fondamental Research Corp, 2007). D’ailleurs,  

                                                           
21 Le député péquiste local, Sylvain Pagé, avait également repris le dossier. Il avait, par exemple, organisé des 
rencontres avec le promoteur, mais il s’est positionné pour un moratoire sur l’exploration et l’exploitation 
uranifère dès 2008. Il s’agit, par ailleurs, d’une de ses promesses électorales alors que le Parti Québécois 
n’avait (toujours pas pris position sur le dossier (Sylvain Pagé, 2016). 
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« Au début on ne s’est pas positionné parce qu’on se positionne sur quoi? 

Il ne faut pas oublier que c’était une phase d’exploration (…) et ici, sur la 

Côte-Nord, lorsqu’on parle d’exploration on sait de quoi on parle 

puisqu’il y en a beaucoup » (entretien avec Ghislain Lévesque, 2015). 

L’annonce d’une éventuelle mine d’uranium a toutefois levé des signaux d’alarme chez une 

poignée de résidents. L’un de ces citoyens concernés était Marc Fafard. Il avait été informé, 

par la radio, du début des travaux au Lac Kachiwiss en juin 2008. Il avait « fait un saut 

[puisqu’il] vit près de la rivière Moisie, à l’embouchure complètement et eux (…)  ils 

étaient [s]es voisins à une quinzaine de miles au nord » (entretien avec Marc Fafard, 2015).  

Cette matinée, il était entré en contact avec le Directeur général pour la Côte-Nord, des 

avocats du MERN, le MDDELCC, et le maire de Sept-Îles, Ghislain Lévesque. Le seul 

moyen d’empêcher le projet, auprès du MERN, était de faire du territoire visé un atout 

exceptionnel afin de le protéger. La Ville de Sept-Îles ne pouvait être d’aucune utilité 

puisqu’il s’agit d’un élément relevant du ministère22. Se rendant compte du peu d’intérêt 

envers le projet Kachiwiss, il réalise qu’il va devoir faire le choix stratégique d’« aller dans 

la rue » pour attirer l’attention des médias sur le projet Kachiwiss de Terra Venture. Sept-

Îles sans Uranium (SISUR) est né quelques semaines plus tard.  

Le groupe de citoyens a été actif dès l’automne 2008 alors qu’une petite équipe a rencontré 

l’ensemble des mairies et des conseils de bande de la région. Dans les deux années qui ont 

suivi, SISUR s’est transformé en un groupe de « vigiles » qui accumulaient les coups 

d’éclat médiatiques et qui multipliaient les dépôts de plaintes aux ministères. Plusieurs 

enjeux motivaient alors les opposants, dont la proximité de leur source d’eau potable (le 

Lac des rapides n’était qu’à 12 km du site Kachiwiss) et les impacts potentiels des activités 

minières et des déchets uranifères sur l’environnement et la santé humaine. 

Un autre résident de Sept-Îles, l’ingénieur Rasvan Popescu, avait également contribué à 

sensibiliser la population et les organismes de Sept-Îles sur le projet Kachiwiss (entretien 

avec Luc Dion et Sylvain Larivière, 2015 ; entretien avec Stéphanie Prévost, 2015 ; 
                                                           
22En 2008, La Loi sur les mines datait de 1880 et les dernières modifications avaient été adoptées en 1987. 
Elle reflétait l’héritage du principe du « Free Mining » au Canada. Les municipalités avaient alors un pouvoir 
très limité face à l’industrie minière. Bien souvent, elles n’étaient même pas avisées que des claims avaient 
été achetés sur des terres municipales et une résolution municipale sur un projet n’avait aucune force légale. 
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entretien le groupe environnemental B, 2016). D’origine roumaine, il avait perdu sa mère et 

des amis suite à l’incident nucléaire de Tchernobyl en 1996 (Radio-Canada, 2008). Le 

témoignage sur les dangers de la filière du nucléaire, d’un membre respecté et connu au 

sein de la communauté et capable de vulgariser facilement les enjeux techniques, aurait 

contribué à la prise de position de nombreux acteurs et organismes qui étaient sceptiques 

face aux moyens de pression de SISUR qu’ils assimilaient bien souvent à une campagne de 

peur et de désinformation23. Pour la filière uranifère, c’était aussi le commencement de la 

remise en question de l’expertise des promoteurs. 

Tableau 6 - Projet Kachiwiss par Terra Ventures, claims actifs (MERN, 2009) 

 

La pression sur le projet de Terra Ventures, et par le fait même sur la Ville de Sept-Îles afin 

qu’elle prenne position dans le débat, devenait de plus en plus forte pendant l’année 2008-

2009. Dans la région, les citoyens formaient des alliances afin de renforcer leur opposition. 

Le Conseil de bande de la communauté innue de Mingan avait d’ailleurs pris position pour 

                                                           
23 Par exemple, les bureaux de M. Popescu étaient voisins de ceux de la Corporation de l’environnement de 
Sept-Îles et du Conseil régional de l’environnement de la Côte-Nord. Cette proximité avait facilité le dialogue 
entre ces deux organismes. Il avait aussi rencontré les milieux économiques pour leur dire « de faire attention 
à tel enjeu technique propre à l’uranium, à faire attention sur tel élément du projet Kachiwiss » tel que sa 
proximité avec le Lac des rapides qui est la source d’eau potable de Sept-Îles, etc. (entretien avec Luc Dion et 
Sylvain Larivières, 2015).  

Lac des rapides, source 

d’approvisionnement en eau potable 

de la Ville de Sept-Îles 
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un moratoire au début de l’année 2009 et le Conseil de bande de la communauté innue 

d’Uashat Mak Mani-Utenam le 23 février 2009 -la communauté a déposé une mise en 

demeure contre Terra Ventures en juillet 200924. Il y avait des manifestations, des dépôts de 

pétition à la mairie et à l’Assemblée nationale, des lettres ouvertes étaient publiées dans la 

presse locale et des municipalités voisines commençaient à adopter des résolutions contre 

les projets d’exploration uranifères -la MRC de la Minganie et huit municipalités, entre 

autres, avaient adopté des résolutions demandant un moratoire sur une bande riveraine 

longeant leur territoire (direction de la santé publique de la Côte-Nord, 2014)25. La députée 

péquiste de Duplessis, Lorraine Richard, a elle-même joint sa voix à son collègue de 

Labelle, le député Sylvain Pagé26, en prenant position pour un moratoire en décembre 2008 

(Parti québécois, 2009).  

Finalement, « le conseil municipal se prononce pour un moratoire à cause de la pression 

populaire » le 26 janvier 2009, bien qu’« une des raisons pour laquelle ce dossier a eu le 

dénouement qu’on a vu (…) [c’est parce que] cette entreprise n’est pas venue rencontrer le 

conseil municipal pour en parler, elle n’est pas venue rencontrer le milieu et elle n’a pas été 

à l’écoute des mouvements qui s’amorçaient »  (entretien avec Ghislain Lévesque, 2015).  

L’ancien maire de Sept-Îles souligne qu’ils ont  

« peut-être été une bougie d’allumage [pour les autres municipalités 

confrontées aux projets d’exploration uranifère] (…) parce que la 

population était apeurée, inquiète, préoccupée à tort ou à raison, mais 

préoccupée. Un conseil municipal doit être à l’écoute de ses citoyens (…) 

et à la lecture de la Loi sur les mines, qui était un problème, on n’avait pas 
                                                           
24 Ces prises de position ont renforcé la mobilisation régionale et ont contribué à l’émergence d’une coalition 
autochtone contre l’exploration et l’exploitation uranifère au Québec. Jonathan Genest-Jourdain, l’avocat du 
Conseil de bande d’Ushat Mak Mani-Utenam sur ce dossier, soutenait également les actions légales de SISUR 
contre Terra Ventures (entretien avec Marc Fafard, 2015). Fait intéressant, il s’est présenté dans la 
circonscription de Manicouagan pour le nouveau Parti démocratique en 2011. Marc Fafard avait contribué à 
sa campagne électorale et à son élection.  
25 Le silence de Terra Ventures qui n’a jamais communiqué ou répondu aux demandes de communications de 
la mairie de Sept-Îles et de plusieurs organismes municipaux a été un facteur clé dans la prise de position en 
faveur d’un moratoire de la ville de Sept-Îles et des milieux économiques (entretien avec Ghislain Lévesque, 
2015 ; entretien avec Luc Dion et Sylvain Larivière, 2015 ; entretien avec Stéphanie Prévost, 2015).  
26Le député péquiste, Sylvain Pagé, avait pris position pour un moratoire sur l’exploration et l’exploitation 
uranifère dès 2008, en réaction aux projets uranifères en Hautes-Laurentides (parti québécois, 2008). La 
candidate libérale aux élections provinciales de 2008 partageait également cette position.  
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de marge de manœuvre pour intervenir devant le manque d’expérience ou 

de volonté des promoteurs à informer les gens » (entretien avec Ghislain 

Lévesque, 2015). 

Pour plusieurs intervenants, la forte mobilisation à Sept-Îles a fait de ce dossier régional un 

« dossier d’envergure nationale » qui a influencé l’opinion publique sur l’ensemble de 

l’exploration uranifère. Dès la menace de démission des 23 médecins de Sept-Îles si le 

projet Kachiwiss persistait (c’est plus que le tiers des médecins dans la ville), c’est devenu 

un enjeu d’actualité dans les médias provinciaux et le dossier aurait commencé «à déraper » 

à Québec (Gingras, Imbeault, 2009). Prenant appui sur la littérature des politiques de 

contestation, la gradation d’actions politiques à l’encontre de la filière uranifère pourrait 

d’ailleurs s’expliquer par le couplage de la couverture médiatique des médecins et de 

l’historique de mobilisation sociale entamé par les groupes citoyens et les communautés 

autochtones dans plusieurs régions (Kitschelt, 1986). En conséquence, pour la première 

fois, l’enjeu de l’exploration uranifère se déplaçait aux périodes de questions de 

l’Assemblée nationale du Québec alors que le cycle de protestation augmentait et que le 

Cabinet du ministre délégué aux mines prenait possession de la gestion quotidienne du 

dossier27.  

Élargissement de la mobilisation anti-uranifère aux autres projets  

La contestation régionale initiale contre le projet Kachiwiss s’est déplacée à l’ensemble des 

projets d’exploration uranifère alors que ceux-ci se multipliaient au Québec. Il faut rappeler 

qu’en 2008, c’était 70 projets uranifères qui étaient en exploration dans les Monts Otish, les 

Torngats, la Côte-Nord, les Hautes-Laurentides et la Baie-des-Chaleurs (Bureau de 

l’exploration géologique du Québec, 2009 ; Gaudrau, 2014). L’émergence d’une large 

coalition anti-uranifère est marquée par plusieurs facteurs : la multiplication des groupes 

citoyens locaux s’opposant à des projets uranifères, la reprise du dossier uranifère par les 

groupes environnementaux provinciaux et la convergence vers le projet Matoush.  

                                                           
27 Ce n’est pas standard comme pratique puisqu’habituellement le gouvernement du Québec ne gère pas les 
projets d’exploration qui sont très nombreux et dont uniquement un très petit nombre va devenir un projet 
d’exploration avancée ou un projet d’exploitation minière. C’est souvent à un stade plus avancé que le 
gouvernement est avisé. Si le gouvernement Charest en prend possession, c’est que la controverse a pris 
suffisamment d’ampleur pour attirer son intention. 
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Tout d’abord, la contestation du projet uranifère de Terra Ventures avait mis en valeur la 

capacité de mobilisation citoyenne de SISUR ainsi que des moyens de pression efficaces 

qui avaient contribué au départ du promoteur en décembre 2009 -la mobilisation contre le 

gaz de schiste aurait d’ailleurs contribué à sélectionner les stratégies les plus efficaces 

(Lévesque, Paradis, 2009). En 2010, le groupe lance la campagne Côte-Nord sans uranium 

puis éventuellement la coalition Québec sans uranium. Ce modèle sera repris par d’autres 

groupes citoyens régionaux auprès desquels les membres de SISUR contribuent à la 

création et soutiennent la mobilisation. Par exemple, Minganie sans uranium s’opposait au 

projet North Shore d’Uracan Ressources sur la Côte-Nord et la Coalition Stop uranium 

Baie-des-Chaleurs s’opposait au projet Restigouche de Terra Firma Ressources en 

Gaspésie. Pour Marc Fafard, un acteur central de la mobilisation contre le projet Kachiwiss, 

il était important d’avoir une mobilisation locale pour tous les projets uranifères puisque la 

clef de la mobilisation serait « la sensibilisation de bouche à oreille par du vrai monde, des 

gens de la base » (entretien avec Marc Fafard, 2015). Ils faisaient donc le pari que les 

populations auraient tendance à appuyer des groupes de chez eux plus que des groupes de 

l’extérieur qui viendraient essayer d’influencer les opinions sans comprendre les 

dynamiques locales.  

S’il importe de souligner l’implication de SISUR auprès des groupes citoyens de la Côte-

Nord en particulier, il faut mettre en évidence que d’autres groupes citoyens sont nés 

spontanément. C’était le cas, par exemple, de la West Quebec Coalition Against Mining 

Uranium qui s’opposait aux projets uranifères en Outaouais bien avant la création de 

SISUR et de la Mich cini Coalition, issue de Mistissini, qui s’opposait au projet Matoush 

depuis septembre 2009. Aussi, dans plusieurs régions, des groupes environnementaux 

locaux prenaient également en main ces dossiers conjointement avec des groupes citoyens 

ou avec le soutien de groupes environnementaux provinciaux à partir de 2009. Par exemple, 

en octobre 2009, la Coalition pour que le Québec ait meilleure mine!, Nature Québec, le 

Réseau québécois des groupes écologistes, l’APELH  et l’Action boréale Abitibi-

Témiscamingue avaient donné leur appui à SISUR dans son opposition contre le projet 

Kachiwiss (Coalition pour que le Québec ait meilleure mine!, 2009). On peut aussi penser à 

SISUR et Minganie sans uranium qui on fait beaucoup de sorties publiques communes 

contre le projet de Uracan Ressources ou encore au soutien du mouvement Pour un Québec 
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sans uranium, qui avait contribué à la fermeture de la centrale Gentilly-2, et à l’implication 

et au Regroupement des municipalités québécoises pour un futur énergétique socialement 

responsable (RMQ‐FÉSR) qui avait aidé à mobiliser les conseils municipaux sur la 

fermeture de la centrale Gentilly-2 puis sur l’exploration uranifère (Pour un Québec sans 

uranium, 2014 ; RMQ-FESR, 2014). 

Au total, c’est plus de 300 municipalités qui ont adopté des résolutions contre la filière 

nucléaire (Pour un Québec sans uranium, 2013). Selon l’un des membres d’un groupe 

environnemental ayant participé à l’augmentation de la pression sociale sur cet enjeu,   

« Ça a été la menace de démission des médecins de Sept-Îles (…) qui a 

fait sortir médiatiquement et politiquement le dossier à l’échelle 

provinciale (…) Mais il faut dire que bien avant cette sortie des médecins, 

il y avait déjà une forte opposition à l’uranium dans plusieurs régions du 

Québec…[mais à] chaque fois qu’il y a eu des projets d’exploration 

d’uranium qui tentaient de s’installer au Québec depuis le début de la 

hausse de l’uranium en 2005-2006, dans différentes régions, ils 

rencontraient de la résistance citoyenne. C’est ce qu’on a constaté (…) 

[c’est entre autres pourquoi] on a vu des centaines de municipalités qui 

ont passé des résolutions contre cette industrie sur leur territoire » 

(entretien avec le groupe environnemental B, 2016) 

La pression citoyenne devait être effectivement très forte pour qu’autant de municipalités 

(dont certaines dépendent économiquement de l’industrie minière, mais dont d’autres 

n’avaient aucun projet uranifère à proximité) prennent position. Les groupes 

environnementaux provinciaux, qui n’avaient pas encore pris position sur ce débat, 

ressentaient également cette forte pression dès 2009-2010. Bien sûr, il y avait la pression 

exercée par les membres des groupes environnementaux afin qu’ils en fassent une priorité, 

mais le milieu environnemental a également contribué à cette pression (entretien avec 

Philippe Bourke, 2016 ; entretien avec le groupe environnemental B, 2016). Le RNCREQ, 

qui a pris position qu’en 2012, en est un bon exemple. En effet, l’exploration uranifère 

n’était pas un dossier qui avait monté dans leurs priorités jusque-là (la fermeture de la 
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centrale nucléaire Gentilly-2 était leur « dossier chaud » à l’époque), ils sentaient que 

c’était un dossier sensible et en conséquence ils voulaient prendre le temps de consolider 

leurs connaissances avant de s’engager (entretien avec Philippe Bourke, 2016). Ils ont 

néanmoins eu des pressions au sein du regroupement et du milieu environnemental pour 

prendre position. Par exemple, le RNCREQ organisait un Forum sur l’énergie en 2011, à 

Shawinigan. Le premier soir, des gens ont lancé des petits carrés jaunes pendant le 

coquetel, comme ça avait été fait à l’Assemblée nationale, et pendant les discours, certains 

groupes environnementaux semblaient leur reprocher de ne pas avoir abordé cet enjeu. 

C’était la première fois qu’il y avait des manifestations à l’un de leurs évènements. Dans la 

même période, 

«Le directeur [du] CRE Côte-Nord, Sébastien Caron, vivait 

continuellement la problématique et il est venu nous dire que c’[était] en 

train de nuire à son organisation le fait qu’on n’ait pas de position claire 

là-dessus. À ce moment, comme il y avait une bataille assez forte sur le 

terrain, certains groupes militants reprochaient aux CRE d’être des 

ʺvendus de l’état ̋ (…) Il me disait qu’il était en train de s’éloigner de sa 

base parce que notre position, au regroupement, n’[était] pas assez claire. 

Il était prêt à s’en occuper, mais il fallait absolument une position claire, 

documentée et rigoureuse sur le nucléaire (…) Effectivement, c’est venu 

ajouter du poids et ça a enlevé cette fausse perception que, dans le fond, 

soit on s’en foutait soit qu’au contraire on faisait le jeu du gouvernement» 

(entretien avec Philippe Bourke, 2016). 

Les évènements qui ont conduit la prise de position du RNCREQ reflètent cette urgence 

d’agir dans le débat entourant l’exploration et l’exploitation uranifère au Québec. À cet 

effet, les acteurs et les organismes qui s’opposaient à ces projets avaient des 

positionnements fermes. Par exemple, certains avaient ajouté l’opposition à l’exploration et 

à l’exploitation uranifère dans leur plateforme d’adhésion.  

Enfin, alors que la grande majorité des projets d’exploration uranifère étaient abandonnés 

par leur promoteur à cause de problèmes reliés à l’acceptabilité sociale ou de la baisse du 

prix de l’uranium (de 70 projets uranifères en 2008, il n’en restait que 27 en 2010 et que 12 
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en 2012), il y a eu une convergence des acteurs et organismes mobilisés vers le projet 

Matoush de Ressources Strateco28 (Gaudrau, 2014).  

Le projet Matoush était le projet le plus avancé au Québec et il était en voie d’avoir les 

permis nécessaires pour débuter des travaux d’exploration avancée en 2013 (Ressources 

Strateco, 2013). La minière junior de Montréal, Ressources Strateco, avait commencé à 

rencontrer les maîtres de trappe et à faire des brochures d’information en 2007. 

Initialement, il n’y avait pas de problématique avec Chibougamau et, à Mistissini, plusieurs 

questions restaient sans réponses29, mais il y avait de la coopération et la communauté crie 

semblait vouloir entendre ce que le promoteur voulait leur communiquer (entretien avec 

Jonathan Lafontaine, 2015 ; entretien avec un résident de la communauté crie de Mistissini, 

2016). À l’extérieur des audiences publiques, six portes ouvertes avaient été organisées par 

le promoteur en plus de rencontres ponctuelles avec les familles qui avaient des terrains de 

trappes adjacents au projet Matoush (entretien avec Jonathan Lafontaine, 2015). Le chef du 

Conseil de bande qui était en fonction au commencement du projet Matoush, le chef 

Longchamp, serait resté neutre face au projet et leur aurait conseillé de se concentrer 

premièrement auprès des maîtres de trappe autour du site30. D’ailleurs, Ressources Strateco 

travaillait avec un certain nombre de citoyens de Chibougamau et des résidents de 

Mistissini sur ce projet. Les positions, plutôt neutres, se sont graduellement exprimées en 

opposition alors qu’ 

                                                           
28 À ce sujet, malgré la bonne volonté de nombreux promoteurs, ceux-ci peinaient à défendre leur projet 
uranifère auprès de populations de plus en plus fermes dans leur position. C’était le cas, par exemple, de 
Uracan Ressources qui avait été jusqu’à engager Yvan Loubier, de la firme de relations publiques National, 
afin d’améliorer leurs relations avec les communautés à proximité du projet North Shore -situé sur la Côte-
Nord, à proximité des municipalités de Baie-Johan-Beetz et de Havre-Saint-Pierre. Celui-ci avait organisé des 
visites du site minier auprès des médias, des séances d’informations avec le professeur en génie nucléaire de 
l’Université de Sherbrooke, Marcel Lacroix, ainsi que représenté le promoteur auprès des élus lors des 
commissions sur le projet de loi no79 modifiant la Loi sur les mines et subventionné des initiatives locales 
(Uranium P.Q, 2013). Malgré ces efforts de communications, l’entreprise a suspendu ses activités en mars 
2012 à cause du manque d’acceptabilité sociale.  
29 La problématique principale était que Ressources Strateco parlait de la phase d’exploration avancée du 
projet Matoush, alors que les questions étaient sur la phase d’exploitation. Il y avait donc un décalage entre 
l’information transmise et les questionnements de la communauté. 
30 En fait, il aurait été souhaitable de renforcer la communication auprès du Conseil de bande ainsi que la 
communauté de Mistissini en général. Le promoteur a effectivement reçu l’approbation de certains maîtres de 
trappe, mais il a ensuite été critiqué à Mistissini à cause de son manque de communication (entretien avec 
Jonathan Lafontaine, 2015). Ce n’est donc pas une pratique encouragée (Gouvernement du Québec, 2015 ; 
Cree Nation Mining Policy, 2016) 
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« À partir de 2010-2011, on a senti un rapprochement des groupes contre 

les projets uranifères, généralement de la Côte-Nord (Sept-Îles, 

Minganie, etc.), et les Cris. C’est là qu’on a senti qu’il y avait quelque 

chose qui commençait à s’enligner. Je l’ai vu puisque les mêmes 

arguments des activistes de la Côte-Nord, je les repérais dans les 

dialogues des Cris (…) on retrouvait exactement les mêmes chiffres, 

c’était les mêmes sources, les mêmes données (…) tout d’un coup le 

dialogue a changé à Mistissini » (entretien avec Jonathan Lafontaine, 

2015). 

Dans la même période, le chef Richard Shecapio était élu à Mistissini. Celui-ci avait un ton 

plus ferme à l’égard du projet Matoush de Ressource Strateco. Il s’est d’ailleurs exprimé 

contre le projet le 24 novembre 2010, pendant les consultations publiques conjointes du 

COMEX et du COFEX-S – position reprise par le chef du Grand Cree Council, Matthew 

Coon Come, dès le lendemain (Cree Nation of Mistissini, 2010 ; Tangay, 2010). La 

situation aurait continué à empiré jusqu’à ce que  

« Tous les anti que ça soit de Vancouver, du Nouveau-Mexique, 

d’Allemagne ; ils sont tous allés à Mistissini (...) avant les audiences de la 

Commission canadienne [de sûreté nucléaire], ils ont débarqué. Ils 

parlaient anglais, alors ils ne sont pas allés [rencontrer les citoyens 

francophones de] Chibougamau sachant qu’ils supportaient le projet alors 

il y a eu beaucoup (…) de pression externe » (entretien avec Guy Hébert, 

2015). 

L’arrivé de ces groupes environnementaux structurés et organisés tels que Mining Watch et 

la Coalition pour que le Québec ait meilleure mine! a certainement consolidé la 

mobilisation entamée par la Mich Cini Coalition, un groupe de citoyens de Mistissini, à 

contrer le projet Matoush.  
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L’influence des coalitions de cause sur la prise de décision 

Portrait de la coalition contre l’exploration et l’exploitation uranifère  

Plusieurs éléments d’analyse associés aux coalitions de cause seront mobilisés afin de 

revenir sur la construction de la coalition anti-uranifère. D’ailleurs, c’est afin de mieux 

définir le « type » de coalition de cause auquel elle appartient ainsi que son influence sur la 

décision du gouvernement Marois que ces éléments seront abordés : (1) Les idées 

principales partagées par leurs membres, (2) les acteurs et les groupes du sous-système 

politique associé aux coalitions mobilisées sur cet enjeu, (3) la nature de leurs interactions 

et les médiateurs qui agissent au sein de la coalition ainsi que (4) les ressources leur 

permettant d’influencer potentiellement la prise de décision du gouvernement Marois.  

D’abord, le tableau suivant illustre un certain consensus autour des idées principales 

partagées par les membres de la coalition anti-uranifère :  

Tableau 7 – Idées principales partagées au sein de la coalition anti-uranifère 

 Idées principales 

Sur l’exploration et 

l’exploitation uranifère 

L’exploration et l’exploitation uranifère représentent des risques importants 

pour les populations et l’environnement 

Il n’existe pas de solution à long terme à la gestion des résidus radioactifs 

Les populations locales devraient avoir le droit de refuser les projets 

L’information générée par l’industrie (dont la CCSN) est biaisée31 

Sur les actions 

envisageables 

Mobiliser les populations à proximité des projets uranifères aux problèmes 

reliés à la filière uranifère 

Mobiliser l’opinion publique à se positionner contre l’exploration et 

l’exploitation uranifère 

Participer activement/ « perturber » aux séances d’informations des promoteurs 

et dans les audiences publiques des organismes réglementaires 

                                                           
31 Un sondage effectué en 2016 indique d’ailleurs que les compagnies minières bénéficient d’une moyenne de 
confiance de 41% au Québec (Malo, Bédard, Malo, Lavoie, Rivard, 2016). Parmi les parties prenantes du 
processus décisionnel associé à un projet de mise en valeur des ressources naturelles, il est donc l’acteur le 
moins crédible pour la population –le gouvernement du Québec n’obtient lui-même que trois points de plus.  
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Exercer une représentation auprès des décideurs publics  

Planifier et organiser des manifestations et des pétitions 

 

Ensuite, comme il a été illustré dans les dernières sections de ce projet de recherche, la 

coalition anti-uranifère était principalement constituée de groupes environnementaux, de 

groupes de médecins, de groupes citoyens et des communautés autochtones. Ceux-ci étaient 

ponctuellement soutenus par les municipalités et les conseils de bande sur le plan régional. 

Pour comprendre la nature des interactions entre les acteurs et les groupes de la coalition 

anti-uranifère, il faut mettre en relief qu’elle se subdivise en deux coalitions : une coalition 

allochtone et une coalition autochtone.  

La coalition allochtone s’est construite principalement autour des acteurs du milieu 

environnemental, des groupes de citoyens engagés, de groupes de médecins et aussi de 

syndicats et de groupes internationaux qui pouvaient offrir un soutien technique ou autre 

(entretien avec le groupe environnemental B, 2016). En particulier, la Coalition pour que le 

Québec ait meilleure mine!, créé en 2008 par des groupes environnementaux et citoyens 

désirant donner « plus de ressources et de visibilité aux enjeux miniers », s’est positionnée 

en 2009 alors qu’elle donnait son appui à l’opposition à Sept-Îles32 (entretien avec le 

groupe environnemental A, 2016 ; Coalition pour que le Québec ait meilleure mine!, 2009). 

Son implication, pour un moratoire sur l’exploration et l’exploitation uranifère au Québec, 

a été déterminante puisqu’elle a servi de « pont » entre le milieu environnemental et le 

milieu autochtone en plus d’être l’une des seules organisations environnementales 

québécoises qui se consacre uniquement dans le développement minier.  

Notamment, un « caucus anti-exploration uranifère » existait dans plusieurs regroupements 

environnementaux nationaux dont Nature Québec, le RQCREQ et autour de la Coalition 

Pour que le Québec ait meilleure mine!, dès 2009. Ceux-ci ont d’abord eu peu d’influence 

puisque les groupes environnementaux nationaux ont priorisé le débat sur le gaz de schiste, 

leur influence a cependant graduellement progressé (entretien avec Marc Fafard, 2015). Les 
                                                           
32 Dans les années qui ont suivi, les principaux groupes citoyens contre l’exploration uranifère ont d’ailleurs 
intégré la Coalition Pour que le Québec ait meilleure mine!  (Sept-Îles sans uranium, Minganie sans uranium, 
Coalition Stop Uranium baie-des-chaleurs, The West Québec Coalition Against Mining Uranium, etc.). 
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plus actifs étaient les groupes citoyens et les groupes environnementaux des régions qui 

étaient mobilisés contre des projets uranifères spécifiques33. Il s’agissait de Sept-Îles sans 

uranium, Minganie sans uranium, la Coalition Éco-vigilance Baie-des-Chaleurs, en 

particulier Isabelle Gingras34 et Eric Notabeart de l’Association canadienne des médecins 

pour l’environnement, l’Association de protection de l’environnement des Hautes 

laurentines (APEHL), Nature Québec (à l’origine du Mouvement Sortir le Québec du 

nucléaire et de la Coalition Pour que le Québec ait meilleure mine !), le Mouvement Vert 

Mauricie, la West Quebec Coalition Against Mining Uranium, et enfin la Canadian 

Coalition for Nuclear Responsibility35 (entretien avec le groupe environnemental B, 2016; 

entretien avec le groupe environnemental A, 2016). Ces groupes ont donc été soutenus par 

des groupes environnementaux provinciaux et canadiens qui étaient préalablement 

impliqués dans le débat sur le gaz de schiste ou sur la mobilisation pour la fermeture de la 

centrale nucléaire de Gentilly-2 – ils ont donc bénéficié d’un réseau politique établi lors de 

la transition de l’enjeu uranifère d’une tension latente à un cycle de protestation (entretien 

avec Philippe Bourke, 2016 ; entretien avec le groupe environnemental A, 2016). 

La coalition anti-uranifère autochtone, quant à elle, s’est constituée en parallèle de la 

coalition allochtone anti-uranifère. À l’instar de la coalition allochtone, la contestation a 

débuté régionalement puis leurs positions ont graduellement été reprises par leurs corps 

politiques. Les communautés innues se sont d’abord prononcées dès 2009, puis les 

communautés cries dès 2010 et enfin les communautés inuites plus tardivement (entretien 

avec le groupe environnemental B, 2016). Les plus mobilisés étaient les conseils de bande 

                                                           
33 Il serait courant que les groupes environnementaux se concertent afin de s’exprimer sur un même enjeu. En 
particulier, le milieu environnemental au Québec serait caractérisé par quelques gros groupes qui bénéficient 
de financement et des plus petits groupes qui coexistent à proximité (entretien avec Yves-François Blanchet, 
2016) 
34 Isabelle Gingras était porte-parole, avec Bruno Imbeault, des médecins démissionnaires de Sept-Îles 
(Gingras, Imbeault, 2009 ; Gingras, Imbeault, 2010). Après ces premières actions d’éclats en 2008-2009 
contre le projet Kachiwiss, elle s’était impliquée auprès de l’Agence de santé publique de la Côte-Nord et de 
la CAPE afin de les mobiliser sur cet enjeu. Fait intéressant, l’Agence de santé publique de la Côte-Nord avait 
publié un avis positif au projet en 2009 et, après l’implication de médecins démissionnaires dans son groupe 
de travail sur l’uranium, un rapport négatif en 2014. C’est ce qui avait fait dire à certains que c’était biaisé 
(entretien avec Jonathan Lafontaine, 2016). 
35 Gordon Edwards est un opposant de longue date contre la filière nucléaire canadienne. Son soutien a été 
primordial grâce à sa connaissance et à son soutien technique du dossier qui conférait de la crédibilité aux 
arguments des opposants -à ce sujet, le soutien des médecins a également donné plus de crédibilité au 
mouvement. 
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confrontés à des projets uranifères sur leurs terres36, l’Institut de développement des 

Premières nations du Québec et du Labrador (IDDPNQL) et le Grand Council of the Cree 

(GCCEI). Si ce dernier est probablement l’un des groupes les plus influents de cette 

coalition, l’IDDPNQL aurait joué un rôle déterminant de coordination auprès des Innus  en 

les secondant dans leur mobilisation et en leur offrant de l’information technique pouvant 

soutenir leur argumentation (entretien avec Jean-Claude Pinette, 2015)37.  

Les communautés autochtones sont solidaires et même s’il n’y a pas de consensus sur 

plusieurs débats, si une majorité est atteinte, elles vont l’appuyer publiquement et ils 

exerceront un front commun envers le promoteur et les paliers de gouvernement (entretien 

avec un-e conseiller-e politique auprès du gouvernement Marois, 2016). L’intérêt, 

lorsqu’on tente de comprendre la fermeté du positionnement du Grand conseil des cris 

(Eeyou Istchee) (GCCEI) est prendre en compte qu’il est possible de retracer des membres 

du GCCEI et des résidents Cris de Mistissini en faveur du projet Matoush avant que le 

GCCEI ne prenne position officiellement dans le débat (entretien avec Jonathan Lafontaine, 

2016; Hébert, Lulin, Poirier, 2010). Encore aujourd’hui, ce ne sont pas tous les Cris qui 

s’expriment à l’encontre du développement de la filière uranifère. Il est donc intéressant de 

mettre en perspective que le positionnement de la communauté de Mistissini a été 

rapidement repris par le GCCEI, ce qui reflète plus l’exception que la norme.  En effet, il 

                                                           
3636 De plus, l’opposition du Conseil de bande de Mistissini au projet Matoush a été déterminante puisque le 
projet uranifère le plus avancé au Québec était dans des terres de catégorie trois réglementées par la 
Convention de la Baie-James et du Nord Québécois (CBJNQ). Ce traité implique que « le gouvernement [du 
Québec] est presque en table permanente avec les Cris » et que ceux-ci ont un bras légal et politique unique 
qui leur permet de faire valoir leurs droits (entretien avec un-e conseiller-e politique auprès du gouvernement 
Marois, 2016 ; entretien avec Michael Ross, 2016). À ce sujet, il faut mettre en valeur que les perceptions de 
ces droits peuvent être différentes entre le promoteur et la communauté autochtone. Par exemple, selon la 
perception de Ressources Strateco le projet Matoush était situé dans des terres publiques et en conséquence 
les Cris avaient le droit de s’exprimer et c’était important de créer une relation de confiance, mais « ils 
n’avaient pas à consentir au projet » (entretien avec Guy Hébert, 2015). Pour les Cris, néanmoins, ces terres 
n’ont pas été cédées au gouvernement du Québec (entretien avec un-e résident-e de la communauté crie de 
Mistissini, 2016). Depuis 1972, leur position est que ce sont leurs terres, à l’instar des terres de catégorie 1 et 
2, et qu’en conséquence les Cris doivent consentir aux projets de développement économique dans les terres 
de catégories 3. Ce n’est pas un droit de veto, mais c’est une extension de ce qui se fait concrètement (ex. 
Hydro-Québec est dans des terres de catégories 3). 
37 Les Premières Nations ne sont pas égales lorsqu’elles se mobilisent sur un enjeu. Certaines ont des équipes 
pour soutenir le conseil de bande alors que d’autres n’ont pas de support administratif, légal ou technique 
(entretien avec Michael Ross, 2016). L’IDDPNQL, en particulier s’il n’y a pas de consensus entre les nations 
autochtones, intervient pour soutenir et informer les communautés dans leur mobilisation. D’autres 
communautés, dont la nation crie, ont des moyens techniques et financiers que les « non conventionnés » 
n’ont pas et n’ont donc pas besoin de soutien -sinon de l’appui des autres nations auprès du gouvernement.  
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n’est pas négligeable que le GCCEI ait secondé la demande de moratoire du chef Shecapio 

quelques heures après sa sortie publique alors même que l’un de ses organes, le Cree 

Mineral Exploration Board, signait une entente de deux ans avec Ressources Strateco 

quelques semaines auparavant.  

Pour certains intervenants associés à la coalition pro-uranifère, le positionnement du 

GCCEI s’expliquerait par le suivi du dossier par le Grand chef Matthew Coon Come dont 

la famille détenait un territoire de trappe adjacent au projet Matoush (entretien avec 

Jonathan Lafontaine, 2016 ; entretien avec Guy Hébert, 2016). Il aurait été en mesure de 

suivre l’évolution du projet Matoush dès les premiers contacts de la compagnie auprès des 

trappeurs de la communauté crie de Mistissini. C’est-à-dire que  

« Matthew Coon Come, (…) avant qu’il ne soit élu grand chef des Cris, je l’ai 

rencontré à quelques reprises (…) Mon impression lorsqu’il était à des 

rencontres qu’on avait avec les tallymans [maîtres de trappe] était (…) qu’il 

était catégoriquement contre et [que] pour lui c’était inacceptable (…) J’ai 

appris plus tard qu’il a aussi fait partie d’une délégation crie qui a été en 

Saskatchewan. Il a rencontré les Denés, les Cris proches des projets uranifères, 

pour essayer de comprendre quelles sont leurs dynamiques, leurs craintes, leurs 

aspirations, qu’est-ce que ça leur a donné comme bénéfices (…) [mais] même 

avant qu’il devienne Grand Chef mon impression est qu’il avait une opinion » 

(entretien avec Jonathan Lafontaine, 2015). 

Cependant, étant donné la nature même du GCCEI qui représente les intérêts d’un grand 

nombre de communautés cries, il serait étonnant que ce seul facteur puisse expliquer leur 

support rapide et ferme auprès des communautés cries opposées à des projets uranifères. À 

vrai dire, il est même probable que cet agissement était le reflet d’une nouvelle orientation 

du GCCEI envers ses communautés membres.  

En d’autres termes, le GCCEI avait été l’objet de fortes critiques par les communautés cries 

lorsqu’il avait donné son accord à la déviation partielle de la rivière Rupert en 2002, avant 

même que les évaluations environnementales n’aient été réalisées (Papillon et Rodon, 2016, 

Hydro-Québec, 2009). Il s’agissait d’un élément compris dans le référendum de la Paix des 
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braves. Cependant, lorsque les membres de la communauté qui avait le plus grand potentiel 

d’en subir les impacts négatifs, Waskaganish, ont voté pendant le référendum, une majorité 

était déjà atteinte et le projet allait être approuvé.  En 2006, les audiences publiques du 

Projet des centrales de l'Eastmain-1-A et de la Sarcelle et de la dérivation Rupert, dans la 

communauté Waskaganish, ont mis en évidence une profonde division au sein de la 

communauté qui avait pleinement conscience que le consentement avait été donné 

préalablement. Malgré cela, les membres Cris du comité COMEX ont approuvé le projet 

qui a rapidement été entériné par le Gouvernement du Québec. En opposition, trois 

communautés ont organisé un référendum sur ce projet qui a démontré que 80% de leur 

population s’y opposait (The Gazette, 2006). Malgré les contestations locales autochtones, 

la dérivation a donc débuté en 2009 avec l’appui du GCCEI. 

Il subsiste des éléments semblables entre le projet uranifère Matoush et le projet de la 

déviation Rupert dont l’approbation du projet par les membres Cris du COMEX. Devant le 

renforcement de la contestation locale associée au projet Matoush, le GCCEI a 

certainement secondé leurs communautés afin d’éviter une nouvelle polémique. Il n’est 

également pas négligeable de mentionner qu’au même moment le projet diamantaire 

Renard de Stornoway était négocié dans la région et qu’il subsistait un certain scepticisme 

envers le potentiel économique du projet Matoush (Poirier, 2015).   

Ensuite, la majorité des idées partagées de la coalition autochtone regroupe celles de la 

coalition allochtone. Il faut souligner l’importance des inquiétudes des autochtones à 

l’égard de la protection de l’environnement et de l’usage traditionnel des terres. De plus, le 

Conseil de bande de Mistissini critiquait le manque de transparence de Ressources Strateco 

dont les explications ne répondaient pas aux inquiétudes liées à l’exploitation d’une 

éventuelle mine (entretien avec Jonathan Lafontaine, 2015 ; entretien avec un-e élu-e 

municipal-e, 2016). Il y avait donc un scepticisme envers les experts qui s’exprimaient sur 

cet enjeu. Ce sont ces mêmes idées, centralisées autour de la protection du territoire pour 

les générations futures et la position qu’aucune compensation financière ne pourrait 

justifier ses impacts, qui étaient partagés par le GCCEI (entretien avec le groupe 

environnemental B, 2016).  
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La présence de ces deux sous-coalitions dans la coalition anti-uranifère ne serait pas 

étonnante puisque des acteurs avec des croyances similaires ont tendance à collaborer 

ensemble bien qu’il puisse y avoir des divergences mineures dans leurs systèmes de 

croyances (Ingold, 2011). S’il y a souvent de la collaboration entre les groupes 

environnementaux et les communautés autochtones concernées dans des enjeux reliés à la 

protection de l’environnement, les groupes autochtones joignent rarement les mêmes 

coalitions ou les mêmes regroupements que les groupes allochtones (entretien avec le 

groupe environnemental A, 2016). En effet, ils ne favoriseraient pas les mêmes réseaux et 

les mêmes moyens de pression (les communautés autochtones ont des droits sur leurs terres 

qui leur permettent de dialoguer directement avec le gouvernement par exemple). Les 

communautés autochtones ont aussi plus d’affinités avec les autres groupes autochtones 

avec lesquels ils partagent des croyances fondamentales, c’est une relation qui se ferait 

instinctivement lorsqu’elles se mobilisent sur un même dossier (entretien avec Jean-Claude 

Pinette, 2015). Lorsque les dossiers les préoccupent énormément, les premières nations sont 

néanmoins très proactives dans leur recherche de partenaires et ils multiplient les 

collaborations afin de mettre en commun leurs ressources (entretien avec le groupe 

environnemental B, 2016)38. C’est sans doute pour cette raison que, pour plusieurs 

participants à cette recherche, c’était la première fois qu’ils collaboraient autant avec des 

groupes autochtones -ce qui met en évidence la fermeté de l’opposition à la filière uranifère 

au sein des nations autochtones.  

La présence de médiateurs entre les coalitions anti-uranifères allochtones et autochtones a 

permis de stabiliser cette coalition (Ingold, 2011). Au moins cinq acteurs semblent avoir 

joué ce rôle de médiateur : Michael Ross de l’IDDPNQL, Sean Iserhoff du Conseil des 

jeunes Cris à Mistissini, Ugo Lapointe de la Coalition Pour que le Québec ait meilleure 

mine!, Marc Fafard de Sept-Îles sans uranium et Claude Lucier de Minganie sans uranium. 

                                                           
38 Le positionnement ferme des Premières Nations, des conseils de bande et du GCCEI en particulier, a 
certainement permis à la coalition anti-uranifère d’avoir une influence plus significative sur la prise de 
décision du gouvernement du Québec. Lorsque mobilisés, les autochtones peuvent avoir un poids politique 
beaucoup plus important que les milieux environnementaux et autres (entretien avec Marc Fafard, 2015 ; 
entretien avec le groupe environnemental B, 2016). Ils ont plus facilement accès au Cabinet du premier 
ministre par exemple et, dans le cas de certaines nations, à des ressources légales et financières afin de faire 
valoir leurs droits si le dénouement politique ne les satisfait pas.  
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Michael Ross a développé les relations de l’IDDPNQL avec les groupes environnementaux 

allochtones depuis son entrée en fonction en 2010. Dans ce dossier, l’organisme était une  

« porte d’entrée pour les Premières Nations (…) justement parce qu’on a eu 

beaucoup de collaboration avec Pour que le Québec ait meilleure mine! et 

d’autres groupes comme Sept-Îles sans uranium. On a réussi à avoir une bonne 

écoute parce qu’on a collaboré tous ensemble. Ça a bien été de ce côté-là et dès 

qu’on a eu l’appui des chefs (…) pour stopper l’uranium, ça devient plus facile 

de s’associer avec des gens qui ont les mêmes valeurs que nous » (entretien 

avec Michael Ross, 2016).  

Au sein de la sous-coalition allochtone, Ugo Lapointe de la Coalition Pour que le Québec 

ait meilleure mine! a notamment travaillé près de trois ans auprès de la communauté crie de 

Wemindji dans un projet de recherche avec l’Université McGill et l’Université de Montréal 

à Québec. Il était donc relativement proche de la nation crie et pouvait rassurer les autres 

groupes, déjà sensibilisé à plusieurs de leurs préoccupations et pouvait rassurer d’autres 

citoyens ou environnementaux  qui peuvent parfois douter de la sincérité de certains 

mouvements ou positionnements autochtones quant à leur bonne volonté39.  Marc Fafard de 

Sept-Îles sans uranium et Claude Lucier de Minganie sans uranium étaient également 

relativement proches des communautés innues de leurs régions (entretien avec le groupe 

environnemental A, 2016). Marc Fafard est lui-même père d’enfants innus issus d’un 

premier mariage et, il connaissait donc relativement bien les réalités de cette communauté 

bien avant qu’il ne se mobilise contre le projet Kachiwiss (entretien avec Jean-Claude 

Pinette, 2015). En effet,  

« Ça aide que des personnes comme Marc Fafard et Ugo Lapointe 

connaissent les réalités autochtones, ou en soient du moins plus 

sensibilisées que d’autres. Ça nous permet de mieux interagir avec eux, de 

les comprendre, de collaborer à un objectif commun. C’est sûr que c’est 

                                                           
39 En effet, il perdure fréquemment des préjugés à l’égard des mouvements ou des organisations autochtones, 
dans la population québécoise, dans la classe politique, les milieux d’affaires, voire même dans le milieu 
environnemental (entretien avec le groupe environnemental B, 2016). Il peut y avoir résurgence d’idées 
préconçues, par exemple que les Premières Nations s’opposent pour signer un « meilleure deal » plus tard 
avec le promoteur. Cela peut freiner l’établissement d’une relation de confiance et donc d’une coalition stable. 
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un facteur aidant [mais] est-ce que c’est un facteur déterminant ? Je ne 

sais pas, c’est une bonne question, car quand on faisait des rencontres 

(…) on était plus à l’aise de communiquer avec les autochtones. 

Lorsqu’on organisait des conférences conjointes, nous nous sentions en 

terrain connu, en confiance pour faire ces démarches» (entretien avec le 

groupe environnemental B, 2016). 

Enfin, la coalition anti-uranifère disposait de nombreuses ressources qui ont certainement 

favorisé leur influence sur le processus décisionnel. Elle disposait des six ressources 

(autorité légale de prendre des décisions, opinion publique, information, capacité de 

mobilisation, ressources financières et capacité de leadership) à des niveaux différents 

(Sabatier, Weible, 2005 ; Sabatier, Weible, 2007). Quatre ressources se démarquent par leur 

capacité à influencer la décision du gouvernement Marois d’imposer un moratoire 

administratif sur les projets d’exploration uranifère -vous remarquerez que l’implication de 

la nation crie a un impact important sur les capacités de la coalition anti-uranifère à 

influencer le gouvernement. 

Tableau 8 – Principales ressources de la coalition anti-uranifère 

Types de 

ressources 

Coalition anti-uranifère 

Autorité légale 

des décisions 

Le Grand Council of the Crees (GCCEI) possédait une autorité légale de 

prendre des décisions sur le projet le plus avancé, le projet Matoush, qui 

était situé en territoire conventionné. D’ailleurs, la nation crie siège sur le 

comité du COMEX. 

Capacité de 

mobilisation 

Manifestations régionales et provinciales / organisation d’évènements 

médiatisés 

Dépôt de pétitions à l’Assemblée nationale du Québec 

Soutien à la mobilisation régionale contre des projets uranifères 
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Plus de 300 résolutions municipales en faveur d’un moratoire 

Réseaux politiques diversifiés (allochtone, autochtone, environnement, 

municipalités, médecins, etc.) 

Opinion 

publique 

89% des Québécois croient qu’aucune nouvelle centrale nucléaire ne devrait 

être construite avant que le problème de la gestion des déchets ne soit réglé 

(Ipso Reid, 2009) 

47% du Québec désapprouve (dont 26% qui désapprouve fortement) l’idée 

selon laquelle la production de l’énergie nucléaire réduit l’émission des gaz 

à effet de serre (Ipso Reid, 2009). 

Le support général du Québec pour l’énergie nucléaire était de 12% en 2012, 

c’est une baisse de 5 points avec l’année précédente (Innovative Research 

Group, 2012). 

Dans plusieurs communautés, les municipalités ont pris position contre les 

projets uranifères suite à des sondages négatifs envers son exploration 

(Mistissini, Uashat Mak Mani-Utenam, Sept-Îles).  

Ressources 

financières 

Le GCCEI a enregistré trois mandats de lobbyisme de plus de 100 000$ 

auprès des municipalités du Québec dans l’objectif de « défendre la position 

de la nation crie qui s'oppose à toute autorisation ou permis qui permettrait 

aux activités uranifères d'être réalisées dans le territoire d'Eeyou Istchee » 

(commissaire au lobbyisme, 2016). Ces mandats ont eu lieu en 2014-2015, 

pendant les audiences du BAPE sur la filière uranifère.  
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Portrait de la coalition pour l’exploration et l’exploitation uranifère  

À l’instar de la précédente coalition, ces quatre éléments seront identifiés afin de 

caractériser et de différencier la coalition pro-uranifère. C’est-à-dire (1) les idées générales 

partagées par les membres de la coalition (2) les acteurs et les groupes du sous-système 

politique associé à la coalition anti-uranifère (3) la nature de leurs interactions et les 

intermédiaires qui agissent au sein de la coalition ainsi que (4) les ressources leur 

permettant d’influencer potentiellement la prise de décision du gouvernement Marois. 

D’abord, le tableau suivant illustre les idées principales, partagées par les membres de la 

coalition, faisant l’objet d’un certain consensus.  

Tableau 9 – Idées principales partagées au sein de la coalition pro-uranifère 

 Idées principales 

Sur l’exploration et 
l’exploitation uranifère 

L’exploration et l’exploitation uranifère sont sécuritaires 
 
La CCSN est un organisme de régulation rigoureux qui assure 
la sécurité des populations canadiennes 
 
Les résidus radioactifs sont bien gérés et ne représentent pas 
un risque pour les populations ou l’environnement à long 
terme 
 
Les populations locales n’ont pas de droit de veto sur les 
projets miniers 
 

Sur les moyens 
envisageables 

Sensibiliser les populations locales à l’exploration et 
l’exploitation uranifère 

Sensibiliser les décideurs publics à l’exploration et 
l’exploitation uranifère 

Organiser de séances d’information auprès des populations 
locales 

Exercer une représentation auprès des décideurs publics  

Exercer une représentation auprès des organismes 
réglementaires et de la fonction publique 
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Ensuite, la coalition pro-uranifère était principalement constituée des promoteurs des 

projets uranifères, des associations représentant l’industrie minière au Québec ainsi que les 

milieux économiques et les particuliers (géologues, ingénieurs, etc.) à quelques exceptions 

près.40 Régionalement, certains syndicats tels que la FTQ étaient également actifs sur ce 

débat auprès de leurs membres et certaines municipalités appuyaient les projets 

d’exploration. Il en était de même pour certains géologues et ingénieurs qui avaient soutenu 

l’accès à l’information auprès de certaines communautés. Par exemple, l’ingénieur Marcel 

Lacroix de l’Université de Sherbrooke avait fait gratuitement des conférences auprès des 

membres de la FTQ de la Côte-Nord et des populations touchées par le projet de Uracan 

Ressources afin de les informer sur cette nouvelle filière (Uranium P.Q, 2013).  

Les principaux défenseurs de l’exploration uranifère au Québec étaient toutefois les 

promoteurs. Ressources Strateco et Uracan Ressources sont certainement ceux qui ont été 

les plus visibles puisqu’ils ont mis des ressources en termes de séances d’informations et de 

participation au débat dans la sphère publique et politique en donnant des entrevues et en 

défendant la nouvelle industrie en commission parlementaire (entretien avec Guy Hébert, 

2016 ; Assemblée nationale du Québec, 2010 ; Uranium P.Q, 2013). S’il n’y avait pas 

vraiment de collaboration entre ces entreprises minières, à l’exception de pratiques de « bon 

voisinage » ou de soutien technique si leurs claims étaient rapprochés, certaines ont été 

appuyées lorsqu’il était question de défendre l’exploration uranifère auprès du 

gouvernement du Québec. En effet, plusieurs entreprises minières canadiennes regardaient 

avec intérêt l’avancement des travaux d’exploration au Québec. C’était le cas, par exemple, 

d’Alexandre Aubin de Comeco, de Jean-Marc Lulin d’Exploration Azimut ou encore 

d’André Gauthier de Matamecte qui détenait le projet de terres rares Kipawa et voyait bien 

que le débat s’en allait dans sa direction à cause des résidus radioactifs (entretien avec 

Jonathan Lafontaine, 2016). Rio Tinto, qui détient la plus grosse mine uranifère au monde 

et dont le site était à proximité du projet de Terra Ventures, aurait également aidé 

l’entreprise à empêcher l’accès de son site aux activistes (entretien avec Marc Fafard, 

2016). Pour ces entreprises, la réglementation stricte de la Commission canadienne de 

Sûreté nucléaire (CCSN) garantissait la sécurité des projets uranifères au Québec. Si des 

                                                           
40 L’opposition au projet Kachiwiss, à Sept-Îles, avait été telle que les milieux économiques s’étaient 
positionnés en faveur d’un moratoire (Luc Dion et Sylvain Larivière, Développement économique Sept-Îles).  
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balises claires devaient être respectées, il n’était pas plus dangereux d’explorer ou 

d’exploiter ce minerai qu’un autre.  

De plus, certains acteurs clés de l’industrie québécoise, dont l’Association minière du 

Québec (AMQ), l’Association de l’exploration minière du Québec (AEMQ) et la 

Fédération des chambres de commerce du Québec (FCCQ) (en particulier les chambres de 

Montréal et de Québec) étaient mobilisés à soutenir la nouvelle filière. Ceux-ci avaient fait, 

par exemple, des représentations auprès du gouvernement du Québec afin qu’il ne ferme 

pas la porte à un développement uranifère éventuel. Ils étaient aussi inquiets qu’un 

moratoire puisse envoyer un message négatif aux investisseurs étrangers. C’est d’ailleurs 

l’AMQ, conjointement avec les promoteurs Guy Hébert de Ressources Strateco et de Jean-

Marc Lulin de Azimut, qui avait organisé la publication de la lettre ouverte « Uranium et 

manipulation de l'opinion publique » le 19 mars 2010 (Hébert, Lulin, Poirier, 2010). Il 

s’agit d’une des rares actions de concertation dans laquelle 31 signataires professionnels de 

l'industrie minière québécoise avaient cosigné en faveur de l’exploration uranifère 

(promoteurs, anciens présidents de l’AMQ ou de l’AEMQ, l’Institut canadien des mines et 

même le Cree Mineral Exploration Board). Ces trois associations avaient elles-mêmes été 

soutenues par leurs équivalents canadiens -le support de la Canadian Nuclear Association et 

de la Saskatchewan Mining Association aurait d’ailleurs été déterminant dans la 

construction de l’argumentaire de l’AMQ sur ce dossier (entretien avec Josée Méthot, 

2016). Lorsqu’on s’attarde sur la mobilisation de l’AEMQ, l’AMQ et de la FCCQ, on 

remarque que ces associations n’ont cependant pas nécessairement collaboré ensemble. En 

effet, la FCCQ avait un positionnement ferme en faveur de l’exploration minière et n’était 

pas ouverte à faire le moindre compromis sur ce sujet (entretien avec Philippe Bourke, 

2016). L’AMQ, quant à elle, avait maintenu des contacts ponctuels avec le milieu 

environnemental, bien qu’aucune des parties n’essayait de se convaincre, et se concentrait 

particulièrement sur la prévisibilité du processus d’autorisation (entretien avec Josée 

Méthot, 2016). Pour ce qui est de l’AEMQ, elle avait pris position, mais certains 

intervenants ont considéré qu’elle aurait pu être plus active sur l’enjeu puisqu’il s’agissait 

après tout d’exploration minière (entretien avec un-e élu-e municipal-e, 2016). On assistait 

alors à différentes conceptions de l’enjeu de la filière uranifère au Québec qui nuisaient à la 

stabilité de la coalition. De plus, plusieurs participants à cette recherche ont remarqué que 
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les autres industries minières n’ont pas appuyé formellement la nouvelle filière et que, 

somme toute, Ressources Strateco s’est finalement retrouvé isolé et plus ou moins soutenu. 

Lorsqu’on s’intéresse aux interactions entre les acteurs et les groupes appartenant à la 

coalition pro-uranifère, il semble alors évident que celle-ci est peu structurée, et ce, en 

particulier lorsqu’on fait la comparaison avec la coalition anti-uranifère. En fait, il y a eu 

peu de collaboration dans le sens que ses membres n’avaient pas mis des ressources 

financières en commun et ils avaient organisé de quelques actions communes sur ce 

dossier. Dans le monde minier, en particulier en phase d’exploration, les efforts de 

concertation seraient rares puisque toutes les ressources financières sont mobilisées pour 

déterminer si le gisement est rentable (entretien avec Jonathan Lafontaine, 2015). Certains 

promoteurs craignent aussi de s’associer à des projets contestés. C’était le cas de 

Ressources Strateco qui avait refusé la demande du ministre délégué aux mines, Serge 

Simard, de soutenir le projet Kachiwiss qu’il voyait lui-même d’un mauvais œil (entretien 

avec Guy Hébert, 2015). Alors que l’enjeu devenait national, il était donc toujours traité 

régionalement par les promoteurs. 

On peut toutefois souligner la présence de la Commission canadienne de sûreté nucléaire 

(CCSN) qui régule toutes activités associées à la filière du nucléaire au Canada et du 

gouvernement du Québec de Jean Charest, responsable du processus d’autorisation 

environnemental de ces projets, partageaient des idées de base avec la coalition pro-

uranifère.  En d’autres termes, la CCSN tend à défendre l’industrie nucléaire qu’elle régule 

(Bratt, 2012). Il ne s’agit donc pas d’un organisme neutre dans ce débat qui aurait le 

potentiel d’être un intermédiaire entre les coalitions puisque la CCSN part du postulat qu’il 

s’agisse d’un développement sécuritaire. Au Québec, elle a d’ailleurs soutenu l’exploration 

uranifère, à plusieurs reprises, en critiquant les positions de plusieurs membres de la 

coalition contre l’exploration ainsi que les résultats du BAPE (Bratt, 2012 ; Marotte, 2015 ; 

Commission canadienne de sûreté nucléaire, 2016). Bénéficiaire d’un savoir technique 

incomparable au Québec sur cet enjeu, son support a permis de rassurer certaines 

municipalités et d’appuyer les démarches des promoteurs (entretien avec Guy Hébert, 2015 

; entretien avec un-e élu-e municipal-e, 2016).  
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Enfin, plusieurs éléments tendent à démontrer que le gouvernement Charest pourrait avoir 

fait partie de cette coalition. Le Fonds d'investissement SIDEX, commandité par le 

gouvernement du Québec et le Fonds de solidarité FTQ, a subventionné 14 investissements 

pour des projets uranifères entre 2005 et 2010 (Fontaine, 2012). Aussi, le projet Matoush de 

Ressources Strateco a été sélectionné comme l’un des deux projets uranifères qui ont 

intégré le Plan Nord en 2011 (le second projet uranifère étant celui d’Uracan, à proximité 

de Havre-Saint-Pierre) alors que le Cree Council of Mistissini et le Grand Council of the 

Crees (GCCEI) avaient exprimé leur intention de s’opposer au projet en novembre 2010 

(Cree Nation of Mistissini, 2010 ; Grand Council of the Crees, 2010 ; gouvernement du 

Québec, 2011). Ressources Strateco avait même été invité à accompagner le premier 

ministre Charest lors de quatre missions économiques de promotion du Plan Nord à 

l’étranger. Malgré l’augmentation de la mobilisation au Québec, le gouvernement Charest a 

continué de chercher un compromis afin que l’exploration uranifère puisse se poursuivre au 

Québec avec un minimum d’acceptation, et ce même si cette position « était de plus en plus 

difficile à maintenir » (entretien avec Pierre Gaudreault, 2016)41.  

Ces deux derniers acteurs, en particulier, peuvent conférer des ressources pertinentes à la 

coalition pro-uranifère qui ont probablement influencé le positionnement du gouvernement 

Charest. Trois ressources se démarquent particulièrement. 

 

 

 

 

 

                                                           
41 La position initiale du gouvernement Charest était qu’aucun développement uranifère ne se ferait sans 
l’acceptabilité des populations locales (entretien avec Serge Simard, 2016). À cet effet, les demandes de 
moratoires étaient refusées puisque le gouvernement jugeait qu’il était encore trop tôt dans l’exploration pour 
que le gouvernement du Québec se prononce. Il fallait, en quelque sorte, donner la chance au coureur. Aussi, 
le Cabinet de Serge Simard travaillait à créer un compromis, mais le ton était de plus en plus ferme et si à un 
certain moment on pouvait dire que la contestation n’était en réalité que limitée (la perception de la majorité 
silencieuse), ce n’était plus le cas dès 2010-2011. 
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Tableau 10 – Principales ressources de la coalition pro-uranifère 

Types de 

ressources 

Coalition pro-uranifère 

Autorité légale 

des décisions 

Si on prend en compte que la CCSN et le gouvernement Charest partageaient 

des postulats avec la coalition pro-uranifère, cela l’avantageait forcément 

puisqu’ils possèdent une autorité légale importante. En effet, la CCSN est 

l’organisme de régulation qui surveille et décide s’il approuve ou non les 

projets uranifères au Canada alors que le gouvernement du Québec a le 

pouvoir d’accepter ou de refuser les projets de développement économique. 

Information  

 

Expertise sur l’exploration et l’exploitation uranifère canadienne (plusieurs 

employés de Ressources Strateco avaient d’ailleurs travaillé dans les mines 

uranifères en Saskatchewan). 

Expertise sur les projets miniers en général. 

Ressources 

financières 

Les promoteurs avaient des ressources financières afin de faire connaître leur 

projet à la population locale (inégalité importante entre les projets 

uranifères) : par exemple, Uracan avait engagé la firme de relations 

publiques Hatley afin de les représenter auprès des populations locales et de 

sensibiliser le gouvernement à la nouvelle filière.  

 

L’influence des médiateurs sur les changements politiques au sein du sous-
système politique 

Gouvernement Charest (2003-2012)  

Enjeux  

Il a été mis en évidence, plus tôt dans cette recherche, que la multiplication des projets 

uranifères ainsi que leur contestation ont débutée en 2004-2005, c’est-à-dire sous le 

gouvernement libéral Charest (entretien avec le groupe environnemental B, 2016 ; Radio-

Canada, 2006 ; Briggs, 2008). Le débat s’est ensuite amplifié jusqu’à l’élection du Parti 
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québécois en septembre 2012 (entretien avec Pierre Gaudreault, 2016). Plusieurs enjeux ont 

traversé le débat sur l’exploration et l’exploitation uranifère au Québec pendant cette 

période. Les principaux enjeux, qui seront brièvement abordés dans cette section, sont le 

projet de loi 79 modifiant la Loi sur les mines et le Plan Nord.  

D’abord, il faut mettre en évidence que l’enjeu de l’exploitation et l’exploration «a été mal 

géré par l’ensemble des intervenants (…) [puisqu'] il a été pris au bond alors que personne 

ne l’avait vu venir » (entretien avec Pierre Gaudreault, 2016). En effet, c’était un enjeu dont 

on n’entendait à peu près pas parler avant 2009. Des travaux d’exploration se faisaient, 

mais le gouvernement n’intervenait pas dans le processus puisque les règles du libre 

marché étaient favorisées (c’est-à-dire que le gouvernement n’intervient pas dans 

l’acquisition des claims miniers et qu’il ne connait pas nécessairement l’état d’avancement 

des dossiers)42. Au même moment, le gouvernement Charest pilotait la réforme de la Loi 

sur les mines. Il avait donc été décidé que 

« Comme le gouvernement était déjà aux prises avec ce dossier [la 

réforme de la Loi sur les mines] et qu’il était aux prises avec une patate 

chaude, l’uranium, il est évident qu’à partir de ce moment tous ont essayé, 

autant les groupes de pression que les entreprises, de profiter de la 

modification de la Loi sur les mines pour trouver une solution au  dossier 

uranifère » (entretien avec Pierre Gaudreault, 2016). 

Les principaux intervenants en faveur d’un moratoire sur l’exploration et l’exploitation 

uranifère ainsi que les promoteurs et leurs représentants, tel que l’Association minière du 

Québec (AMQ), ont donc convergé vers les audiences publiques du projet de loi no79 

modifiant la Loi sur les mines en 2010. À vrai dire, les articles qui ont été les plus litigieux 

étaient ceux qui étaient susceptibles d’influencer ce débat -les opposants souhaitaient 

                                                           
42 Les dossiers politiques reliés à l’exploration ou l’exploitation minérale sont des dossiers ponctuels pour les 
gouvernements. Dès que la crise a éclaté à Sept-Îles, c’est devenu un dossier quasi constant pour le Cabinet 
du ministre délégué aux mines, Serge Simard (entretien avec Pierre Gaudreault, 2016). C’était un dossier de 
gestion, voire de rattrapage pour ses membres qui étaient confrontées à un minerai qu’ils connaissaient peu ou 
pas du tout.  Aussi, le cabinet du ministre délégué aux mines était responsable du dossier, mais il était en 
communication avec le bureau du premier ministre Charest, le MERN ainsi que l’Environnement (entretien 
avec Serge Simard, 2016). Il s’agit donc d’un dossier prioritaire qui nécessitait de consulter le bureau du 
premier ministre avant de prendre position.   
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ajouter un article qui interdirait toute exploration et exploitation uranifère au Québec 

(entretien avec Pierre Gaudreault, 2016 ; Uranium PQ, 2013)43. Ces audiences ont 

également donné lieu à une forte représentation des opposants sur la colline Parlementaire 

(installations, discours, manifestations, la Coalition SISUR a même acheté deux claims 

sous l’Assemblée nationale afin de démontrer son opposition à la prédominance du « free 

mining » au Canada) et à un travail d’information auprès des élus par l’industrie (Cliche, 

2010 ; Uranium PQ, 2013).  

Ensuite, il est important de faire un parallèle entre le débat entourant le Plan Nord et celui 

sur l’exploration et l’exploitation uranifère. Le Plan Nord, « le chantier d’une génération » 

avait été annoncé en 2008, mais officiellement présenté en 2011 (gouvernement du Québec, 

2011). Une phase de préconsultation avait eu lieu en 2007 auprès des nations autochtones 

puis le processus de consultation se serait ouvert aux groupes environnementaux et à 

l’industrie par la ministre Normandeau (Jean Charest, 2013). Il s’agissait d’un projet majeur 

pour le gouvernement du Québec puisqu’il devait se dérouler sur 25 ans et permettre au 

Québec de profiter du « boom minier » attendu. Le premier ministre Jean Charest avait 

d’ailleurs fait un certain nombre de missions économiques à l’étranger, en compagnie des 

principaux participants au Plan Nord, afin d’en faire la promotion et de faciliter leur 

acquisition de capitaux.  

Le projet uranifère Matoush de Ressources Strateco, dans les monts Otish à proximité de la 

communauté crie de Mistissini et de la municipalité de Chibougamau, avait été sélectionné 

comme l’un des onze projets miniers du Plan Nord (gouvernement du Québec, 2011). Il 

s’agissait du projet uranifère le plus avancé au Québec et potentiellement la première mine 

d’exploitation uranifère au Québec. Pour les communautés autochtones, il s’agissait d’un 

exemple supplémentaire que le gouvernement Charest continuait à pousser le Plan Nord 

sans avoir le consentement des communautés autochtones (Assemblée des Premières 

Nations du Québec et du Labrador, 2008 ; Vincent, 2011). La défense des droits et du 

                                                           
43 Finalement, ce projet de loi ne sera pas adopté puisque le premier ministre Jean Charest refusait de 
l’adopter sous bâillon (entretien avec Serge Simard, 2016). C’est finalement le gouvernement Marois, en 2013 
qui a adopté une réforme sur la Loi sur les mines. Un seul article est consacré à l’uranium et il informe le 
promoteur à partir de quelle concentration d’uranium il doit aviser le gouvernement de sa présence sur son 
site (Loi sur les mines, 2013). 
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territoire autochtone était donc à l’avant-plan dans l’esprit de la nation crie lorsqu’elle s’est 

mobilisée pour un moratoire.  

Médiateurs 

Sous le gouvernement Charest, on a précédemment constaté que des médiateurs avaient 

consolidé la coalition anti-uranifère en facilitant la concertation entre les groupes 

autochtones et les allochtones. Pour ce qui est des intermédiaires entre la coalition pro-

uranifère et la coalition anti-uranifère, on reconnaît deux grandes catégories à l’œuvre dans 

la même période : la première au niveau régional et la seconde au niveau provincial. 

Au niveau régional, certaines municipalités et des milieux économiques régionaux ont tenté 

de trouver un compromis entre les revendications des opposants et leur volonté de faire 

poursuivre les projets uranifères dans leur propre communauté. Avant que le débat prenne 

de l’ampleur en 2009-2010 et que les municipalités ne soient confrontées à une pression 

populaire si forte que plus de 300 d’entre elles ont adopté des résolutions pour un 

moratoire, il ne s’agissait que de nouveaux travaux d’exploration dont la région pouvait 

bénéficier économiquement. Par exemple, en Jamésie la communauté crie de Mistissini 

s’opposait à toutes les étapes de développement du projet Matoush, dès 2010, alors que les 

municipalités locales appuyaient le projet de rampe d’installation de Ressources Strateco.  

Ayant forcément une longue pratique collaboration auprès des communautés autochtones à 

cause de leur proximité, certains acteurs régionaux étaient en position avantageuse et ils ont 

essayé de trouver un compromis acceptable pour les deux parties. D’ailleurs, des élus de la 

Jamésie voyaient bien que « la compagnie travaillait beaucoup plus avec le maître de 

trappes au lieu de travailler directement avec le Conseil de bande (…) [pour eux] c’était 

une erreur stratégique » (élu-e municipal-e, 2016). Ils avaient averti Ressources Strateco, 

avant 2010, qu’il ne fallait pas favoriser les communications avec les maîtres de trappe au 

détriment du conseil de bande de Mistissini puisque ça ne correspondait pas à la politique 

minière crie. Ils avaient aussi signifié qu’il ne pourrait y avoir de développement à long 

terme sans le consentement explicite des Cris au projet. Pareillement, ils ont fait valoir au 

Conseil de bande qu’ils pourraient appuyer la rampe d’installation et éventuellement 

s’opposer à l’exploitation uranifère si leurs inquiétudes persistaient. En effet, il n’était pas 

encore certain que le projet Matoush avait le potentiel d’être une mine d’uranium -pour 
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certain, Ressources Strateco a d’ailleurs poursuivi ses opérations avec l’idée d’être 

remboursé après l’imposition d’un moratoire. Dans le même ordre idée, les résidents de 

Chibougamau et de Mistissini, engagés par Ressources Strateco dans leurs bureaux 

régionaux défendaient le projet auprès de leur communauté et circulaient alors facilement 

entre les deux coalitions (entretien avec Jonathan Lafontaine, 2015).  

Au niveau provincial, ce sont des acteurs favorisés par Sabatier qui ont été actifs, c’est-à-

dire les élus du gouvernement et les membres du personnel politique (Ingold, Varone, 

2012). Le ministre délégué aux mines Serge Simard était conscient que la contestation à 

Sept-Îles pouvait s’étendre aux autres projets uranifères, comme c’était le cas au même 

moment avec le gaz de schiste. C’est pourquoi son cabinet a été actif dès que le dossier a 

émergé dans la sphère politique en 2009 grâce à la contestation contre le projet Kachiwiss. 

C’est sous son initiative que plusieurs tentatives de rapprochements ont été organisées 

(entretien avec Serge Simard, 2016). Les chances de trouver un compromis acceptable 

étaient, à cette époque, probables puisque les médiateurs avaient l’avantage d’intervenir 

dans un enjeu émergeant (Bratt, 2013). Parmi ces efforts, il faut souligner l’organisation 

d’un Forum sur l’uranium conjoint avec la CRÉ de la Côte-Nord en mai 2009 et un voyage 

d’information d’une trentaine de personnes en Saskatchewan en janvier 2011. Selon sa 

perception, il y avait beaucoup de désinformation au Québec et, en informant les gens sur 

les mesures de sécurité, les bonnes pratiques des promoteurs et les risques réels sur la santé 

et l’environnement un compromis pourrait être plus facilement atteint. Les audiences 

publiques du projet de loi no79 modifiant la Loi sur les mines devaient ultimement 

sensibiliser les intervenants et permettre à un compromis de se dégager puisque  

« les stratégies que le gouvernement a élaborées n’ont jamais été des 

stratégies visant à défendre l’industrie de l’uranium ou à la pourfendre. 

C’était de voir de quelle façon nous étions capables de concilier le 

développement économique du dossier uranifère avec les revendications 

[et si nous étions] capables de trouver une ligne de passage» (entretien 

avec Pierre Gaudreault, 2016). 

Il est rapidement devenu évident, pendant la commission parlementaire, que 

l’existence même d’un compromis pouvant permettre l’exploration et 
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l’exploitation uranifère était incompatible avec les idées générales de la coalition 

anti-uranifère. Malgré les efforts du gouvernement Charest, le « devil shift », 

c’est-à-dire l’attitude des membres des coalitions à exagérer les mauvaises 

intentions, le comportement et l’influence de leurs adversaires, avait créé une 

distance trop grande entre les postulats des deux coalitions pour qu’un compromis 

acceptable puisse être atteint (Weible, Sabatier, McQueen, 2009). Dans une telle 

situation, un changement politique est également impossible (Sabatier, Weible, 

2007). 

Prise de décision : maintien du statu quo 

Malgré la présence de médiateurs qui ont agi à un moment auquel les coalitions n’étaient ni 

aussi stables, ni aussi fermes dans leur structure et leurs orientations qu’elles allaient le 

devenir, aucun consensus n’a été possible entre les deux coalitions sous le gouvernement 

Charest.  

C’est également dans cette période que certains promoteurs ont alloué des ressources 

financières en relations publiques auprès des communautés et du gouvernement. Uracan, 

par exemple, s’était offert les services de la firme de relations publiques Hatley qui avait 

organisé des séances d’information publique avec un ingénieur en énergie nucléaire, des 

visites guidées des sites d’exploration ainsi que les présenter en Commission parlementaire. 

Alors que les populations se renseignaient afin de mieux connaître cette nouvelle filière, la 

coalition pro-uranifère avait l’avantage puisque ses membres pouvaient engager des experts 

pour les seconder, appuyer leurs arguments et ainsi influencer les décideurs publics selon 

leur perspective. Cette coalition avait alors une meilleure capacité d’influencer le 

gouvernement Charest dans un premier temps puisqu’elle était prête à se défendre dans le 

débat public et que ses préoccupations retrouvaient écho dans la perception de la CCSN et 

du gouvernement Charest que l’exploration et l’exploitation uranifère sécuritaire est 

possible. De plus, cela rejoignait la volonté du gouvernement Charest de mettre en œuvre le 

Plan Nord qui comprenait justement le projet Matoush de Ressources Strateco.  

La coalition anti-uranifère s’est toutefois amplifiée progressivement sous les mandats 

successifs du gouvernement Charest, bien que son influence ait d’abord été régionale et 

qu’elle ne lui permettait pas de créer un changement politique. Comme il a été mentionné 
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précédemment, la sortie publique des médecins de Sept-Îles à l’encontre des projets 

uranifères a eu un impact considérable sur la construction du problème (Beaudoin-Jobin, 

2012). Aussi, alors que la coalition anti-uranifère s’élargissait avec la mobilisation des 

groupes de citoyens et des groupes environnementaux provinciaux, les membres de la 

coalition pro-uranifère étaient restreints à agir uniquement sur leur projet. C’est en partie 

pour cela que des problématiques ont ressurgi à plusieurs moments que les médiateurs 

avaient déterminés comme pouvant soutenir l’émergence d’un compromis acceptable : 

l’organisation d’un contre-forum sur l’uranium par SISUR au même moment du Forum sur 

l’uranium, l’annulation de la participation des Cris au voyage d’information en 

Saskatchewan, l’augmentation de la contestation pendant les audiences publiques sur le 

projet de Loi sur les mines, etc. Cela a mis en évidence la très grande difficulté de trouver 

un compromis entre une coalition qui affirme que son développement peut se faire de façon 

sécuritaire et une seconde qui affirme qu’il s’agit d’une industrie qui comporte trop de 

risques sur la santé et l’environnement pour qu'elle soit permise.  

Incapable de trouver un compromis acceptable, le gouvernement Charest a maintenu la 

ligne directrice selon laquelle il rejetait systématiquement les demandes de moratoire tout 

en affirmant qu’aucun projet uranifère ne serait exploité sans être accepté socialement - 

mais que l’exploration n’était pas encore assez avancée pour que le gouvernement se 

prononce sur la filière uranifère (entretien avec Serge Simard, 2016 ; Radio-Canada, 2010 ; 

Radio-Canada, 2011). Le gouvernement Charest se trouvait alors dans une situation 

ambiguë puisqu’il ne semblait pas vouloir empêcher l’exploration uranifère, mais il ne la 

défendait pas nécessairement. Prenant exemple sur les conséquences de la forte 

mobilisation citoyenne sur le débat entourant le gaz de schiste qu’il était en train de gérer 

au même moment, le gouvernement Charest a certainement été plus méfiant et jugé qu’il 

était préférable de se garder des portes de sortie. Ce statu quo aurait cependant été de plus 

en plus difficile à tenir pour le gouvernement qui se rendaient compte que l’impossibilité 

d’engendrer un compromis acceptable et qu’il va devoir se positionner bientôt (entretien 

avec Pierre Gaudreault, 2016).  
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Gouvernement Marois (2012-2014)  

Enjeux   

Après près d’une décennie à l’opposition officielle, le Parti québécois est élu en septembre 

2012. L’organisation politique s’était prononcée en faveur d’un moratoire sur l’exploration 

et l’exploitation uranifère en février 2009, mais également en faveur de plusieurs d’un 

certain nombre de mesures environnementales qui engendrait des attentes importantes du 

milieu environnemental à son égard (entretien avec Yves-François Blanchet, 2016). 

Cependant, le Parti québécois ne s’était pas positionné publiquement sur l’exploration 

uranifère pendant la campagne électorale de 2012 et l’un de ses membres avait d’ailleurs 

affirmé que le parti n’appuierait pas l’interdiction de l’uranium au Québec (Parti québécois, 

2008 ; Parti québécois, 2009 ; Coalition Pour que le Québec ait meilleure mine!, 2012). Il 

subsistait donc des interrogations envers le nouveau gouvernement sur cet enjeu auquel il 

ne semblait pas donner priorité.  

Pendant leur mandat minoritaire au gouvernement, plusieurs dynamiques ont influencé le 

débat sur la filière uranifère au Québec et poussé le gouvernement Marois à prendre 

position sur cet enjeu. Trois facteurs explicatifs semblent avoir été convaincants : Il s’agit 

de (1) l’ampleur et de la fermeté de l’opposition aux projets uranifères, (2) les négociations 

entourant la mise en œuvre du Gouvernement régional d’Eeyou Istchee Baie-James auprès 

des communautés cries et (2) de l’obligation, pour le gouvernement du Québec, de devoir 

prendre position sur ce débat.  

D’abord, il faut mettre en évidence que pour le nouveau gouvernement « ce dossier ne 

semblait pas aussi important avant d’arriver au pouvoir » (entretien avec Pauline Marois, 

2016). Ce n’est effectivement qu’après leur élection que le nouveau gouvernement se rend 

compte de l’ampleur du dossier en région et des ramifications du dossier uranifère dans 

plusieurs ministères et dans d’autres dossiers autochtones connexes. Concrètement, c’était 

plus de 300 municipalités qui s’étaient positionnées à l’encontre de l’exploration uranifère 

depuis 2009. Parmi ces municipalités, on pouvait d’ailleurs inclure celles à proximité des 

principaux sites d’exploration ce qui allait nécessairement influencer les négociations 

d’éventuelles ententes de répercussions et d’avantages (ERA) avec les promoteurs. Même 

le projet Matoush, pourtant très avancé, était l’objet de la contestation des Cris et d’une 
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certaine réticente par les municipalités avoisinantes (Cree Nation of Mistissini, 2010 ; 

Grand Council of the Crees, 2010). De nombreux acteurs et organismes s’étaient mobilisés 

sur cet enjeu. Fortes de la mobilisation sociale et de nombreuses années de partenariat, les 

coalitions s’étaient renforcées alors que l’ampleur du débat médiatique en faisait 

maintenant un enjeu national (entretien avec Luc Ferland, 2016). Le nouveau ministre du 

Développement durable et de la lutte contre les changements climatiques, met d’ailleurs en 

évidence qu’à sa nomination il «avait une relation tendue avec les groupes 

environnementaux puisqu’ils avaient des attentes très élevées envers le parti québécois » 

(entretien avec Yves-François Blanchet, 2016). Les groupes environnementaux nationaux, 

aussi bien que les groupes de pression régionaux maintenaient la pression sur son ministère. 

Bien qu’il leur disait d’être patients et que le gouvernement Marois allait se prononcer dans 

ce débat. En parallèle, les nations innues et cries exerçaient de la pression sur leurs députés 

ainsi que sur le Cabinet de la première ministre. S’il y avait un renforcement de la position 

anti-uranifère dans la sphère publique, cette pression était donc aussi présente au sein du 

Parti québecois. Plusieurs députés étaient en faveur d’un moratoire et ils faisaient valoir 

leur position à leurs collègues (entretien avec Lorraine Richard, 2015). Il était donc 

extrêmement difficile, pour le nouveau gouvernement, d’ignorer un enjeu qui était repris 

par autant d’acteurs. 

Ensuite, les négociations avec la nation crie sur la mise en œuvre du Gouvernement 

régional d’Eeyou Istchee Baie-James ont été propices à l’expression de l’opposition ferme 

des cris à l’encontre de l’exploration et de l’exploitation uranifère (entretien avec un-e 

conseiller-e politique auprès du gouvernement Marois, 2016). Pour certains intervenants, la 

décision du gouvernement du Québec aurait été négociée contre la mise en œuvre du 

Gouvernement régional d’Eeyou Istchee Baie-James. S’il s’agissait d’un dossier prioritaire 

pour le nouveau gouvernement, il n’aurait jamais été question de marchandage. En fait, les 

Cris utilisaient ces négociations afin de faire comprendre au gouvernement du Québec 

qu’aucun compromis n’était envisageable pour leurs communautés44.  En conséquence, 

                                                           
44 À un certain moment, Pauline Marois avait d’ailleurs avisé les Cris de son intention de son intention 
d’approuver le projet Matoush (Pauline Marois, 2016). C’est alors qu’elle avait elle-même compris 
l’importance du dossier pour les communautés autochtones. 
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« à chaque fois [qu’]on leur parlait de créer la Société du Plan Nord, de 

créer le Gouvernement régional cri, ils parlaient de Matoush (…) à 

chaque fois qu’on discutait avec eux de leur adhésion pour un évènement 

(…) ils me disaient on va être là et, en même temps, on va parler de 

Matoush. Donc il est devenu assez évident dans l’année 2012- 2013 qu’on 

devait répondre à cette préoccupation des Cris » (entretien avec un-e 

conseiller-e politique auprès du gouvernement Marois, 2016). 

Enfin, dès 2012 le projet Matoush était suffisamment avancé pour que le gouvernement du 

Québec doive décider s’il remet le certificat d’autorisation à Ressources Strateco afin que le 

promoteur entame une phase d’exploration avancée. Si le projet avait l’approbation, le 

Québec aurait vraisemblablement exploité son premier gisement uranifère. Le processus 

d’autorisation environnemental était complété et l’ensemble des organismes de régulation, 

au provincial et au fédéral, avait donné leur accord au projet - malgré qu’une partie d’entre 

eux aient souligné la problématique du manque d’acceptabilité sociale du projet 

(Commission canadienne de sûreté nucléaire, 2016). En prenant position sur le projet 

Matoush, le gouvernement Marois prenait donc position sur l’ensemble de l’enjeu. Le 

gouvernement Marois était pleinement conscient qu’il devait rendre une décision et qu’il 

ouvrait la porte à des poursuites judiciaires soit de Ressources Strateco, soit de la nation 

crie45.  

Au sein du Parti québécois, il était donc évident qu’ils devraient prendre position sur 

l’ensemble du dossier étant donné que d’autres projets moins avancés étaient aussi l’objet 

de controverse. Des discussions internes étaient en cours dès 2012 afin de définir leurs 

options. Il y avait donc « des débats à l’interne dans ce dossier-là [bien que] c’était plus une 

question d’échéance » (entretien avec Yves-François Blanchet, 2016). La requête en 

mandamus et jugement déclaratoire, déposé par Ressources Strateco pour forcer le 

                                                           
45 Ressources Strateco et la nation crie étaient, en quelque sorte, les seuls qui avaient quelque chose à gagner 
dans ce débat. Si on part du constat que le positionnement des cris partait de leur base, les conseils de bande, 
et de préoccupations associées à leurs droits ancestraux et à la protection de leurs territoires pour les futures 
générations, c’était alors uniquement Ressources Strateco qui avait quelque chose à gagner puisque aucune 
compensation financière n’aurait été acceptable (entretien avec le groupe environnemental B, 2016). En 
conséquence, Ressources Strateco était gagnant s’il recevait son certificat d’autorisation puisqu’il poursuivrait 
ses forages et il était aussi gagnant si le projet Matoush était arrêté puisqu’il aurait une compensation 
financière en poursuivant le gouvernement -c’est d’ailleurs ce qu’il fait actuellement. 
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gouvernement du Québec à prendre une décision quant à la délivrance du certificat 

d’autorisation, le 17 février 2013, va également dans ce sens puisque le gouvernement 

n’était vraisemblablement pas prêt à se prononcer sur le projet Matoush (Ressources 

Strateco, 2013). 

Médiateurs 

On a précédemment mis en évidence que certains acteurs du gouvernement Charest 

essayaient de trouver une « ligne de passage » ou un compromis acceptable entre la 

coalition anti-uranifère et la coalition pro-uranifère.  À l’élection du gouvernement Marois, 

la distance entre les coalitions était d’autant plus grande que leurs positionnements 

respectifs s’étaient renforcés46. Par exemple, plusieurs communautés autochtones s’étaient 

opposées à des projets d’exploration uranifère dès 2009, mais ce n’est que le 13 mars 2013 

que l’Assemblée Premières Nations du Québec et du Labrador (APNQL) prend position 

pour un moratoire. Pour son coordonnateur, Michael Ross, qui avait présenté le dossier aux 

Chefs,  

« ce dossier-là, sincèrement, a été l’un des plus simples qu’on a eu jusqu’à 

maintenant parce qu’il y avait tellement une forte opposition qu’on n’a pas eu 

besoin de nuancer notre positionnement » (entretien avec Michael Ross, 2016).  

 Alors que les coalitions se renforçaient, il devenait inévitable qu’une des coalitions allait 

dominer le sous-système politique -en particulier si le gouvernement devait rapidement 

choisir entre deux options : approuver le certificat d’autorisation du projet Matoush ou le 

refuser. Après avoir tenté de trouver un compromis entre les coalitions, il serait devenu 

evident que « in a sector that is stable and marked by a high degree of the devil shift, policy 

brokers will abandon efforts at compromise and instead make decisions that force them to 

choose between coalitions » (Bratt, 2013). Les « policy makers » agissent alors en « 

decision makers » et, à bien des égards, c’est ce qui est arrivé pour cet enjeu puisque les 

                                                           
46 En particulier, les deux coalitions ne se faisaient pas confiance mutuellement et tentaient de « démoniser » 
l’adversaire (Bratt, 2012). Les acteurs pro-uranifères accusant leurs adversaires de faire des campagnes de 
peur et de désinformation alors que les acteurs anti-uranifères prenaient pour acquis que les promoteurs 
avaient de mauvaises pratiques environnementales, peu d’intérêt envers le positionnement des communautés 
locales et n’étaient guidés que par leur intérêt mercantile. 
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deux coalitions concentraient leurs efforts à influencer le gouvernement et non à créer un 

compromis raisonnable.  

À cet effet, la coalition anti-uranifère avait des avantages significatifs puisque ses 

préoccupations faisaient écho à celles du nouveau gouvernement. En effet, le Parti 

québecois s’était opposé de nombreuses années à l’attitude du gouvernement Charest qu’il 

accusait de favoriser le développement économique au détriment du tissu social (par 

exemple, le Plan Nord, le mont Orford, la filière du gaz de schiste, la Mine Arnaud, etc.). 

En agissant de la même manière, le gouvernement Marois pouvait craindre de perdre une 

partie de l’électorat qui avait voté pour lui en protestation des décisions du gouvernement 

Charest.  

Il a été mentionné, précédemment, que le débat sur la filière uranifère était également 

présent au sein du caucus de l’organisation politique puisque plusieurs députés étaient 

ouvertement contre des projets uranifères. Il faut donc rappeler la présence d’un caucus 

anti-uranifère au sein même du parti politique. Celui-ci se subdivisait entre les députés 

confrontés à des projets uranifères dans leur circonscription  et ceux qui avaient des 

préoccupations environnementales sur ce sujet (entretien avec un-e conseiller-e politique 

auprès du gouvernement Marois, 2016). Plusieurs d’entre eux, avaient d’ailleurs promis un 

moratoire sur la filière uranifère depuis 2008 (Sylvain Pagé, 2008 ; Lorraine Richard, 

2009). Cette dynamique influençait certainement la perception de l’enjeu par le 

gouvernement.  

Prise de décision : instauration d’un moratoire administratif 

La prise de décision du gouvernement Marois s’explique en grande partie par la capacité de 

la coalition anti-uranifère à pouvoir imposer ses idées générales sur l’uranium dans le débat 

médiatique, auprès de députés péquistes en région, puis à limiter les solutions du 

gouvernement Marois en empêchant tout compromis. Les trois enjeux principaux, la 

fermeté de la coalition anti-uranifère et sa capacité à sensibiliser les populations, les 

négociations du gouvernement régional d’Eeyou Itschee Baie-James et l’obligation de 

devoir approuver ou non le projet Matoush sont des facteurs explicatifs déterminants. 
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Le 28 mars 2013, le gouvernement Marois annonce donc la décision de suspendre 

l’émission des certificats d’autorisation pour les projets uranifères, le temps qu’un BAPE 

sur les enjeux de la filière uranifère au Québec puisse exercer son mandat et déposer un 

rapport pour l’été 2015 (Parti québécois, 2013). En contexte de mobilisation sociale, cette 

recherche tend alors à démontrer que le gouvernement se base sur des calculs politiques 

afin de répondre à plusieurs objectifs qui semblent inconciliables.  

En prenant cette décision le gouvernement Marois satisfait ses électeurs dans les régions 

qui s’étaient mobilisées contre les projets uranifères, une partie de son caucus qui 

s’opposaient aux projets uranifères, la nation crie avec laquelle le gouvernement négociait 

justement la mise en œuvre du Gouvernement régional d'Eeyou Istchee Baie-James ainsi 

que les autochtones, en général, auprès desquelles le Parti québécois renouvellerait son 

approche depuis quelques années (entretien avec Michèle Audette, 2016). Si tous ces 

facteurs explicatifs sont importants, le changement politique s’explique par la dominance 

de la coalition anti-uranifère dans le sous-système politique et par sa capacité à influencer 

le processus décisionnel. À vrai dire, la décision du gouvernement est pourrait être 

considérée comme étant « contrainte » par la coalition anti-uranifère qui a été à même 

d’imposer ses idées générales sur l’exploration et l’exploitation de l’uranium un contexte 

dans lequel il subsiste peu de solutions possibles pour le décideur politique. 

Si, d’un premier abord, on pouvait penser que le gouvernement Charest et le gouvernement 

Marois étaient confrontés à une situation semblable, on peut maintenant affirmer que le 

contexte de décision était différent. En effet, la coalition pro-uranifère s’était affaiblie vers 

la fin du gouvernement Charest puisque la contestation politique des projets uranifères, la 

baisse du prix de l’uranium dans les marchés et l’impossibilité de mettre leurs ressources en 

commun afin de donner un éclairage positif sur leurs activités avaient conduit un grand 

nombre de promoteurs à abandonner leur projet (Gaudrau, 2014). En ce sens, Ressources 

Strateco se trouvait isolé. À l’inverse, les idées partagées par la coalition anti-uranifère 

avaient commencé à se renforcer sous le gouvernement Charest, mais il aura fallu attendre 

2010-2011 pour qu’elle commence à se stabiliser grâce à l’implication des médiateurs entre 

les sous-coalitions allochtone et autochtone et à ses efforts de mobilisation de l’opinion 

publique. Il n’est pas sûr qu’un gouvernement Charest réélu en 2012 aurait été capable de 
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maintenir ses orientations, mais l’élection du Parti québecois a certainement renforcé la 

capacité de cette coalition à influencer la décision.  

En effet, deux des ressources de cette coalition, sa capacité de mobilisation citoyenne ainsi 

que l’opinion publique défavorable des projets uranifères, sont particulièrement fortes dans 

les régions qui représentent d’ailleurs un électorat naturel du Parti québécois. Aussi, la 

mobilisation contre l’exploration et l’exploitation uranifère engageait un si grand nombre 

d’acteurs et de groupes que le contexte politique restreignait les solutions possibles pour le 

gouvernement Marois. En particulier, l’opposition ferme des Cris et des communautés 

autochtones, en général, forçait le gouvernement Marois à prendre position dans ce mandat 

à cause de leur capacité à pouvoir s’opposer légalement au Projet Matoush et à prendre des 

décisions sur les activités qui se situent sur leur territoire. Comme il a été mentionné 

précédemment, peu importe sa décision, le gouvernement Marois était conscient que 

Ressources Strateco risquait de le poursuivre s’il refusait la délivrance du certificat 

d’autorisation et que le GCCEI risquait de le poursuivre s’il donnait son aval à un projet 

n’ayant pas son approbation. Dans les deux cas, le projet allait certainement être arrêté à 

cause du jugement ou à cause que la compagnie perdrait trop d’argent à maintenir les 

permis de la CCSN, mais à ne pas pouvoir les utiliser. Par ailleurs, il devenait de plus en 

plus difficile, pour le promoteur de négocier une entente avec les communautés locales 

alors même qu’ils n’étaient plus les bienvenus à Mistissini (entretien avec Jonathan 

Lafontaine, 2016). 

En d’autres termes, le gouvernement Marois avait peu de solutions qui lui auraient permis 

d’approuver les projets d’exploration uranifère alors qu’ils faisaient l’objet de si vives 

controverses locales. Il ne pouvait pas, alors même que des médiateurs avaient échoué sous 

le gouvernement Charest, trouver un compromis acceptable pour les membres des deux 

coalitions. En d’autres circonstances, si les sous-coalitions allochtones et autochtones 

n’avaient pas partagé des idées générales aussi fermes contre l’uranium ou encore si c’était 

un minerai bénéficiant d’une perception positive, un compromis aurait certainement été 

favorisé. En 2013, c’était néanmoins peu probable. 
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Lorsqu’on retrace la construction de cette décision, au sein du gouvernement Marois, il faut 

rappeler que le gouvernement Marois était d’abord favorable à la poursuite de certains 

projets uranifères. En particulier,  

«J’étais assez sensible aux faits qu’il y avait des activités économiques 

intéressantes et que l’acceptabilité sociale pour le projet du Grand Nord (projet 

Matoush) semblait acquise. J’avais même échangé en privé avec les 

représentants des communautés autochtones avant les rencontres plus formelles 

et je leur avais dit qu’on allait sans doute débloquer le projet pour le Grand 

Nord puisqu’il semble être assez bien reçu. Là, j’ai commencé à entendre des 

réactions des autochtones, entre autres celles des Cris, qui se sont manifestés en 

disant que ce n’était pas acceptable (…) C’est sur la base de cette opposition 

qu’est revenue à la surface l’idée que l’on puisse, avant d’octroyer des permis 

ou de confirmer le travail engagé, réaliser des études plus poussées et même de 

tenir un BAPE générique.» (entretien avec Pauline Marois, 2016). 

L’idée de mandater un BAPE sur l’ensemble de la filière, de se prononcer sur tous les 

projets et pas uniquement le Projet Matoush qui attend qu’on délivre son certificat 

d’autorisation, était en conséquence assez consensuelle au sein du parti politique dès le 

moment qu’il se rend compte de l’opposition ferme de la nation crie (entretien avec un-e 

conseiller-e politique auprès du gouvernement Marois, 2016). Ce qui est d’ailleurs 

intéressant puisque le BAPE n’a pas compétence dans les territoires conventionnés. Le 

gouvernement a donc dû négocier une attente de partenariat selon laquelle les audiences du 

BAPE seraient coprésidées par le Comité consultatif pour l'environnement de la Baie-James 

(CCEBJ) (Coon Come, 2015). En plus d’être une demande répétée des acteurs de la 

coalition anti-uranifère, le nouveau «gouvernement se rend compte qu’il manque 

d’information, qu’il ne dispose pas d’un dossier suffisamment solide pour lui permettre 

d’autoriser les permis.» (entretien avec Pauline Marois, 2016). Cette incertitude scientifique 

consolide l’idée de faire plus d’études avant de poursuivre l’ensemble des travaux 

d’exploration.  

Au gouvernement, le débat n’était donc pas sur les questions de fond, mais principalement 

sur des aspects techniques (quel mandat, quelle durée, etc.) associés aux audiences 
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publiques. Aussi, même si certains députés étaient clairement en faveur d’un moratoire 

permanent sur cette filière, le consensus était qu’il ne faudrait pas fermer complètement la 

porte au développement en imposant un moratoire (entretien avec Pauline Marois, 2016). 

Le gouvernement réagissait donc à la mobilisation sociale ainsi qu’aux inquiétudes 

partagées par des membres de son propre caucus et de certains ministres, tout en gardant à 

l’esprit que des techniques d’extraction plus sécuritaires ou un changement de perception 

des communautés locales pourraient éventuellement permettre au Québec d’exploiter 

l’uranium. D’ailleurs, ce n’était pas la première vague d’exploration uranifère au Québec et 

il est peu probable que ça soit la dernière étant donné que l’économie associée aux 

ressources naturelles est cyclique (bureau de l’exploitation géologique du Québec, 2008).  

Une fois que l’idée de déclencher un BAPE est consolidée, la suspension des certificats 

d’autorisation (moratoire administratif) jusqu’au dépôt du rapport du BAPE semblait être la 

suite logique. À ce sujet, 

«quand une juridiction, un état comme le Québec se donne un outil comme le 

BAPE surtout [qu’]à l’époque que c’était [un dossier] très sensible (…) une 

institution (…) qui fait un travail extraordinaire et qui est pris comme modèle à 

l’étranger, ce n’est pas faire preuve d’obstination que de confier un mandat au 

BAPE et de dire qu’en attendant on va arrêter [d’émettre des permis]» 

(entretien avec Yves-François Blanchet, 2016) 

Selon la perception du gouvernement Marois, il n’aurait pas été cohérent de faire des 

études supplémentaires sur les impacts des projets uranifères tout en permettant la 

poursuite des travaux d’exploration ainsi que le commencement d’un projet 

d’exploitation. À ce sujet, le nouveau gouvernement se souvenait certainement du 

dossier du gaz de schiste qui avait été l’objet de vives contestations à l’égard du 

gouvernement Charest. Le précédent gouvernement avait autorisé l’émission des 

permis alors même qu’il élaborait une étude environnementale stratégique sur le gaz 

de schiste. La confiance du public, à l’égard des processus d’évaluation 

environnementaux, avait été mise à rude épreuve. Agir de la même manière aurait 

donc pu les affaiblir politiquement. 



 

97 
 

Dans le même ordre d’esprit, il souligne qu’ 

« il n’y avait pas de manœuvre dans la volonté de transmettre au BAPE [ce 

dossier] pour que les gens puissent s’exprimer (…) [Le gouvernement] va 

chercher une acceptabilité sociale, une non-acceptabilité sociale, un consensus, 

(…) dans cet exercice » (entretien avec Yves-François Blanchet, 2016). 

Lorsque Ressources Strateco dépose sa demande en mandamus auprès du tribunal 

afin d’ordonner au ministère de répondre à sa demande de certificat d’autorisation, 

c’est dans donc dans la perspective qu’il faut laisser les populations se prononcer en 

audiences publiques que le ministre Blanchet refuse finalement d’émettre le certificat 

d’autorisation. Sa perception était alors qu’il n’est pas cohérent de permettre au 

promoteur de poursuivre ses travaux alors même que le BAPE prépare des audiences 

publiques sur la filière uranifère.   

Tel que mentionné à de nombreuses reprises, un noyau de députés anti-uranifères 

était également actif au sein du Parti québecois (entretien avec Lorraine Richard, 

2016 ; entretien avec un-e conseiller-e politique auprès du gouvernement Marois, 

2016). Il était constitué du député de Labelle, Sylvain Pagé, de la députée de 

Duplessis, Lorraine Richard, et du ministre délégué aux régions et du député de 

Gaspé, Gaétan Lelièvre, qui étaient confrontés à une forte mobilisation citoyenne 

contre les projets uranifères dans leurs comptés. La ministre des Ressources 

naturelles, Martine Ouellet, l’adjoint parlementaire du ministre de l’Environnement, 

Scott McKay, et le député de Sainte-Marie-Saint-Jacques, Daniel Breton (ministre de 

l’Environnement jusqu’à sa démission de novembre 2012), étaient également inquiets 

quant aux enjeux environnementaux des projets uranifères et positionnaient pour un 

moratoire permanent. Concrètement, c’est autour du Cabinet de la première ministre 

Pauline Marois, le ministre de l’Environnement, Yves-François Blanchet, et de ces 

députés que la décision s’est lentement construite. Il est donc évident qu’une partie de 

« La pression venait plus de l’intérieur du caucus que de l’extérieur. Oui, 

la revue de presse [et] les signaux des groupes de citoyens étaient 

considérés, mais pour accélérer un processus de décision comme celui du 
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28 mars 2013, ça prenait des gens à l’intérieur du caucus qui poussaient 

pour qu’on prenne une décision. Il y avait l’idée du moratoire, mais 

prendre position c’était ça le plus important » (entretien avec un-e 

conseiller-e politique auprès du gouvernement Marois, 2016). 

En plus de devoir se prononcer sur cet enjeu à cause de l’avancement du projet Matoush et 

de la fermeté maintenue par la mobilisation sociale, le gouvernement devait alors gérer 

cette pression interne qu’il n’avait certainement pas pris en compte pendant la période 

électorale. Sur cette pression issue au sein du Parti québécois, rappelons qu’avoir près de la 

moitié d’un caucus issu des régions influence certainement les décisions d’un 

gouvernement -en particulier lorsque majorité des projets uranifères étaient situés dans des 

circonscriptions péquistes (entretien avec Yves-François Blanchet, 2016 ; entretien avec 

un-e conseiller-e politique auprès du gouvernement Marois, 2016). Cette décision a 

certainement rassuré ses membres dont certains promettaient, dans leurs promesses 

électorales, un moratoire depuis 2008 (Sylvain Pagé, 2016). Elle a peut-être permis de 

consolider certains votes en région également. En particulier, elle faisait écho aux 

inquiétudes qui faisaient consensus au Parti québécois en 2009 alors que l’organisation 

s’était exprimée en faveur un moratoire face à ce nouveau cycle d’exploration uranifère et à 

la contestation qu’elle provoquait (entretien avec Pauline Marois, 2016 ; Parti québécois, 

2009). 

Un dernier facteur explicatif qu’il ne faut pas sous-estimer est le positionnement des 

nations autochtones dans ce dossier. En effet, la quasi-totalité des participants à cette 

recherche affirme que les communautés autochtones, la nation crie en particulier, auraient 

été déterminantes dans la capacité de la coalition anti-uranifère à influencer le 

gouvernement du Québec. Leurs leviers politiques et légaux qui résultent de la 

reconnaissance de leurs droits ancestraux et, pour le projet Matoush, de la Convention de la 

Baie-James et du Nord québécois ainsi que de la Paix des braves aurait été une ressource 

déterminante pour la coalition. Pour la coalition anti-uranifère, la nation crie leur permettait 

de rencontrer directement le gouvernement afin d’en discuter. Il s’agit d’un facteur 

d’influence non négligeable. Pour les acteurs et les organismes de la coalition anti-

uranifère, leur capacité à influencer la prise de décision dépendait donc en partie du niveau 
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d’implication des communautés autochtones puisqu’ils ont des droits particuliers sur les 

projets situés sur leur territoire et que la nation crie, en particulier, a fait bénéficier la 

coalition de ressources politiques et financières.  Cette impression a été confirmée par 

Pauline Marois pour qui  

«Il s’est avéré rapidement que c’était un dossier qui était chaud et qui 

avait beaucoup de ramifications. (…) Ce n’est qu’après l’élection que 

nous avons pu mesurer l’importance des risques liés à ce dossier. Il y 

avait des pressions, mais c’est vraiment un ensemble de considérations 

qui m’a conduite à prendre une décision. (…) Le PQ a toujours été 

sensible aux enjeux qui concernent les Premières Nations et les 

Autochtones (…) et on a tout à fait raison d’affirmer que le point de vue 

des Premières Nations a compté dans ma décision. L’opinion des gens de 

la Côte-Nord, des gens des Hautes-Laurentides, a été entendue, mais le 

point de vue des Premières Nations a eu un impact significatif. » 

(entretien avec Pauline Marois, 2016). 

 L’insistance de la nation crie à s’exprimer sur le projet Matoush dans toutes les instances 

possibles, y compris dans les négociations sur la mise en œuvre du Gouvernement régional 

d'Eeyou Istchee Baie-James, a bien fait comprendre au gouvernement Marois que leur 

position était définitive sur cet enjeu (entretien avec un-e conseiller-e politique auprès du 

gouvernement Marois, 2016). À cet effet, il a été mentionné précédemment que les 

négociations du Gouvernement régional d'Eeyou Istchee Baie-James entre le GCCEI et le 

gouvernement du Québec ont été propices à renforcer la conviction, auprès du 

gouvernement du Québec, que les Cris ne négocieront pas leur appui au projet Matoush 

(entretien avec un-e conseiller-e politique auprès du gouvernement Marois, 2016). S’ils ont 

toujours poursuivi leurs négociations quant à la mise en œuvre du gouvernement régional, il 

ne faisait aucun doute que des moyens légaux allaient être mis en place si le projet était 

approuvé. D’ailleurs, il n’est pas certain qu’il aurait été positif que le projet Matoush soit 

l’un des premiers dossiers gérés par le gouvernement régional bien que ça aurait au moins 

eu l’avantage de forcer toutes les parties à s’écouter (entretien avec un-e élu-e municipale, 

2016). 
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De plus, pour le gouvernement Marois, entre approuver un projet uranifère et se donner 

l’occasion de créer un dialogue plus positif avec les communautés autochtones en prévision 

de la mise en œuvre du Nord pour tous (anciennement le Plan Nord), la relation du 

gouvernement du Québec avec les celles-ci a certainement été favorisée. 

Initialement, la première ministre Pauline Marois devait annoncer cette décision au Sommet 

du Québec et des Premières Nations sur le territoire et les ressources (entretien avec 

Pauline Marois, 2016). Cependant, le député d’Ungava, Luc Ferland, avait été avisé de la 

décision le vendredi précédent et il avait convaincu la première ministre Marois de la 

nécessité de faire un dernier « tour de table » auprès des principaux intervenants impliqués 

sur le projet Matoush afin qu’ils puissent s’exprimer une dernière fois (entretien avec Luc 

Ferland, 2016). Il y a alors eu trois rencontres séparées par vidéoconférence auprès du 

promoteur, Ressources Strateco, de la municipalité de Chibougamau et du Conseil de bande 

de Mistissini. Le point de presse devant annoncer cette décision devait ensuite se tenir le 28 

mars 2013, à Chibougamau. Des acteurs de la mobilisation anti-uranifères avaient d’ailleurs 

été invités au point de presse, dont Marc Fafard de SISUR, Richard Shecapio du Conseil de 

bande de Mistissini, Matthew Coon Come du GCCEI et un membre du Cree Youth Council 

qui avait participé à la marche de solidarité contre l’uranium (entretien avec Marc Fafard, 

2016). L’annonce aurait été déplacée à Québec, à la dernière minute, à cause de la présence 

de brume à l’aéroport de Québec47. 

 
 

 

 

 

 

 

                                                           
47 Pour certains, dont Marc Fafard de SISUR, il s’agissait d’une « excuse bidon » afin de s’assurer qu’ils ne 
puissent pas critiquer le gouvernement pendant le point de presse (Marc Fafard, porte-parole de SISUR). Il 
aurait appelé l’aéroport pour se faire dire que la visibilité était bonne sur les pistes.  
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Conclusion  
Cette étude de cas sur le débat entourant la filière uranifère semblait particulièrement 

pertinente à cause du manque de consensus scientifique sur l’uranium et l’incertitude 

politique à laquelle était confronté le décideur. Effectivement, l’analyse de la prise de 

position du gouvernement Marois d’imposer un moratoire administratif sur la filière 

uranifère illustre bien les calculs politiques qui motivent un gouvernement confronté à 

devoir réconcilier plusieurs objectifs qui peuvent paraître d’abord irréconciliables.  

D’abord, rappelons que cette analyse cherchait à répondre à une série de questions de 

recherche qu’on pourrait résumer comme suit : comment se sont construite la mobilisation 

sociale et les coalitions sur la filière uranifère et comment ont-elles influencé le processus 

décisionnel? Pourquoi le projet Matoush n’a pas reçu l’approbation finale du ministère de 

l’Environnement malgré les autorisations administratives fédérales et provinciales? 

Comment s’est construite la décision d’imposer un moratoire administratif sur la filière par 

le gouvernement Marois alors même que le gouvernement précédent s’était prononcé 

contre dans un contexte semblable? 

D’abord, la mobilisation sociale a été régionale. Plusieurs participants ainsi que la revue de 

presse confirment qu’une opposition locale s’est créée dans presque toutes les municipalités 

à l’encontre de projets uranifères spécifiques dans leur région puisque le débat est devenu 

national suite à la mobilisation de Sept-Îles sans uranium en 2009. Dans une perspective 

sociale, c’est les actions d’éclat de la coalition et leur mobilisation à l’encontre de 

nombreux projets qui ont permis de sensibiliser les populations et d’attirer l’attention 

constante des médias. Des partenariats se sont créés naturellement entre les sous-coalitions 

allochtones et autochtones puisqu’elles partageaient les mêmes idées de base. L’implication 

des communautés autochtones, en particulier la nation crie sur le plan national, a contribué 

à renforcer l’influence de la coalition puisqu’elle bénéficie de nombreuses ressources et de 

l’écoute du gouvernement du Québec.  

Ensuite, s’il est vrai que le projet Matoush de Ressources Strateco avait reçu l’approbation 

de la CCSN et des organismes règlementaires québécois, le gouvernement du Québec 

n’était toutefois pas tenu de l’approuver. En effet, la délivrance du certificat d’autorisation 
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revient au ministre et si une approbation administrative tend à engendrer une approbation 

politique, elle s’effectuait dans un contexte délicat. En effet, ce n’est qu’après son élection 

que le gouvernement Marois se rend compte que le projet Matoush n’obtient pas le 

consentement de la nation crie. Conscient que d’autres projets uranifères font également 

l’objet de vives contestations, l’idée de faire plus d’études et de donner un mandat 

d’enquête au BAPE semble donc plus intéressant puisqu’elle aurait également l’avantage 

de mettre fin à la mobilisation sociale. Le certificat d’autorisation de Ressources Strateco 

est donc refusé, suite à la requête en mandamus, afin de permettre le bon déroulement des 

audiences publiques.  

Enfin,  la décision d’imposer un moratoire administratif sur la filière uranifère est le résultat 

de l’influence de la coalition anti-uranifère auprès de la population et du gouvernement du 

Québec. En d’autres termes, cette recherche a permis de mettre en valeur que la prise de 

décision du gouvernement Charest et du gouvernement Marois, bien que rapprochée dans le 

temps, ne se faisait pas exactement dans le même contexte. En effet, le gouvernement 

Charest partageait certaines idées de base avec la coalition pro-uranifère, dont l’aspect 

sécuritaire de l’exploration uranifère, par exemple. Dans le même ordre d’esprit, l’ampleur 

de la coalition anti-uranifère a augmenté dans le temps allant jusqu’à créer un contexte 

social et politique qui restreignait les solutions possibles pour le gouvernement Marois. En 

2013, il était donc excessivement difficile de trouver un compromis sur cet enjeu puisque 

les deux coalitions avaient des positions fermes et que l’une d’elles, la coalition anti-

uranifère, semblait dominer la sphère médiatique et politique. Il est d’ailleurs intéressant de 

noter la présence d’un caucus anti-uranifère au sein du Parti québécois.  

Pour le gouvernement Marois, cette décision leur permettait de satisfaire leur électorat et 

leurs députés en région, en plus de mettre fin (au moins temporairement) à la mobilisation 

régionale contre la filière uranifère en imposant un moratoire administratif sur la délivrance 

des certificats d’autorisation. Si les groupes citoyens et les groupes environnementaux ont 

contribué à maintenir une pression constante sur le gouvernement, il ne faut également 

rappeler que la nation crie a des droits particuliers sur les projets qui sont situés sur son 

territoire. Elle siège également à une table quasi permanente avec le gouvernement du 

Québec. Elle peut alors faire bénéficier la coalition anti-uranifère de ressources non 



 

103 
 

négligeables. En répondant à leur préoccupation, le gouvernement du Québec pouvait 

consolider la mise en œuvre du gouvernement régional ainsi que du Nord pour tous puisque 

des projets étaient situés en territoire conventionné. Les Premières Nations ont donc 

contribué à engendrer un contexte politique dans lequel le gouvernement n’avait plus le 

choix de se prononcer.  De plus, cette décision n’empêche pas une éventuelle exploitation 

uranifère –ce qui répond aux principales craintes des associations minières et de 

développement industriel qui n’ont d’ailleurs que faiblement protesté contre le moratoire 

administratif sur la filière uranifère48.  

D’un point de vue théorique, l’approche des coalitions de cause permet d’expliquer cette 

décision qu’on pourrait qualifier de surprenante si on ne comprenait pas l’influence des 

membres de la coalition anti-uranifère. Il n’est également pas étonnant qu’elle soit 

mobilisée dans d’autres recherches s’intéressant à l’uranium au Canada lorsqu’on prend en 

compte que les coalitions pro-uranifère et anti-uranifère comportent une composante 

internationale (Bratt, 2014). Celle-ci a néanmoins été peu utilisée dans cette recherche 

puisque les groupes internationaux ont surtout été mobilisés pendant les audiences 

publiques du BAPE, donc après la décision d’imposer un moratoire temporaire 

administrative.  

De plus, cette recherche aura permis de faire avancer l’approche des coalitions de cause en 

utilisant deux de ses éléments qui font l’objet de recherches récentes. C’est-à-dire la 

catégorie d’acteur des médiateurs ainsi que la typologie des ressources utilisées par les 

coalitions afin d’influencer le gouvernement (Sabatier, Weible, 2007). Les médiateurs ont 

été illustrés par des élus et du personnel politique du gouvernement Charest qui essayait de 

trouver une « ligne de passage », un compromis acceptable pour les deux coalitions. Les 

postulats entre les deux coalitions étaient cependant si polarisés qu’ils n’ont pas été 

capables de trouver un compromis. C’est dans cet esprit que le gouvernement Marois était 

confronté à une situation dans laquelle il devait prendre position pour l’une ou l’autre. En 

                                                           
48Ces dernières années, les gouvernements québécois successifs ont été confrontés à prendre des décisions sur 
des projets de développement des ressources naturelles dans des contextes semblable d’opposition citoyenne 
(mont Orford, pétrole, gaz de schiste, éoliennes, etc.). Si une partie de la décision du gouvernement Marois 
résulte certainement d’un apprentissage du débat sur le gaz de schiste, j’espère que ce projet de recherche aura 
illustré la nécessité, pour les gouvernements, d’être à l’écoute des mouvements d’opposition, et ce quitte à 
repousser temporairement les travaux dans l’objectif d’engendrer un climat de confiance avec les populations. 
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particulier, l’ampleur de la mobilisation citoyenne et autochtone avait rendu les projets 

uranifères impossibles politiquement.  

Pour ce qui est des ressources, celles-ci illustraient dès le départ que la coalition uranifère et 

la coalition anti-uranifère étaient très différentes à la fois par les catégories d’acteurs qui en 

faisaient partie que par les ressources disponibles. Le portrait des coalitions a identifié 

quatre ressources principales à la coalition anti-uranifère (autorité légale de décider, 

capacité de mobilisation, opinion publique, ressources financières) et 3 ressources 

principales à la coalition pro-uranifère (ressources financières, information, autorité légale 

de décider). C’est un élément qu’il conviendrait cependant de raffiner empiriquement dans 

des recherches subséquentes. En effet, l’approche des coalitions de cause favorise des 

coalitions qui existent depuis au moins dix ans, mais la typologie des ressources politiques 

ne prend pas en compte la variation de ces ressources dans le temps. Par exemple, les 

ressources financières de la coalition anti-uranifère n’ont été utilisées que pendant l’année 

2014-2015. Dans le même ordre d’idée, elle ne prend pas en compte que les ressources ne 

sont pas nécessairement mises en commun pour l’ensemble de la coalition. D’ailleurs, les 

ressources financières de la coalition pro-uranifère servaient à améliorer la perception de 

leur projet uranifère et non pas à valoriser l’ensemble de la coalition.   

Enfin, il faut souligner que la force principale de ce projet de recherche est la capacité des 

résultats à refléter l’expérience des participants au sein du débat sur la filière uranifère au 

Québec. De nombreux participants ont accepté de faire part de leur expérience, ils ont eu un 

impact important sur la compréhension de la construction de la problématique, des 

coalitions, et de la prise de décision. Néanmoins, ils représentent aussi une limite 

importante puisque certaines catégories d’acteurs sont moins bien représentées. À cet effet, 

il a été impossible de rencontrer le Grand Council of the Crees (GCCEI) ou des membres 

de conseils de bande Cris confrontés à des projets uranifères. Il est pourtant certain qu’ils 

ont eu un impact majeur sur la stabilité de la coalition anti-uranifère et sur la prise de 

décision du gouvernement Marois. Il aurait donc été pertinent de mieux comprendre leur 

positionnement sur cet enjeu. Il aurait également été pertinent de rencontrer plus de 

membres du gouvernement Charest afin de mieux évaluer sa position ambiguë sur cet 
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enjeu. Par exemple, il aurait été intéressant de comprendre pourquoi le projet Matoush avait 

été sélectionné pour le Plan Nord et de mieux déterminer son raisonnement.  

Prenant en compte le bilan de ce projet de recherche sur la prise de décision. J’aimerais 

conclure que le débat sur la filière uranifère, au même titre qu’un nombre grandissant de 

débats régionaux à l’égard de projets de mise en valeur des ressources naturelles, illustre la 

nécessité pour le gouvernement et les promoteurs de renouveler leurs relations auprès des 

communautés. De nos jours, les promoteurs comprennent la nécessité d’entretenir de 

bonnes relations avec les communautés locales et il est d’ailleurs devenu courant de 

négocier une entente de répercussions et avantages (ERA) avec celles-ci (Fidler, Hitch, 

2007; Wright, 2013). Cependant, de nombreux projets continuent de diviser des 

communautés et d’engendrer des blessures importantes dans leur tissu social. L’ampleur de 

précédentes mobilisations contre des projets de développement de ressources naturelles, 

dont la filière uranifère et le gaz de schiste ne sont que deux cas récents, a bien illustré la 

capacité des citoyens à s’opposer s’ils ne se sentent pas entendus. En effet, l’encadrement 

législatif québécois et canadien prend en compte la participation des citoyens, mais pas 

suffisamment pour permettre au promoteur de créer une relation de confiance auprès des 

populations puisque leur consentement n’est pas obligatoire. Des avancées législatives 

récentes donnent plus de pouvoirs aux municipalités, mais il semble évident que le rôle du 

gouvernement doit être renouvelé. Celui-ci n’a pas de droit de regard dans l’acquisition des 

claims miniers et il s’impose dans un débat public quant à un projet de développement des 

ressources naturelles que si un certain degré de contestation est visible dans la sphère 

médiatique. Alors que l’acceptabilité sociale devient un incontournable dès les premières 

étapes d’un projet et que les communautés autochtones réclament le droit à un 

consentement libre préalable et éclairé, les législations québécoises doivent répondent à ces 

préoccupations.  
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Annexe 1 : Retracer les évènements marquants de 
la prise de décision 

Date Projet 
uranifère 
concerné 

Évènement 
 

Promoteur Palier fédéral Palier provincial Palier 
régional 

2006 Projet 
Matoush 

Travaux 
d’exploration/ 
Consultations et 
rencontres 
d’informations 

Ressources 
Strateco 

   

2006 Projet 
North Shore 

Première phase 
d’exploration 

Uracan 
Ressources 

   

2007 Projet 
Kachiwiss 

Premières levées 
géophysiques  

Terra 
Ventures 

   

Juin-
décembre 
2007 

Projet 
Restigouche 

Travaux 
d’exploration 

Terra 
Firma 
Ressources 

   

Printemps 
2010 

Projet  
Restigouche 

Travaux 
d’exploration 

Terra 
Firma 
Ressources 

   

2008-
2009 

Projet 
North Shore 

Programme 
d’exploration 

Uracan 
Ressources 

   

Novembre 
2008 

Projet 
Kachiwiss 

Demande de 
moratoire sur le 
projet Kachiwiss 

   34 médecins 
de l’hôpital de 
Sept-Îles 

 
4 
novembre 
2008 

Projet 
Matoush 

Demande d’un 
Permis de 
préparation de 
l’emplacement et 
le permis de 
construction 

 CCSN   

Hiver 
2008 

Projet 
North Shore 

Poursuite du 
programme de 
forage 

Uracan 
Ressources 

   

1 
décembre 
2008 

Projet 
Kachiwiss 

Demande de 
moratoire sur le 
projet Kachiwiss. 

  Députée Lorraine 
Richard (PQ) 

 

26 janvier 
2009 

 Résolution de 
moratoire pour le 
Québec 

   Conseil 
municipal de 
la Ville de 
Sept-Îles 

26 janvier 
2009 

Projet 
Kachiwiss 
Projet 

Rapport 
favorable à 
l’industrie 

   Agence de 
santé et des 
services 
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Uracan minière sociaux de la 
Côte-Nord 

2 février 
2009 

 Résolution de 
moratoire pour le 
Québec 

  Parti Québécois  

23 février 
2009 

Projet 
Kachiwiss 

Demande de 
moratoire sur 
l’exploration et 
l’exploitation de 
l’uranium 

   Conseil de 
bande 
d’Uashat Mak 
Mani-Utenam 

Février 
2009 

 Octroie du 
mandat 

 COFEX-S   

Été 2009 Projet 
North Shore 

Poursuite du 
programme de 
forage 

Uracan 
Ressources 

   

Mai 2009  Demande de 
moratoire 

  Coalition pour 
que le Québec ait 
meilleure mine 

 

21-22 mai 
2009 

 Forum régional 
d’information 
portant sur 
l’exploration et 
l’exploitation de 
l’uranium 

  Organisé par le 
Cabinet du 
ministre 
déléguée aux 
mines Serge 
Simard/ MERN 

Conférence 
des élu-es de 
la Côte-Nord 

Juillet 
2009 

Projet 
Kachiwiss 

Dépôts de 
plaintes dans 
trois ministères 

   SISUR 

Juillet 
2009 

Projet 
Kachiwiss 

Mise en demeure 
contre Terra 
Ventures 

   Conseil innu 
Takuaikan 
Uashat mak 
Mani-Utenam 

Septembre 
2009 

Projet 
Matoush 

Demande de 
moratoire sur le 
projet Matoush 

   Mich cini 
Coalition  

Hiver 
2009 

Projet 
North Shore 

Poursuite du 
programme de 
forage 

Uracan 
Ressources 

   

10 
novembre 
2009 

Projet 
Matoush 

Dépôt de 
l’EIEMS 

Ressources 
Strateco 

   

3 
décembre 
2009 

Projet 
Kachiwiss 

Lettre ouverte : 
des médecins 
menacent de 
quitter la région 
de la Côte-Nord 
et/ ou la province 

   20 médecins 
de Sept-Îles 
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si les travaux 
d’exploration 
continuent 

9 
décembre 
2009 

Projet 
Kachiwiss 

D’autres 
médecins 
joignent leurs 
voix à leurs 
collègues 
démissionnaires 

   3 médecins de 
Sept-Îles 

14 
Décembre 
2009 

Projet 
Kachiwiss 

Suspension du 
projet au Lac 
Kachiwiss 

Terra 
Ventures 

   

1 février 
2010 

 Opposition à un 
moratoire 
complet sur 
l’exploitation des 
mines d’Uranium  

  Fédération des 
chambres de 
commerce du 
Québec 

 

Février 
2010 

Projet 
Matoush 

Réception de 
l’étude d’impact 
par 
l’Administrateur 
provincial 

  COMEX  

17 mars 
2010 

 Suite au dépôt 
d’une pétition de 
14 000 noms, 
maintien du refus 
d’accorder un 
moratoire 

  Serge Simard, 
ministre délégué 
aux ressources 
naturelles 

 

19 mars 
2010 

 Sortie publique 
en réponse à la 
demande d’un 
moratoire  

  Les trente-et-un 
dirigeants de 
l’industrie 
minière 
québécoise, 
incluant dix 
présidents et 
anciens 
présidents de 
l’AEMQ et de 
l’AMQ 

 

Avril 
2010 

Projet 
North Shore 

Embauche de M. 
Yves Loubier, 
Firme de 
relations 
publiques 
National  

Uracan 
Ressources 

   

12-13 mai  Consultations   Gouvernement  
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2010 publiques sur le 
projet de loi 
no79 : Loi 
modifiant la Loi 
sur les mines 

du Québec  

 
25-26 mai 
2010 

 Séance 
d’information 
publique sur 
l’ébauche de 
l’EIEMS 

Ressources 
Strateco 

COFEX-S 
(ACEE) 

COMEX  

25 mai 
2010 

Projet 
Matoush 

Création d’un 
comité de travail 
sur le projet 
Matoush (4 
rencontres) 

   Local 
Environment 
Office  

Juin 2010 Projet 
Matoush 

Première 
rencontre 
d’information 

   Cree Nation 
of Mistissini 
Mistissini 

16 Juin 
2010 

Projet 
North Shore 

Visite guidée de 
ses installations 
pour les médias 

Uracan 
Ressources 

   

28 juillet 
2010 

 Conférence sur 
sur les impacts 
des mines 
l’uranium sur les 
populations par 
Marcel Lacroix 

   Conseil 
régional FTQ 
Haute-Côte-
Nord 
 

Aout 2010 Projet 
Matoush 

Ressources 
Strateco répond 
aux questions du 
public lors de la 
séance 
d’information 

Ressources 
Strateco 

   

17-18-19 
août 2010 

 Consultations 
publiques sur le 
projet de loi 
no79 : Loi 
modifiant la Loi 
sur les mines 

  Gouvernement 
du Québec 

 

24-25 
août 2010 

 Consultations 
publiques sur le 
projet de loi 
no79 : Loi 
modifiant la Loi 
sur les mines 

  Gouvernement 
du Québec 

 

Septembre Projet Deuxième    Cree Nation 
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2010 Matoush rencontre 
d’information 

of Mistissini  

7 
septembre 
2010 

 Consultations 
publiques sur le 
projet de loi 
no79 : Loi 
modifiant la Loi 
sur les mines 

  Gouvernement 
du Québec 

 

Hiver 
2010 

Projet 
North Shore 

Poursuite du 
programme de 
forage 

Uracan 
Ressources 

   

Octobre 
2010 

Projet 
Matoush 

Troisième 
rencontre 
d’information 

   Cree Nation 
of Mistissini 

Novembre 
2010 

Projet 
Restigouche 

Le bloc 
d’exploration 
uranifère le plus 
prometteur est 
cédé à la 
communauté 
autochtone de 
Listuguj 

 Affaires 
indiennes et du 
Nord canadien 

  

Novembre 
2010 

Projet 
North Shore 

Sessions 
d’information 
par Marcel 
Lacroix 

Uracan 
Ressources 

   

23-25 
novembre 
2010 

Projet 
Matoush 

Consultations 
publiques sur 
l’ébauche de 
l’EIEMS 

Ressources 
Strateco 

COFEX-S 
 

COMEX  

24 
novembre 
2010 

Projet 
Matoush 

Allocation aux 
consultations 
publiques : Le 
projet Matoush 
devrait être rejeté  

   Chef de 
Mistissini, 
Richard 
Shecapio 

25 
novembre 
2010 

Projet 
Matoush 

Appuie la prise 
de position du 
Conseil de bande 
de Mistissini 

  GCCEI  

22 
novembre 
2010 

Projet 
Matoush 

Rencontre 
spéciale avec la 
communauté afin 
de permettre à 
ses membres de 
s’exprimer sur le 
projet Matoush 

   Cree Nation 
of Mistissini 
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Décembre 
2010 

 Démission, le 
motif serait 
l’opposition 
systématique aux 
projets 
d’exploration 

  Jean-Pierre 
Thomassin, 
Directeur général 
de l’AEMQ 

 

23 
décembre 
2010 

Projet 
Matoush 

Communication 
and Information 
Agreement 

Ressources 
Strateco 

  Cree Nation 
of Mistissini 

11-22 
janvier 
2011 

Projet 
Matoush 

Sondage sur 
l’uranium 

   Cree Nation 
of Mistissini 

Janvier 
2011 

Projet 
Matoush 

Contrat de 2 ans 
comprenant un 
plan de 
communication 

  Cree Mineral 
Exploration 
Board 

 

10-14 
janvier 
2011 

 Mission du 
Québec en 
Saskatchewan 

  Organiséee par 
Serge Simard, 
ministre délégué 
aux mines 

 

24 janvier 
2011 

Projet 
matoush 

Résolution de 
moratoire sur les 
territoires de la 
nation 

   Council of the 
Cree Nation 
of the 
Mistissini 

27 janvier 
2011 

Projet 
Restigouche 

Sortie publique 
contre le projet 
uranifère 

   Chef micmac 
de Listugu, 
Allison 
Metallic 

23 février 
2011 

Projet 
Restigouche 

Rencontre 
d’information à 
l’intention des 
élus 

 CCSN Initiative de 
Nathalie 
Normandeau, 
ministre de 
l’énergie et des 
ressources 
naturelles 

Conseil 
municipal de 
Pointe-à-la-
Croix / 
Conseil 
municipal de 
l’Escuminac / 
Agence de la 
santé et des 
services 
sociaux des 
Laurentides 

Printemps 
2011 

Projet 
Restigouche 

Poursuite des 
travaux 
d’exploration 

Terra 
Firma 
Resources 

   

1 avril 
2011 

Projet 
Restigouche 

Séance de 
sensibilisation 
sur les enjeux 

   Coalition Stop 
Baie-des-
chaleurs 
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liés à l'uranium 
par Marcel 
Chouinard et 
Isabelle Gingras 

13 Avril 
2011 

Projet 
Restigouche 

Campagne de 
signatures : 125 
propriétaires de 
lots touchés par 
les titres miniers 
de Terra Firma 
Resources lui 
refusent l’accès 

   Coalition Stop 
uranium Baie-
des-Chaleurs 

20 Avril 
2011 

Projet 
Restigouche 

Annonce de la 
fermeture du site 
de Pointe-à-la-
croix 

Terra 
Firma 
Ressources 

   

Été 2011 Projet 
North Shore 

Poursuite du 
programme de 
forage 

Uracan 
Ressources 

   

9 mai 
2011 

 Signature de 
l’entente finale 
entre les 
partenaires du 
Plan nord et le 
gouvernement du 
Québec 

  Gouvernement 
du Québec / 
GCCEI 

 

Mai 2011  Résolution de 
moratoire pour le 
Québec 

  GCCEI  

Mai 2011 Projet 
Matoush 

Recommandation 
de poursuite du 
projet 

 COFEX-S   

Juillet 
2011 

Projet 
Matoush 

Recommandation 
de poursuite du 
projet 

  COMEX  

Juillet 
2011 

Projet 
Matoush 

Remise du 
rapport d’étude 
approfondie à 
Environnement 
Canada 

 CCSN   

Hiver 
2011 

Projet 
North Shore 

Poursuite du 
programme de 
forage 

Uracan 
Ressources 

   

2 février 
2012 

Projet 
Matoush 

Autorisation du 
projet Matoush 
par 

 Elaine Feldman, 
administrateur 
fédéral du 
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l’administrateur 
fédéral 

CBJNQ 

2 février 
2012 

Projet 
Matoush 

Recommandation 
de poursuite du 
projet 

 Peter Kent, 
ministre de 
l’environnement 

  

Mars 
2012 

Projet 
North Shore 

Interruption des 
travaux pour une 
période 
indéterminée 

Uracan 
Ressources 

   

Juin 2012  Demande de 
moratoire sur les 
territoires cris et 
l’ensemble du 
Québec  

   Cree Nation 
of Mistissini 

Juin 2012  Demande de 
moratoire sur les 
territoires cries et 
l’ensemble du 
Québec 

  GCCEI  

5-7 juin 
2012 

Projet 
Matoush 

Audience 
publique du 
tribunal de la 
CCSN 

Ressources 
Strateco 

CCSN   

24 juillet 
2012 

 Signature de 
l’entente sur le 
Gouvernement 
régional d'Eeyou 
Istchee Baie-
James 
 
 
 

  Gouvernement 
du Québec/ 
GCCEI 

 

Août 2012  Résolution de 
moratoire 
permanent dans 
l’Eeyou Istchee 

  Cree Trappers’ 
Association 

 

8 août 
2012 

 Résolution de 
moratoire 
permanent dans 
l’Eeyou Istchee 

  GCCEI James Bay 
Cree Nation 
(Cree Nation 
General 
Assembly) 

16 octobre 
2012 

Projet 
Matoush 

Délivrance du 
Permis de 
préparation de 
l’emplacement et 
le permis de 

 CCSN   
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construction (5 
ans) 

22 
novembre 
2012 

 Lettre ouverte, 
position de la 
CCSN sur les 
propositions de 
moratoire sur 
l’uranium 

 Michael Binder, 
président de la 
CCSN 

  

17 janvier 
2013 

Projet 
Matoush 

Dépôt d’une 
requête en 
mandamus et 
jugement 
déclaratoire 

Ressources 
Strateco 

   

5 février 
2013 

Projet 
Matoush 

Intervention 
légale dans les 
démarches 
judiciaires de 
Ressources 
Strateco 

  GCCEI Cree Regional 
Autority/ Cree 
Nation of 
Mistissini 

13 mars 
2013  

 Résolution de 
moratoire sur 
l’exploration et 
l’exploitation 
uranifère au 
Québec 

  Chefs de 
APNQL 

 

28 mars 
2013 

 Le gouvernement 
annonce la 
réalisation 
d’études et 
confie au BAPE 
un mandat 
d’enquête et de 
consultation/ 
Moratoire 
administratif sur 
l’émission des 
certificats 
d’autorisation 

  Yves-François 
Blanchet, 
MDDELCC 
ministre du 
Développement 
durable, de 
l’Environnement, 
de la Faune et 
des Parcs 

 

22 avril 
2013 

Projet 
Matoush 

Dépôt d’une 
mise en demeure 
à l’endroit du 
gouvernement du 
Québec (ministre 
Yves-François 
Blanchet) et 
d’une demande 

Ressources 
Strateco 
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de sauvegarde 
22 juin 
2013 

 Adoption de la 
Loi instituant le 
Gouvernement 
régional d’Eeyou 
Istchee Baie-
James et 
apportant 
certaines 
modifications 
législatives 
concernant le 
Gouvernement 
de la nation crie 

  Gouvernement 
du Québec/ 
GCCEI 

 

1er août 
2013 

Projet 
Matoush 

Rejet de la 
demande de 
sauvegarde 

  Cour supérieure 
du Québec 

 

8 
novembre 
2013 

Projet 
Matoush 

Refus d’émettre 
le certificat 
d’autorisation au 
projet Matoush 

  Yves-François 
Blanchet, 
ministre du 
Développement 
durable, de 
l’Environnement, 
de la Faune et 
des Parcs 

 

5 
décembre 
2013 

Projet 
Matoush 

Demande de 
requête en nullité 
sur la décision de 
refuser d’émettre 
le certificat 
d’autorisation au 
projet Matoush 

Ressources 
Strateco 

   

20 
décembre 
2013 

Projet 
Matoush 

Demande 
d’intervention 
dans les 
procédures 
judiciaires de 
Ressources 
Strateco 

  GCCEI  Cree Regional 
Authority 
/Cree Nstion 
of Miatissini 

4 mars 
2014 

 Le BAPE reçoit 
le mandat de 
tenir une enquête 
et une audience 
publique sur la 
filière uranifère 

  Yves-François 
Blanchet, 
ministre du 
Développement 
durable, de 
l’Environnement, 
de la Faune et 
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des Parcs 
6 mai 
2014 

 Début des 
consultations 
publiques 

  BAPE  

8 mai 
2014 

 Demandes au 
nouveau 
gouvernement 
Couillard de 
maintenir le 
moratoire 
administratif 

 ACME / MSM/ 
Regroupement 
pour la 
surveillance du 
nucléaire 

Coalition Pour 
que le Québec ait 
meilleure mine! / 
APNQL / 
Greenpeace 
Québec / Artistes 
pour la paix / 
Nature Québec / 
Réseau 
québécois des 
groupes 
écologistes / 
Société pour 
vaincre la 
pollution 

SISUR / 
Minganie sans 
uranium 
/APEHL/ 
CentricoisEs 
et 
MauricienNEs 
pour le 
déclassement 
du nucléaire  

12 juin 
2014 

Projet 
Matoush 

Décision de 
fermer le site du 
projet Matoush 

Ressources 
Strateco 

   

8 
septembre 
2014 

 Lancement de la 
campagne « 
Québec et Plan 
Nord sans 
uranium 

 ACME / MSM Coalition pour 
que le Québec ait 
meilleure mine! / 
Nature Québec 

SISUR / Cree 
Nation of 
Mistissini 

7 octobre 
2014 

 Lancement de la 
campagne 
«James Bay Cree 
Against 
Uranium» 

  GCCEI  

23 
novembre 
2014 - 4 
décembre 
2013 

 Stand Against 
Uranium 
Solidarity March 

  Cree Nation 
Youth Council 

 

14-15 
avril 2015 

 Symposium 
mondial sur 
l’uranium 

  Coalition Pour 
que le Québec ait 
meilleure mine! / 
IDDPNQL 

 

Mai 2015  Rapport 
d’enquête et 
d’audience 
publique sur la 
filière uranifère  

  BAPE  
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Annexe 2 : Schéma général d’entretien 
Intérêt Questions 

Positionnement Quelle est votre position sur les demandes de moratoire ? 

Est-ce que c’était un enjeu important ? 

Comment avez-vous réagi à l’annonce du moratoire et à l’octroi du 

mandat au BAPE ? 

Croyez-vous qu’il s’agissait d’une bonne décision pour le Québec ?  

Fermeté du 

positionnement 

Est-ce qu’un évènement particulier a influencé votre position vis-à-vis des 

demandes de moratoire ? 

Avez-vous accompli un geste particulier, participé ou organisé un 

évènement afin d’exprimer votre opinion ?  

Avez-vous remis en question votre position à un certain moment ? Si oui, 

lequel? 

Relations  Plusieurs groupes (représentants de l’industrie, mouvements sociaux, etc.) 

sont intervenus afin de s’exprimer sur l’exploration et l’éventuelle 

exploitation de la filière uranifère au Québec. Comment vous positionnez-

vous par rapport à ces autres groupes ou acteurs ? 

Avec quels groupes aviez-vous plus d’affinités ? 

Avec quels groupes collaboriez-vous sur ce dossier ? 

Est-ce que vous travailliez avec de nouveaux partenaires sur cet enjeu ? 

Avec quels groupes aviez-vous le plus de conflits ? 

Est-ce que ces rapports ont évolué depuis l’imposition du moratoire 
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administratif ? Depuis le dépôt du rapport du BAPE ? 

Qui est-ce que je devrais rencontrer pour ce projet de recherche pour bien 

comprendre les enjeux ? 

Influence Comment vous positionnez-vous par rapport aux autres intervenants 

partageant la même position ? 

Comment percevez-vous votre rôle par rapport à la décision d’imposer un 

moratoire sur la filière uranifère québécoise ? 

Avez-vous exprimé votre position auprès d’élu-es ? Si oui, lesquels ? À 

quelle fréquence ? / Aviez-vous consulté des acteurs ou des organismes 

avant de prendre position ? Si oui, lesquels ? 

Selon votre perception, pourquoi le gouvernement Marois a pris cette 

décision? 
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Annexe 3 : Les secteurs chauds pour l’exploration 
de l’uranium 

 


